


L’ESTP vous accompagne

Editorial de

Florence DARMON
Directeur général de l’ESTP

Notre savoir-faire en matière de formation et de perfectionnement pro-
fessionnels accompagne le développement et les évolutions de votre
entreprise.
Qu’il s’agisse de programmes courts ou de formations qualifiantes, notre
offre s’adresse aux publics les plus variés. Notre catalogue 2010 vous
propose nos formations traditionnelles pour le secteur de la construction
de l’aménagement et de l’immobilier et nos nouveautés.
Les nouvelles normes et compétences de la filière construction, tout
comme la démarche globale de conception et de construction, confèrent
au développement durable une place désormais incontournable. Notre
catalogue 2010 y consacre donc un nouveau chapitre et seize stages.
Un mastère spécialisé « Construction et Habitat Durables » est proposé
en partenariat avec les Arts et Métiers ParisTech (ENSAM), au-delà des
six mastères spécialisés déjà en place précédemment.
Cette année encore, l’offre intra (formation personnalisée, répondant à
la demande de chaque organisme) poursuit son développement avec
la mise en place de formations d’aides conducteurs et de conducteurs
de travaux organisées à la demande d’entreprises pour assurer la
reconversion ou la professionnalisation de leurs personnels.
La procédure de délivrance du titre d’ingénieur de l’ESTP par la VAE
(Valorisation des Acquis de l’Expérience) a permis de diplômer le premier
ingénieur en spécialité bâtiment. Chaque dossier fait l’objet d’une ana-
lyse spécifique et d’une proposition de formations adaptées au parcours
professionnel du candidat. Nous déployons activement cette offre à la
demande de nos partenaires.
Notre département de formation continue propose ses services de
conseil aux salariés et aux entreprises désirant se faire accompagner.
Aussi, n’hésitez pas à nous solliciter pour que nous élaborions ensemble
un programme de formation sur mesure, qui valorisera au mieux votre
capital humain.

Florence DARMON
Directeur général de l’ESTP
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L’offre de formation

Une offre de formation continue spécialisée et transversale

L’ESTP, par son ancienneté, sa pédagogie et sa proximité de l’entreprise s’impose comme une institution
dédiée au secteur de la construction et à ses métiers connexes.

Son département formation continue propose pour les professionnels différentes familles de formations
(stages inter-entreprises, intra-entreprise, formations longues qualifiantes, VAE) et a formé, lors du
dernier exercice, 1 400 stagiaires.

Les stagiaires sont des salariés des secteurs privé et public de la construction : maîtrise d’ouvrage,
gestionnaire de patrimoine, entreprise, maitrise d’œuvre, institutionnels, collectivités locales... mais aussi
des professionnels qui souhaitent se réorienter dans ces secteurs.

Une offre de conseil aux salariés

Le département de la formation continue met son expertise au service des salariés.

Il reçoit, conseille et oriente ceux qui souhaitent évoluer et suivre une formation, que ce soit dans le
cadre de la loi « sur la formation professionnelle tout au long de la vie » du 5 mai 2004, d’un CIF ou dans
un autre cadre de reconversion.

Des rendez-vous individuels peuvent être organisés à la demande des salariés pour élaborer un
parcours pédagogique, à partir de plusieurs stages courts de perfectionnement, valider l’adéquation
entre le projet professionnel et la formation choisie, ou obtenir plus de renseignements sur les
possibilités de financement de la formation professionnelle par les différents organismes existants.

Des déjeuners d’information dont les calendriers sont mentionnés sur le site web de l’ESTP, sont
régulièrement proposés pour les formations longues et les mastères spécialisés : ils permettent aux
candidats intéressés de rencontrer l’équipe pédagogique et d’anciens stagiaires.

Les intervenants : un réseau d’experts

300 professionnels vacataires et consultants assurent les formations.

Cadres en activité, ils viennent de la maîtrise d’ouvrage, privée et publique, de la gestion immobilière, de
l’entreprise, de la maîtrise d’œuvre et du conseil.

Spécialistes reconnus dans les domaines d’expertises qu’ils enseignent, on compte parmi eux des chefs
et directeurs d’entreprises, des ingénieurs et techniciens d’entreprises privées ou des grands corps
techniques de l’Etat, des architectes, des juristes, des financiers,...

Une méthodologie active et des stages opérationnels

Fondée sur l’échange et l’interactivité stagiaire-intervenant, possible grâce à un nombre limité de
stagiaires, la méthodologie privilégie l’étude de cas, l’échange d’expérience et la prise en compte des
attentes individuelles.

Dès l’inscription à un stage inter-entreprises, un questionnaire de préparation est adressé à chaque
stagiaire qui peut alors insister sur le point du stage qui l’intéresse particulièrement. Notre intervenant
pourra en tenir compte si cette fiche est retournée 10 jours minimum avant le démarrage du stage.

Pour les stages intra une démarche et une ingénierie pédagogiques sont proposées à l’entreprise cliente
qui valide chaque phase de l’élaboration du projet.

A la fin de la session des fiches de suivi et d’évaluation de la formation favorisent les adaptations
nécessaires et le suivi de la qualité de nos stages.
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Des stages courts et de perfectionnement

138 stages de 1 à 15 jours, dont la programmation est bi-annuelle sont, proposés.

Parmi ces stages 70 modules de 3 jours permettent de répondre aux exigences du DIF (Droit Individuel
à la Formation) soit 20 heures par an par salarié cumulables sur 6 ans.

Leurs programmes, à titre indicatif et non contractuel, sont découpés par journée pour favoriser leur
lisibilité.

Ces sessions sont réparties en 10 grands thèmes qui abordent :

• Les connaissances des techniques de base

• Les techniques des travaux publics

• L’urbanisme et l’aménagement

• L’éco-conception et la construction durable

• Les techniques de bâtiment

• L’organisation – Gestion du BTP – Droit de la construction

• La maîtrise d’ouvrage et la gestion immobilière

• Le facility management − l’asset management

• La sécurité et la protection de la santé

• L’informatique DAO et les langues

Ces stages se déroulent sur le site parisien de l’ESTP à l’exception de quelques uns (topographie,
CAO/DAO, analyse des eaux) qui, nécessitant des équipements particuliers, sont animés sur le campus
de Cachan.

Des formations longues qualifiantes

Chaque année, l’ESTP forme deux promotions de 30 personnes (au maximum) aux métiers de
conducteur de travaux et de chargé d’affaires généraliste.

Ces formations opérationnelles s’appuient sur une pédagogie de projet et sont validées, après contrôles
continus et soutenance de projet de fin d’étude, par des certificats de qualification.

Elles offrent des évolutions professionnelles intéressantes aux personnes souhaitant se diriger vers la
conduite de chantier ou le suivi de projet.

Ces formations peuvent être suivies dans le cadre d’une évolution professionnelle mais aussi dans le
cadre d’une reconversion (30 % des dernières promotions).

La formation de conducteur de travaux :

D’une durée de 6 mois elle s’organise autour d’un tronc commun et propose 2 options au choix, l’une en
bâtiment tous corps d’état, l’autre en travaux publics, génie civil et urbain.

La formation de chargé d’affaires généraliste en étude et suivi de projet :

Organisée en 8 modules sur 9 mois, elle associe aux cours techniques la dimension économique et
managériale dont la maîtrise conditionne la bonne réalisation des projets.

Elle permet aux stagiaires qui l’ont suivie d’assurer la cohérence des différentes phases d’une opération
de construction et des missions gérées par les ingénieurs.

L’obtention du certificat d’aptitude à la qualification de « chargé d’affaires généraliste en étude et suivi de
projet » peut constituer une première étape dans le processus d’une Validation des Acquis de
l’Expérience (VAE) pour le diplôme d’ingénieur de l’ESTP.

L’offre de formation
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Des formations intra-entreprise

L’équipe pédagogique conçoit également des formations spécifiques nouvelles : elle propose alors une
ingénierie pédagogique suite à différents échanges avec le client (service opérationnel, service formation
– RH, futurs stagiaires) ou lors de réponses à des appels d’offre.

Ces sessions peuvent se dérouler dans les locaux de l’entreprise ou à l’ESTP et avoir une durée d’un
jour à plusieurs mois.

Depuis 2005 le département anime et propose également des sessions de formation à l’international.

La validation des Acquis de l’Expérience (VAE)

L’école est habilitée à délivrer son diplôme d’Ingénieur dans ses 4 spécialités (Travaux Publics,
Bâtiment, Mécanique Électricité, Topographie) par la VAE.

La procédure mise en place est exigeante et nécessite une réelle implication du candidat, une évaluation
de ses acquis, un complément éventuel de formations et la validation de son projet par différents jurys
compétents.

Cette procédure peut être suivie avec l’appui de l’entreprise du candidat et doit être finalisée sur une
période de deux ans.

L’offre de formation
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Lors du dernier exercice, l’ESTP a formé en inter-entreprises ou en
intra-entreprise des collaborateurs de :

3X FINANCEMENTS – A2C – ABEC ENVIRONNEMENT – AEROPORTS DE PARIS – AFSSA – AKERYS –

ALCEANE – ALTO INGENIERIE – APRR – ASCISTE INGENIERIE – ASSOCIATION ARPEGE – AUTOLIV

France – AX’R INGENIERIE – BATT – BEG THUROTTE – BELLET TERRASSEMENT – BEMING – BERIM –

BES CASTEL – BLEZAT – BNP PARIBAS – BOUYGUES IMMOBILIER – BRCM DE BREST – BRL

INGENIERIE – CABINET MTC – CABINET VASSILIADES – CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES –

CAPEB – CAPS – CCIMP – CELM – CENTRE DE GERONTOLOGIE – CENTRE HOSPITALIER DE

CLERMONT, DE DIJON, DE LA REUNION – CLEMESSY – CNRS – CODAL PACT 94 – COGEMA LA

HAGUE – COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION – COOP DE CONSTRUCTION – CONSEIL GENERAL DU

NORD, DES YVELINES – CPAM DE PARIS, DES BOUCHES DU RHONE, DU VAL DE MARNE – CRAMIF –

CTP THERMIQUE – DASSE CONSTRUCTEUR – DCN – DCNS – DODIN CAMPENON BERNARD – DOKA

France – DRIRE RHONE-ALPES – EADS ASTRIUM – EAU DE PARIS – EDF – EDICO – EID DE NANCY, DE

VINCENNES – EGIS AMENAGEMENT – EHTP MAROC – EIFFAGE CONSTRUCTION – EIFFAGE TP

OUEST – EM 2 C – EMOC – ESE – ETABLISSEMENT DU GENIE DE PARIS, BORDEAUX, CHALONS,

MARSEILLE – FFB – FONCIERE GESTION – FONDATION CAISSE d’EPARGNES – GAGNERAUD

CONSTRUCTION – GALERIES LAFAYETTE – GECINA – GEORGE VAQUITAINE – GIE ARCADE

PROMOTION – GI ASIRH – GIE DU GROUPE AVIVA France – GIE GROUPE APRI – GROUPAMA

IMMOBILIER – GROUPE PREVOIR – GRT GAZ – HABITAT 49 – HABITATION FAMILIALE – HOPITAUX

DROME NORD – ICF LA SABLIERE – IMMOCHAN – INEO – INGEROP CONSEILS ET INGENIERIE – ITW

MIMA SYSTEMS – LA PLAINE NORMANDE – LA POSTE – LE FOYER REMOIS – LES BELLES FACADES

– LES FOYERS DE SEINE ET MARNE – LES MACONS PARISIENS – LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS

– LOGEMENT FRANÇAIS – MAIRIE DE PARIS, DE RIS-ORANGIS, DE SAINT-AMAND-MONTEEROND –

MCI – MEDUANE HABITAT – MINISTERE DE LA DEFENSE – MINISTERE DE L’ECOLOGIE – MINISTERE

DE L’INTERIEUR – NEXITY SAGGEL – NOVADE – OPAC DE QUIMPER CORNOUAILLE – OPERA

NATIONAL DE PARIS – OPH DU DEPARTEMENT DU DOUBS – OUEST ENERGIE – PARIS HABITAT –

PARIS OUEST – PEUGEOT CITROEN AUTOMOBILE – PHILIP MORRIS France – PHILIPS France –

PREAM – PREFECTURE DE POLICE DE PARIS – RADIO FRANCE – RAMERY BATIMENT – RATP –

RAZEL – REIMS HABITAT – SANOFI AVENTIS – SA ZUB – SA HLM DU BEAUVAISIS – SAERP – SARETEC

– SARL AGIR – SAS LERICHEMONT – SAS VITTE – SCREG – SECOURS CATHOLIQUE – SEMIVIT –

SENAT – SERVICE DEPARTEMENTAL – SETEC – SICRA – SGI INGENIERIE – SIEMP – SNCF – SOGARIS

– STE D’EQUIPEMENT D’AUVERGNE – STRUCTURE 3000 – T2C – TEST INGENIERIE – TOPO ETUDES

– UCANSS – UNIVERSITE DE METZ – VOXOA – XELIS

L’offre de formation
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Formation continue

Présentation des stages courts & de perfectionnement

A/ Connaissance des techniques de base – pages 10 à 22 réf durée prix * page

Résistance des matériaux (1er degré) A100 6J 2 160 11
Résistance des matériaux (2e degré) A110 6J 2 175 12
Le matériau béton A115 2J 820 13
Calcul de béton armé (1er degré) A120 6J 2 160 14
Structures en béton armé (2e degré) A130 6J 2 175 15
Initiation et calcul pratique des ouvrages particuliers en béton A140 6J 2 175 16
Béton précontraint (1er degré) A150 5J 1 815 17
Béton précontraint (2e degré) A155 6J 2 175 18
Construction métallique – Eurocode 3 A160 4J 1 470 19
Construction en bois – Eurocode 5 A170 4J 1 470 20
Construction en zones sismiques A180 1J 500 21
Eurocode 8-Séisme A190 1J 500 22

B/ Techniques des travaux publics – pages 23 à 42 réf durée prix * page

Mécanique et physique des sols superficiels B100 3J 1 140 24
Connaissances de base en topographie B110 4J 1 920 25
Perfectionnement en topographie B120 3J 1 580 26
Perfectionnement en topographie : le nivellement Nouveau B121 1J 550 27
Travaux topographiques dans les ouvrages d’art B125 3J 1 230 28
Terrassements généraux et particuliers B130 3J 1 210 29
Alimentation en eau potable B140 3J 1 120 30
Assainissement B150 3J 1 120 31
Assainissement non collectif ou assainissement autonome B160 2J 740 32
Voirie B170 3J 1 120 33
Initiation à la conception des routes B180 4J 2 050 34
Chaussées composites B190 1J 410 35
Revêtements de chaussées et aires diverses B200 2J 740 36
Connaissances et utilisation des géosynthétiques B210 2J 770 37
Routes : techniques, pathologies et remèdes B220 2J 740 38
Photométrie et éclairage public B230 3J 1 140 39
Contrôle et Surveillance des ouvrages d’art B235 4J 1 470 40
Pathologie et réparation par injection des ouvrages d’art B240 3J 1 410 41
Forage horizontal dirigé : micro-tunnel de franchissement B250 2J 820 42

C/ Urbanisme et aménagement – pages 43 à 51 réf durée prix * page

Outils de l’urbanisme : PLU, ZAC, OPAH C100 3J 1 120 44
Servitudes – Urbanisme – Règles de construction C110 4J 1 470 45
SCOT et PLU au service de l’urbanisme durable Nouveau C116 2J 900 46
Aménager sans ZAC ou sans portage foncier Nouveau C117 2J 900 47
Urbanisme durable et mobilité Nouveau C118 1J 550 48
Les éco-quartiers C119 2J 820 49
Monter une opération d’aménagement urbain C120 2J 740 50
Aménagements urbains et paysagers Nouveau C121 1J 550 51

Cbis/ Eco-conception et Construction durable – pages 52 à 70 réf durée prix * page

Maîtriser les risques environnementaux des chantiers C130 1J 410 53
Santé et produits du bâtiment Nouveau C131 2J 900 54
Impact d’un chantier du BTP sur la qualité de l’eau Nouveau C135 1J 550 55
Développement durable et Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB) C140 3J 1 410 56
Le développement durable dans votre entreprise C145 2J 820 57
Eco-construction – Matériaux et systèmes Nouveau C147 2J 900 58
Management environnemental et gestion du patrimoine immobilier construit C150 2J 820 59
Responsabilité environnementale – Prévention du contentieux et réparation C170 2J 820 60
Bâtiments basse consommation : chauffage – ventilation – climatisation C175 3J 1 410 61
Diagnostic de performance énergétique C176 1J 410 62
La mise en œuvre du bilan des performances énergétiques Nouveau C178 1J 550 63
La construction bioclimatique Nouveau C180 1J 550 64
Initiation à l’analyse fonctionnelle – Définir les finalités d’un bâtiment
ou d’un ouvrage C220 2J 740 65
Elaboration d’un programme fonctionnel pour le maître d’ouvrage C230 2J 740 66
Elaboration d’un cahier des charges fonctionnel pour un bâtiment C240 2J 740 67
Approcher le coût global d’une opération de construction Nouveau C250 2J 900 68
Méthodologies d’évaluation des éco-quartiers Nouveau C260 2J 900 69
Matériaux Innovants dans la construction durable Nouveau C270 15J 6 850 70

* Prix en exonération de TVA
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D/ Techniques de bâtiment – pages 71 à 99 réf durée prix * page

Lecture de plan de bâtiment D100 4J 1 470 72

Principaux matériaux du BTP D105 3J 1 230 73

Terminologie de la construction du bâtiment (1er degré) D110 3J 1 120 74

Terminologie de la construction du bâtiment (2e degré) D115 3J 1 230 75

Technologie du bâtiment D120 9J 3 035 76

Accessibilité aux personnes handicapées D130 2J 820 77

Accessibilité des ERP et logements D131 1J 410 78

Aménagement, accessibilité et déficiences visuelles D135 1J 410 79

Faire connaissance avec l’ascenseur D137 2J 820 80

Initiation à l’acoustique architecturale (1er degré) D140 2J 740 81

Acoustique appliquée : bâtiment et bruits d’équipements (2e degré) D150 3J 1 120 82

Génie climatique : climatisation – chauffage – ventilation – énergies renouvelables
– désenfumage – plomberie D160 6J 2 160 83

Réglementation thermique RT 2005 – Préfiguration RT 2010 D170 1J 410 84

Bâtiments basse consommation : chauffage – ventilation – climatisation voir C175

Maintenance – chauffage – ventilation – climatisation D176 3J 1 410 85

Présentation du règlement de sécurité incendie dans les ERP D180 2J 740 86

Sécurité incendie dans les immeubles d’habitation D185 2J 820 87

Descriptif tous corps d’état D190 4J 1 580 88

Métré gros œuvre D200 9J 3 035 89

Métré second œuvre et corps d’états techniques D210 9J 3 035 90

Etude de prix D220 5J 1 815 91

Etude de prix rapide aux ratios D225 1J 430 92

Pathologie des structures D240 4J 1 470 93

Pathologie du bâtiment : les principaux désordres dans le bâtiment D250 4J 1 470 94

Techniques en réhabilitation des constructions D260 10J 3 435 95

Réparation, renforcement et modification des structures D270 4J 1 470 96

Panorama des fondations spéciales Nouveau D275 2J 900 97

Reprise en sous-œuvre profonde en milieu urbain D280 1J 550 98

Démolition et déconstruction D290 2J 740 99

E/ Organisation – Gestion du BTP – Droit de la construction
pages 100 à 120

réf durée prix * page

Déroulement d’un projet : de la conception à la signature de marché E095 3J 1 230 101
Acteurs du bâtiment – Obligations – Responsabilités E100 4J 1 470 102
Risque pénal dans l’entreprise E105 2J 820 103
Responsabilité pénale de la construction E106 3J 1 410 104
Management et conduite administrative des travaux BTP E110 5J 1 920 105
Le chantier vu sous l’angle juridique des délais E115 1J 410 106
Le management par la qualité totale dans le secteur BTP E120 3J 1 140 107
Rôles, responsabilités conjointes : conducteur de travaux et chef de chantier E130 5J 1 815 108
Sous-traitance : contrats et pratiques E140 4J 1 470 109
Maîtrise des coûts dans le BTP E150 2J 770 110
Achats : intérêts et enjeux E151 1J 410 111
Comment (bien) négocier ses achats E152 3J 1 230 112
Réclamation de fin de travaux E160 2J 740 113
L’éthique dans le management des entreprises E170 1J en intra 114
Initiation à l’expertise amiable et judiciaire en bâtiment E180 4J 1 470 115
Assurance obligatoire de la construction E185 2J 820 116
Risques contractuels et financiers d’un projet E190 2J 820 117
Recouvrement des impayés des travaux réalisés E195 2J 820 118
L’audit de gestion dans une entreprise de BTP E200 2J 820 119
Evaluation, acquisition, cession d’entreprise de BTP E205 2J 820 120

* Prix en exonération de TVA

Formation continue
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F/ Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière – pages 121 à 132 réf durée prix * page

Les intervenants du marché immobilier F085 1J 410 122

Responsabilités du propriétaire et du maître d’ouvrage vis-à-vis des diagnostics
immobiliers réglementaires F095 1J 410 123

Diagnostic de performance énergétique voir C176

Marchés publics – Acteurs et procédures F100 4J 1 580 124

Marchés Publics : litiges et contentieux F110 2J 820 125

Initiation à l’analyse fonctionnelle voir C220

Elaboration d’un programme fonctionnel voir C230

Elaboration d’un cahier des charges fonctionnel voir C240

Monter une opération de construction immobilière F160 2J 740 126

Gestion de la qualité et maîtrise des risques d’une opération
de construction immobilière F165 2J 740 127

Méthodes de mesurage type Loi Carrez F170 1J 410 128

Qualification du logement social dans la loi SRU F180 2J 820 129

Gestion du patrimoine immobilier et maintenance F190 3J 1 140 130

Gestion des contrats de maintenance : contraintes juridiques et stratégie F200 3J 1 410 131

Faire connaissance avec l’ascenseur voir D137

Réglementation ascenseurs et obligations F220 2J 820 132

G/ Facility Management – Asset Management – pages 123 à 140 réf durée prix * page

Mener une opération de Facility Management G100 2J 820 134

La gestion des équipements techniques au sein du FM G120 1J 410 135

La gestion des services en Facility Management G130 1J 410 136

Les contrats de Facility Management G140 1J 410 137

La négociation efficace, une des clés du succès de vos projets G145 2J 820 138

Achats : intérêts et enjeux voir E151

Comment (bien) négocier ses achats voir E152

Asset management : gestion d’actifs immobiliers G170 2J 820 139

L’externalisation des actifs immobiliers : enjeux et modalités G180 2J 820 140

H/ Sécurité et protection de la santé – pages 141 à 148 réf durée prix * page

Organisation et gestion de la prévention des accidents du travail
dans les chantiers H100 3J 1 140 142

Coordonnateur SPS (Sécurité et Protection de la Santé) – Niveau 1 H110 15J 3 535 143

Coordonnateur SPS (Sécurité et Protection de la Santé) – Niveau 2 H120 12J 2 880 144

Stage réglementaire et obligatoire d’actualisation de la formation
de Coordonnateur SPS H130 5J 1820 145

Repérage amiante H140 4J 1 470 146

Gestion des risques liés au plomb et diagnostic réglementaire H160 2J 800 147

Gestion des risques liés aux légionelles H170 1J 430 148

I/ Informatique DAO et Langues – pages 149 à 157 réf durée prix * page

Initiation à AUTOCAD I100 3J 1 140 150

Perfectionnement AUTOCAD 2008 Nouveau I110 3J 1 420 151

Passage à une nouvelle version d’Autocad Nouveau I120 2J 900 152

Français Langue Etrangère (FLE) pour ingénieur Nouveau I130 1 heure 90 153

Effective Negotiation, a key to your projects’success Nouveau I140 2J 900 154

Ecrire vite et précisément Nouveau I200 2J 900 155

Réussir une bonne présentation orale Nouveau I210 4J 1 800 156

Gestion du stress à l’oral Nouveau I220 2J 900 157

* Prix en exonération de TVA

Formation continue
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A/ Connaissance des techniques de base

Intitulé du stage réf page

Résistance des matériaux (1er degré) A100 11

Résistance des matériaux (2e degré) A110 12

Le matériau béton A115 13

Calcul de béton armé (1er degré) A120 14

Structures en béton armé (2e degré) A130 15

Initiation et calcul pratique des ouvrages particuliers en béton A140 16

Béton précontraint (1er degré) A150 17

Béton précontraint (2e degré) A155 18

Construction métallique – Eurocode 3 A160 19

Construction en bois – Eurocode 5 A170 20

Construction en zones sismiques A180 21

Eurocode 8 – Séisme A190 22
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Connaissance des techniques de base

Résistance des matériaux (1er degré) réf. A100
Ce stage aborde les bases de la résistance des matériaux appliquées au calcul des structures simples. Il apprend à
modéliser une structure, à comprendre son fonctionnement, à calculer les sollicitations et à vérifier que les
contraintes sont admissibles. De nombreux exercices pratiques seront traités en particulier en Construction
Métallique avec l’Eurocode 3.

➢ Objectifs
Maîtriser les méthodes de calcul des structures simples. Réaliser des projets de constructions isostatiques
élémentaires. Initiation à l’Eurocode 3.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Conducteurs de travaux, dessinateurs, projeteurs ayant un niveau mathématique classe de première souhaité.

1er jour

• Généralités

– Rappel de mathématiques, rappel des uni-
tés, actions, combinaisons, diagrammes

– But de la résistance des matériaux

• Statique

– Forces, moments et couples
– Les différents types d’appuis, actions et

réactions
– Equilibre d’un corps solide
– Eléments de réduction du système de for-

ces extérieures
– Statique graphique

2e jour

• Sollicitations

– Effort Normal, Effort Tranchant, Moment
Fléchissant

– Diagrammes représentatifs

• Caractéristiques des sections

– Moments statiques, centre de gravité
– Moments d’inertie

3e jour

• Traction et compression
– Contraintes normales
– Loi de HOOKE, Module d’élasticité longitu-

dinale

• Cisaillement
– Contraintes tangentielles de cisaillement
– Applications

4e jour

• Flexion plane simple
– Contraintes normales (σ = Mv/I)
– Applications Eurocode 3

5e jour

• Cisaillement dans une poutre fléchie
– Cisaillement longitudinal
– Cisaillement transversal

• Compression sous charge
excentrée-flexion composée

6e jour

• Torsion d’une barre cylindrique

• Projet

Durée : 6 jours
Dates : 21-22 + 28-29 janvier + 1er-2 février 2010

ou 6-7 + 13-14 + 20-21 septembre 2010
Prix : 2 160 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 11



Connaissance des techniques de base

Résistance des matériaux (2e degré) réf. A110

Une approche opérationnelle du calcul des structures trop souvent abordé sous un angle académique.

➢ Objectifs
Maîtriser les méthodes de calcul des structures nécessaires à l’établissement de tout projet. Réaliser des projets de
constructions isostatiques et hyperstatiques.

➢ Méthodologie
Elle s’appuie sur des exercices simples d’applications afin de comprendre la théorie.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Projeteurs de bureau d’études, calculateurs projeteurs ayant un niveau baccalauréat ou équivalent – Connaissance
en résistance des matériaux équivalente au stage A100.

1er jour

• Rappels de statique
– Rappels de mathématiques
– Rappels de statique et mise à niveau
– Equations d’équilibre – Stabilité

2e jour

• Les sollicitations
– Systèmes isostatiques – hyperstatiques
– Calcul des sollicitations : moment, effort tranchant, effort normal

3e jour

• Les déformations
– Equations de Bresse
– Méthodes pratiques de Mohr

• Théorèmes généraux – Systèmes hyperstatiques
– Méthode de Clapeyron
– Théorèmes de l’énergie – Menabréa – Castigliano
– Poutres encastrées

4e jour

• Poutres continues et planchers
– Méthode des trois moments
– Méthode forfaitaire, simplifiée utilisée en béton armé

5e jour

• Analyse des portiques
– Méthode des coupures (Bertrand de Fontviolant et Muller Breslau)
– Aperçu sur la méthode de Cross
– Projet de bâtiment

6e jour

• Stabilité d’ensemble
– Flambement
– Contreventement des ouvrages : bâtiments, ponts vis-à-vis du vent et du séisme
– Projet de bâtiment (suite)
– Pathologie

Durée : 6 jours
Dates : 4-5 + 18-19 février + 4-5 mars 2010

ou 27-28 septembre + 11-12 + 25-26 octobre 2010
Prix : 2 175 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise12



Connaissance des techniques de base

Le matériau béton réf. A115

Le Béton a subi au cours de la dernière décennie une évolution majeure qui s’inscrit dans une logique de progrès
visant à optimiser la qualité des bétons et la durabilité des ouvrages.
Un contexte normatif homogène et cohérent encadre désormais la formulation, la fabrication et la mise en œuvre du
matériau du béton.
Le béton offre un éventail de propriétés et de performances nouvelles qui répondent aux diverses exigences des
concepteurs, aux contraintes des chantiers, aux agressions de l’environnement et aux volontés esthétiques des
architectes.

➢ Objectifs
Faire le point sur les fondamentaux normatifs et techniques du matériau béton, afin d’optimiser la prescription des
bétons et de maîtriser la réalisation d’ouvrages durables.

➢ Méthodologie
Présentation d’exposés synthétiques illustrés de nombreuses photos, de vidéos et regroupés en modules thémati-
ques – Réalisation d’exercices pratiques

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, responsables de chantier, architectes.

1er jour

• Le nouveau contexte normatif des bétons
– Normes constituants, normes d’essais, normes de dimensionnement et norme de

mise en œuvre

• La norme NF en 206-1

• Les recommandations pour la maîtrise de la durabilité des bétons
– Gel – dégel
– Alcali – réaction
– RSI

• Les classes d’exposition

2e jour

• Les nouvelles performances des bétons
– BHP / BAP / Bétons fibrés / Bétons d’inox / BFUP
– Bétons autonettoyants et dépolluants

• Les recommandations pour la mise en œuvre des bétons
– Vibration, cure, bétonnage par temps chaud et par temps froid, reprise de bétonnage

• La prescription des ciments et des bétons
– Recommandations pour la mise au point des CCTP, notion d’approche performan-

tielle

• Ciments, bétons et développement durable
– Présentation des FDES
– Notions d’analyse de cycle de vie

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 janvier 2010

ou 23-24 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 13



Connaissance des techniques de base

Calcul de béton armé (1er degré) réf. A120

Ce stage aborde le calcul des éléments d’une structure en béton armé. Il apprend à modéliser un élément, à calculer
les sollicitations et à établir un plan de ferraillage en respectant les règles de l’art.

➢ Objectifs
Etablir les notes de calcul d’éléments simples en béton armé, avec l’Eurocode 2 (et BAEL si souhaité).

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Conducteurs de travaux, dessinateurs, projeteurs ayant des connaissances élémentaires de base en résistance
des matériaux souhaitées.

1er jour

• Rappel de notions élémentaires
– Mathématiques
– RDM (caractéristiques géométriques des

sections, poutres sur 2 appuis et consoles)
– Formulaire

• Calcul aux états limites,
principes généraux
– Etat Limite Ultime
– Etat Limite de Service

2e jour

• Les actions, les sollicitations,
les combinaisons d’actions
– Actions permanentes et variables
– Calcul des sollicitations

• Les matériaux et leurs caractéristiques
– Bétons
– Aciers
– Déformation et contraintes de calcul

à l’ELU et l’ELS

3e jour

• ELU flexion simple
– Section rectangulaire avec et sans arma-

tures comprimées
– Section en « té » (principe de calcul)

• Notions de béton précontraint

4e jour

• ELS flexion simple
– Section rectangulaire avec et sans arma-

tures comprimées
– Section en « té » (principe de calcul)

• Vérification des sections à l’ELS

5e jour

• Tirants en traction simple
– Détermination des sections d’armatures
– Dispositions réglementaires

• Poteaux en compression centrée
– Calcul des armatures
– Prédimensionnement de la section

de béton

• Liaison béton-acier
– Ancrages des aciers
– Entraînement des barres

• Semelles de fondation
– Pré-dimensionnement des semelles
– Détermination des aciers tendus

6e jour

• Effort tranchant, justification
et dispositions constructives
– Armatures transversales d’une poutre
– Justifications aux appuis

• Projet (dimensionnement d’une poutre)
– Epure d’arrêt des barres
– Répartition des armatures transversales
– Initiation à l’Eurocode 2

Durée : 6 jours
Dates : 1er-2 + 8-9 + 15-16 mars 2010

ou 13-14 + 20-21 + 27-28 octobre 2010
Prix : 2 160 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise14



Connaissance des techniques de base

Structures en béton armé (2e degré) réf. A130

Les codes de calcul des structures sont en pleine évolution avec l’arrivée des Eurocodes qui devront avoir une
application dans l’année à venir.

➢ Objectifs
Initier les techniciens et ingénieurs aux méthodes pratiques simples et manuelles de calculs des sections de béton
armé de structures courantes de bâtiment d’habitation ou à usage industriel par référence au BAEL 91 modifié 99
et à l’Eurocode 2.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques adaptés au niveau des stagiaires. Analyse de projets simples par calculs manuels. Introduction
aux logiciels. Exemples numériques et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Connaissances en calcul de béton armé équivalentes au stage A120.

1er jour

• Rappel général et mise à niveau
– Rappels de mathématiques
– Rappels de statique – Equations d’équilibre

2e jour

• Conception des avant-projets
– Petit formulaire de cas courants : moments maximums...
– Descente de charge
– Pré-dimensionnement

3e jour

• Actions et sollicitations
– Les actions : charges permanentes d’exploitation, norme NFP 006 et Eurocode n° 1
– Les états limites ultimes et de service
– Philosophie de la sécurité

4e jour

• Calculs aux états limites
– Notions de mécanique des sols – DDU 13-3
– Dallages industriels (future norme)
– Théorie du béton aux états limites

5e jour

• Calculs des sections
– Calculs en flexion simple et composée
– Poutres continues
– Planchers

6e jour

• Projets de bâtiment – Etude de cas
– Poteaux
– Fondations et soutènement
– Dispositions constructives et détails, dessins de ferraillage

Durée : 6 jours
Dates : 22-23 mars + 8-9 + 22-23 avril 2010

ou 15-16 + 29-30 novembre + 13-14 décembre 2010
Prix : 2 175 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 15



Connaissance des techniques de base

Initiation et calculs pratiques des ouvrages particuliers
en béton

réf. A140

Les codes de calcul des structures sont en pleine évolution avec l’arrivée des Eurocodes qui devront avoir une
application dans l’année à venir. D’autre part le BAEL version 99 apporte quelques aspects nouveaux par rapport à
l’édition de 1991.

➢ Objectifs
Initier les techniciens et ingénieurs aux méthodes simples et rapides de pré-dimensionnement, de conception
ou de vérification des structures en béton et en particulier les ossatures, par référence au BAEL 99 et Eurocode 2.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques adaptés au niveau des stagiaires. Analyse de projets simples par calculs manuels. Introduction
aux logiciels. Exemples numériques et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens, ingénieurs, vérificateurs, projeteurs. Niveau mathématique Bac ou équivalent.

1er jour

• Rappels et mise à niveau
– Rappels de mathématiques
– Rappels de statique et d’équation d’équilibre
– Rappels de résistance des matériaux

2e jour

• Conception des avant-projets
– Descentes de charges
– Pré-dimensionnement de fondations, poteaux, poutres, dalles

3e jour

• Actions – Notions d’état limite
– Les actions : charges gravitaires, vent, séisme
– Les combinaisons d’actions
– Les états limites ultimes et de service

4e jour

• Théorie du béton aux états limites
– Calculs en flexion simple et composée
– Applications numériques

5e jour

• Projet d’un bâtiment courant
– Calculs des fondations superficielles et profondes
– Calculs des poteaux – Descentes de charges

6e jour

• Projet de bâtiment (suite)
– Calculs des poutres et dalles de planchers, murs et soutènement
– Eléments de contreventement

Durée : 6 jours
Dates : 25-26 mars + 6-7 + 19-20 avril 2010

ou 25-26 octobre + 8-9 + 22-23 novembre 2010
Prix : 2 175 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise16



Connaissance des techniques de base

Béton précontraint (1er degré) réf. A150

Ce stage aborde les bases du béton précontraint. Il apprend à comprendre son fonctionnement, à calculer
les sollicitations et les contraintes dans une structure simple.

➢ Objectifs
Savoir porter sur les plans d’exécution et le plan d’assurance qualité les éléments nécessaires à la mise en œuvre
d’unités de précontrainte. Assurer l’exécution et les contrôles sur les chantiers, en respectant les règles de sécurité.
Posséder les connaissances théoriques essentielles nécessaires à la compréhension du fonctionnement
de la précontrainte.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques selon les règles de l’Eurocode 2 (et du BAEL si souhaité).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Conducteurs de travaux, dessinateurs, projeteurs ayant un niveau mathématique classe de première.
Bonnes connaissances de base en résistance des matériaux et en béton armé (niveau des stages A100 et A120).

1er jour

• Généralités sur le béton précontraint
– Rappel de mathématiques
– Les matériaux
– Principaux moyens pour précontraindre

le béton (exemples)
– Modes d’exécution des ouvrages en béton

précontraint

• Matériels de précontrainte par
post-tension
– Câbles, gaines, ancrages, vérins, injections

2e jour

• Procédés de précontrainte (exemples)
– Procédé Freyssinet
– Procédé Diwidag

• Dispositions et tracés des câbles
– Divers types de tracés
– Conditions pratiques à respecter

3e jour

• Matériaux
– Béton/Acier

• Méthodes générales d’étude de l’effet
de la précontrainte sur le béton
– Equilibre d’ensemble d’une structure

précontrainte
– Equilibre du câble
– Equilibre du béton

4e jour

• Calcul de l’effort de précontrainte
– Pertes de précontraintes
– Calculs et mesures à effectuer

sur les chantiers à la mise en tension

• Résistances à la flexion
des poutres isostatiques
– Caractéristiques des sections
– Sollicitations
– Contraintes

5e jour

• Résistance à l’effort tranchant
des poutres isostatiques
– Valeur de l’effort tranchant à considérer
– Contraintes

• Application
– Calcul d’une poutre isostatique

préfabriquée

Durée : 5 jours
Dates : 3-4-5 + 10-11 mai 2010

ou 24-25-26 novembre + 2-3 décembre 2010
Prix : 1 815 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 17



Connaissance des techniques de base

Béton précontraint (2e degré) réf. A155

Ce stage aborde la théorie et la pratique du béton précontraint. Il apprend à comprendre son fonctionnement, à
calculer les sollicitations et les contraintes dans une structure simple. Il expose toutes les techniques de mise en
œuvre et les contrôles nécessaires sur les chantiers.

➢ Objectifs
Comprendre le fonctionnement du béton précontraint et le comportement des matériaux le composant. Savoir, par
des calculs manuels, justifier entièrement une poutre isostatique postcontrainte.
Connaître toutes les techniques de mise en œuvre et les contrôles nécessaires sur les chantiers.
Posséder toutes les réglementations en vigueur.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques dans le cadre d’une étude et d’une réalisation d’une poutre isostatique
en T. Présentation de procédés de précontrainte et consignes de mise en œuvre.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens supérieurs ou ingénieurs désirant se familiariser ou se perfectionner dans les études et les réalisations
de structures en béton précontraint (ponts ou bâtiments). Une connaissance des bases en résistance des matériaux
et en béton armé est nécessaire (niveau des stages A100 et A 120).

1er jour

• Principe de fonctionnement de la
précontrainte

• Les matériaux

– Bétons et aciers (passifs et actifs)

• Pertes de tension à la mise en tension
des câbles

• Effets de la précontrainte sur une
structure

2e jour

• Modélisation réglementaire du
comportement des matériaux

– Comportement à court terme (ELS – ELU)
– Comportement à long terme (retrait,

fluage...)

3e jour

• Evaluation des tensions dans les
armatures de précontrainte

– Pertes instantanées, pertes différées

• Calculs justificatifs réglementaires en
section courante de poutre

– Définition des sections de calcul
– Calculs aux ELS et aux ELU

4e jour

• Dimensionnement des structures
– Notions générales liées à la limitation des

contraintes
– Relations de dimensionnement

5e jour

• Mise en œuvre du béton précontraint
– Les matériaux utilisés, les modes d’exécu-

tion des ouvrages
– La réalisation de la précontrainte, la mise

en tension

6e jour

• Mise en œuvre du béton précontraint
(suite)
– Les injections des gaines de précontrainte,

les différents procédés de précontrainte
– Les dispositions constructives, les incidents

divers, rappel sur la sécurité

Durée : 6 jours
Dates : 19-20-21 + 26-27-28 mai 2010

ou 8-9-10 + 15-16-17 décembre 2010
Prix : 2 175 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise18



Connaissance des techniques de base

Construction métallique Eurocode 3 réf. A160

Maîtriser les paramètres qui sont à la base de la conception d’un ouvrage à superstructure en acier
est indispensable afin de pouvoir le réaliser dans le respect de la qualité, des délais, et des coûts.

➢ Objectifs
Comprendre le fonctionnement mécanique d’ossatures courantes à barres. Connaître les règles et normes de base
à appliquer lors de l’étude d’une structure en acier. Savoir les utiliser pour établir des notes de calcul d’éléments
courants et des estimations de prix maîtrisées.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Dessinateurs d’études, projecteurs de bureau d’études, conducteurs de travaux en construction métallique ayant
de bonnes connaissances de base en résistance des matériaux.

1er jour

• Généralités sur l’acier
– Statistiques, élaborations
– Produits
– Essais, classification

• Conception des ouvrages
– Ossatures
– Toitures

2e jour

• Conception des ouvrages (suite)
– Planchers
– Façades

• Conduits de dimensionnement
– Règlement CM66, Eurocode 3, N65/Eurocode 1, PS69 ...
– Actions, sollicitations, vérifications

3e jour

• Pré-dimensionnement
– Traction
– Flexion

• Pré-dimensionnement (suite)
– Compression
– Compression + flexion

4e jour

• Assemblages
– Boulons
– Soudures

• Fabrication / Montage
– Procédures
– Délais, coûts

Durée : 4 jours
Dates : 29-30-31 mars-1er avril 2010

ou 4-5-6-7 octobre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 19



Connaissance des techniques de base

Construire en bois – Eurocode 5 réf. A170

Le recours aux techniques constructives en bois est de plus en plus un fait d’actualité. La conception des
constructions dans les règles de l’art repose sur la connaissance des systèmes constructifs et des méthodes de
calcul propres à la nature très complexe et variable des différentes essences de bois et produits dérivés du bois.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances indispensables au projet d’édifices durables en bois répondant aux normes de stabilité,
confort thermique et acoustique.

➢ Méthodologie
Exposé théorique, présentation et étude de projets à l’aide de plans d’exécution et photos de fabrication et de
chantier.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs, architectes, techniciens (déjà expérimentés en construction autre que bois).

1er jour

• Le matériau bois et ses dérivés
– Essences les plus couramment utilisées en construction
– Critères de choix des essences pour structures et revêtements en fonction du projet

et des conditions climatiques
– Dérivés du bois couramment utilisés en construction

• Caractéristiques mécaniques et physiques du bois, traitements
– L’humidité et son influence
– La dilatation et le retrait, cause et valeurs pour le bois massif et les dérivés
– Le séchage, les traitements biologiques
– Le comportement au feu, vitesse de combustion et réaction au feu, traitement

ignifuge
– La résistance mécanique

2e jour

• Le lamellé collé
– Constitution et fabrication des structures en lamellé collé
– Dimensions et formes possibles, évaluation des problèmes de transport et montage

• Les grandes portées
– Différents systèmes constructifs (portiques, arcs, fermes) pour grandes portées
– Techniques de liaison aux fondations et de structures bois entre elles, résistance

mécanique des assemblages

3e jour

• Edifices entièrement en bois
– Techniques constructives ossature bois et poteaux-poutres pour édifices d’habitation,

ERP et autres usages
– Constitution de la paroi à ossature bois suivant le projet et le degré d’isolation

thermique
– Revêtements internes et externes de la paroi
– Plancher à structure bois pour maison individuelle, collectif ou ERP
– Charpentes à fermettes traditionnelles en lamellé collé pour toitures d’habitations

individuelles ou immeubles
– Détails, mise en œuvre des menuiseries et autres finitions

4e jour

• Applications de calcul avec l’Eurocode 5 et les Normes relatives aux flèches
maxi
– Poteaux soumis au flambement
– Poutres en bois massif et lamellé collé avec vérification de la flèche et des appuis
– Poutres réticulaires
– Portique
– Dispositifs de contreventement d’un édifice par rapport aux règles N.V.

Durée : 4 jours
Dates : 21-22 + 28-29 juin 2010

ou 6-7 + 13-14 décembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise20



Connaissances des techniques de base

Construction en zones sismiques réf. A180

L’environnement législatif et normatif lié aux risques majeurs naturels et en particulier à la protection sismique des
bâtiments est en pleine évolution. Un nouveau zonage a été réalisé et les décrets et arrêtés correspondants
devraient être publiés. Un grand nombre de communes vont devenir sujettes au séisme. Il y en a aujourd’hui environ
5 000 et avec la nouvelle carte, il en est prévu 20 000. Ce nouveau zonage rentrera en application obligatoire avec
les arrêtés (exemple : Lyon devient zone sismique).
Les règles PS 92 Bâtiments ont achevé leur révision et un nouveau texte a été édité en mai 2005 (édition 2004).
Parallèlement, plusieurs parties de l’Eurocode 8 concernant le séisme sont votées et publiées et seront en
application. Les PS 92/2004 ne seront plus appliqués. Une petite période de co-habitation des deux règlements
serait prévue.

➢ Objectifs
Conception et calcul des structures d’un projet de bâtiment et/ou de pont courant situé en zone sismique.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques mis à la portée de tous. Etude de projets simples. Exemples d’applications numériques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens, ingénieurs, vérificateurs, projeteurs. Niveau mathématique Bac ou équivalent.

La journée

• Conception parasismique

• Aspect législatif normatif – Nouveau zonage et nouveaux textes législatifs,
décrets, arrêtés
– Règles PS 92 révisées et textes applicables à la réhabilitation du bâti ancien et

introduction à l’Eurocode 8, 1 bâtiments

• Rappels de notion de dynamique des structures
et mise à niveau générale
– Modes propres de vibration
– Spectre de réponse

• Modélisation sur ordinateur des bâtiments
– Notions de coefficient de participation et de masse modale

• Méthodes de calcul
– Aperçu sur l’analyse modale
– Méthodes simplifiées
– Applications numériques

• Dispositions constructives
– Bâtiments en maçonnerie, béton, charpentes
– Leçons tirées des séismes récents (Turquie, Algérie, Maroc...)

Durée : 1 jour
Dates : 1er avril 2010

ou 17 septembre 2010
Prix : 500 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 21



Connaissances des techniques de base

Eurocode 8 – Séisme réf. A190

Le panorama prévention sismique de la France est en train de changer. Une nouvelle règlementation avec décrets
et arrêtés concernant un nouveau zonage de la France et l’application des Eurocodes devrait être publiée.
Il est prévu que le nombre de communes sujettes à la prévention sismique passera dès la publication des arrêtés de
5 000 à 20 000 environ (par exemple Lyon devient sismique). En outre les règles actuelles PS92/2004 bâtiment
seront supprimées et remplacées par l’EC8. Aujourd’hui les textes des Eurocodes sont publiés et presque toutes les
annexes nationales sont disponibles.

➢ Objectifs
Conception et calculs des bâtiments en zones sismiques. Passage des PS 92/2004 à l’EC8 : identifier les évolutions
des règles.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques illustrés par des exemples manuels simples.

➢ Personnes concernées − Connaissances préalables
Ingénieurs et techniciens supérieurs-projeteurs et vérificateurs de maîtrise d’œuvre ou de bureaux d’études et
entreprises.

La journée

• Objectifs de la protection P.S (Para Sismique)

• Conception parasismique

• Evolution de la réglementation : aspects législatifs (nouveau zonage, décrets,
arrêtés)

• Prescriptions fondamentales

• Méthodes de dimensionnement en capacité

• Méthode de calculs
– Analyse modale-méthode simplifiée
– Classes déductilité
– Vérifications

• Bâtiment en béton
– Exemples d’application

• Introduction aux bâtiments en maçonnerie

• Le bâtiment ancien : problématique de renforcement

Durée : 1 jour
Dates : 3 février 2010

ou 26 novembre 2010
Prix : 500 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise22



B/ Techniques des travaux publics

Intitulé du stage réf page

Mécanique et physique des sols superficiels B100 24

Connaissances de base en topographie B110 25

Perfectionnement en topographie B120 26

Perfectionnement en topographie : le nivellement Nouveau B121 27

Travaux topographiques dans les ouvrages d’art B125 28

Terrassements généraux et particuliers B130 29

Alimentation en eau potable B140 30

Assainissement B150 31

Assainissement non collectif ou assainissement autonome B160 32

Voirie B170 33

Initiation à la conception des routes B180 34

Chaussées composites B190 35

Revêtements de chaussées et aires diverses B200 36

Connaissances et utilisation des géosynthétiques B210 37

Routes : techniques, pathologies et remèdes B220 38

Photométrie et éclairage public B230 39

Contrôle et surveillance des ouvrages d’art B235 40

Pathologie et réparation par injection des ouvrages d’art B240 41

Forage horizontal dirigé : micro-tunnel de franchissement B250 42

23



Techniques des travaux publics

Mécanique et physique des sols superficiels réf. B100

La connaissance des sols superficiels constitue un enjeu important en géotechnique, en particulier pour maîtriser
leur incidence sur les structures (fondations, chaussées...). Ce stage aborde les bases de la géotechnique appliquée
à l’identification et à la caractérisation physique et mécanique de ces sols.

➢ Objectifs
Maîtriser les notions de base de la géothechnique et l’incidence des sols superficiels sur les ouvrages de génie civil.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, exemples de calculs, études de cas, essais de laboratoire de mécanique des sols.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Entreprises de VRD, conducteurs de travaux... Routes et environnement.

1er jour

• Rappels des géologies de surface et anomalies

• La classification des sols
– Granulométrie – Limites d’Atterberg – Poids Spécifique – Matières organiques

Equivalent sable – Essai au bleu de méthylène – Teneur en carbonates...
– Les différentes classifications (LCPC/UCCS, RTR)

• Etude du comportement des sols
– Notion de contraintes
– Lois de comportement
– Hydraulique des sols (perméabilité)

2e jour

• Etude du comportement des sols (suite)
– Consolidation des sols (essai oedométrique, tassement, temps de consolidation)

Exemple de calcul
– Résistance au cisaillement des sols (boîte de cisaillement, triaxial, critère de rupture

de Mohr-Coulomb)

• Le compactage – Les Remblais
– Définition – Théorie de compactage – Choix du sol de remblais – Contrôle

Classification des remblais
– Essai Proctor (normal et modifié)
– Coefficient de réaction (Wastergaard et CBR)
– Les remblais routiers (guide RTR) – Essais routiers – la géotechnique dans les

travaux routiers

• La reconnaissance des sols
– Généralités – Organisation – Les moyens essais (géophysique, essai mécanique)

Densité de reconnaissance – Synthèse géotechnique (contrôle – validation)

3e jour

• Règles techniques de calcul des fondations d’ouvrages de génie civil
(fondations superficielles et profondes)
– Exemples de calcul

• La stabilité des talus

• Amélioration des sols
– Cas de l’injection de coulis de renforcement

• Visite d’un laboratoire de mécanique des sols et présentation des matériels

Durée : 3 jours
Dates : 22-23-24 mars 2010

ou 22-23-24 novembre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise24



Techniques des Travaux Publics

Connaissances de base en topographie réf. B110

La topographie permet de lever avec exactitude des éléments de terrain puis de les représenter sur un plan.
Elle permet également d’implanter et de contrôler des ouvrages.

➢ Objectifs
Sur un chantier, parler le même langage que le géomètre. Avoir les notions de base pour faire un lever
topographique simple ou remettre un point de nivellement, sans faire appel à un géomètre.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques suivis d’applications pratiques et de calculs correspondants – Manipulation d’instruments.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs de chantier, personnel de chantier, techniciens et ingénieurs des collectivités territoriales, employés des
services bâtiment de sociétés.
N.B. : se munir d’une calculatrice avec fonctions trigonométriques en grade.

1er jour

• Généralités sur la topographie
– Systèmes de coordonnées nationales
– Repères géodésiques et de nivellement
– Réglementation
– Unités de mesures
– Coordonnées rectangulaires

• Méthodes de topographie
– Théodolite
– Mise en station
– Notion d’erreur et de faute
– Mesures d’angles
– Rappels de trigonométrie
– Exercices pratiques sur le terrain

2e jour

• Nivellement
– Description du niveau
– Principe d’utilisation
– Notion d’erreur et de faute
– Dénivelée et altitude
– Les procédés de nivellement
– Fermeture, compensation et Tolérances
– Exercices pratiques sur le terrain et calculs

3e jour

• Méthodes de topographie
– Mesure des distances
– Tachéomètre électronique
– Cheminement polygonal
– Gisement et calculs de coordonnées
– Fermeture, compensation et Tolérances
– Exercices pratiques sur le terrain et calculs

4e jour

• Méthodes de topographie
– Intersection, relèvement et autres méthodes topographiques
– Nivellement indirect
– Exercices pratiques sur le terrain et calculs

• Implantation
– Les différents procédés
– Implantation d’une figure simple avec contrôles sur le terrain

Durée : 4 jours
Dates : 12-13 + 19-20 avril 2010

ou 15-16 + 23-24 septembre 2010
Prix : 1 920 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 25



Techniques des Travaux Publics

Perfectionnement en topographie réf. B120

La topographie permet de lever avec exactitude des éléments de terrain puis de les représenter sur un plan. Elle
permet également d’implanter et de contrôler des ouvrages.

➢ Objectifs
Etre capable de traiter les problèmes usuels de lever de plan, de nivellement et d’implantation.

➢ Méthodologie
Rappels théoriques, applications sur le terrain, exploitation des mesures et examen critique des résultats.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens et ingénieurs de collectivités territoriales possédant une pratique élémentaire de la topographie ou des
connaissances équivalentes au stage B110.
N.B. : se munir d’une calculatrice avec fonctions trigonométriques en grade.

1er jour

• Connaissances théoriques de base
– Systèmes de coordonnées nationales
– Réglementation
– Unités de mesures
– Coordonnées rectangulaires
– Rappels de trigonométrie

• L’établissement du plan topographique
– Caractéristiques du plan topographique
– La mesure des angles : le théodolite
– La mesure des distances : le chaînage, le tachéomètre électronique
– Notions élémentaires sur les fautes et erreurs de mesure

• Exercices sur le terrain

2e jour

• L’établissement du plan topographique (suite)
– Le lever et les procédés de lever
– L’orientation
– Intersection, relèvement et autres méthodes topographiques
– Le canevas d’appui – Réseau géodésique, canevas indépendant,
– Cheminement polygonal
– Gisement et calculs de coordonnées
– Fermeture, compensation et tolérances
– Utilisation de stations totales

• Applications sur le terrain et calculs en coordonnées rectangulaires

3e jour

• Le nivellement
– Le nivellement et le niveau
– Les dénivelés et les altitudes
– Le canevas d’appui – Réseau de nivellement général
– Les procédés de nivellement
– Notion d’erreur et de faute
– Fermeture, compensation et tolérances
– La représentation du relief par les courbes de niveau
– Utilisation de niveaux automatiques et électroniques

• Exercices sur le terrain et calculs

Durée : 3 jours
Dates : 31 mai-1er-2 juin 2010

ou 4-5-6 octobre 2010
Prix : 1 580 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise26



Techniques des Travaux Publics

Perfectionnement en topographie :
le nivellement

Nouveau réf. B121

La topographie permet de lever avec exactitude des éléments de terrain puis de les représenter sur un plan. Elle
permet également d’implanter et de contrôler des ouvrages.

➢ Objectifs
Etre capable de traiter les problèmes usuels de nivellement.

➢ Méthodologie
Rappels théoriques, applications sur le terrain, exploitation des mesures et examen critique des résultats.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens et ingénieurs de collectivités territoriales, de chantier, ou d’entreprises de bâtiment possédant une
pratique élémentaire de la topographie ou des connaissances équivalentes au stage B110.
N.B. : se munir d’une calculatrice avec fonctions trigonométriques en grade.

La journée

• Le nivellement
– Le nivellement et le niveau
– Les dénivelés et les altitudes
– Le canevas d’appui – Réseau de nivellement général
– Les procédés de nivellement
– Notion d’erreur et de faute
– Fermeture, compensation et tolérances
– La représentation du relief par les courbes de niveau
– Utilisation de niveaux automatiques et électroniques

• Exercices sur le terrain et calculs

Durée : 1 jour
Dates : 28 avril 2010

ou 29 septembre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 27



Techniques des travaux publics

Travaux topographiques dans les ouvrages d’art réf. B125

Ce stage aborde toutes les opérations topographiques à exécuter pendant la durée de vie des ouvrages d’art.
Ces opérations concernent : leur réalisation, leur réception en fin de travaux, leur suivi en service, leur examen en
cas de désordres, et enfin leur réparation.

➢ Objectifs
Acquérir les techniques de réalisation des ouvrages d’art, les contrôles nécessaires à leur édification, les notions
élémentaires de leur fonctionnement, les opérations nécessaires à leur suivi, leur maintenance, leur réparation.

➢ Méthodologie
Les exposés détaillent à l’aide de nombreuses projections les travaux topographiques dans les ouvrages d’art.
Les méthodes topographiques proprement dites sont supposées connues.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs et techniciens géomètres. Personnels des maîtrises d’œuvres ou d’ouvrages en charge de l’exécution et
de la maintenance des ouvrages d’art.
Aucune connaissance de résistance des matériaux est nécessaire.

1er jour

• Le tracé de l’ouvrage et le canevas de base

• Description de l’ouvrage
– Appuis
– Tabliers
– Superstructures

2e jour

• Notion de résistance des matériaux

• Le mode de construction de l’ouvrage
– Ouvrage réalisé en place
– Ouvrage réalisé hors place

3e jour

• Contrôle topographique de l’ouvrage pendant sa construction
– Les fondations et les appuis
– Les tabliers

• Les essais de l’ouvrage

• La surveillance et la pathologie
– Visite et auscultation
– Modifications
– Durée de vie

Durée : 3 jours
Dates : 25-26-27 janvier 2010

ou 29-30 septembre-1er octobre 2010
Prix : 1 230 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise28



Techniques des travaux publics

Terrassements généraux et particuliers réf. B130

Cette formation aborde la problématique des terrassements en grande masse dans le contexte réglementaire
français. Elle traite également la prise en compte de l’environnement, de la stabilité des grandes excavations, des
confortations de talus et des nouvelles techniques de renforcement et amélioration des sols.

➢ Objectifs
Maîtriser les travaux périphériques des terrassements généraux et particuliers. Maîtriser toutes les variantes
possibles.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens supérieurs et ingénieurs issus de bureaux d’études, entreprises, administrations en charge des aspects
techniques, financiers, juridiques des projets de terrassement et de soutènement.

1er jour

• Analyse géologique et géotechnique des terrains
– Reconnaissance et classification des sols
– Lecture du rapport de sols éléments nécessaires pour élaborer un projet
– Guide technique de reconnaissance de tracé route-autoroute

• Conditions de terrassement en grande masse
– Le guide des terrassements routiers GTR
– Le traitement aux liants (guide des traitements des sols GTR)
– Les moyens de contrôle des chantiers de terrassement
– Terrassement aux rochers (méthode d’analyse et reconnaissance – pré-découpage)

2e jour

• Conditions de terrassement en grande masse
– Géotechnique de l’environnement (mécanique des déchets, principe de construction)
– Risques environnementaux et cadre réglementaire
– Méthode de détection et méthode de traitement

• Planification et phasage des terrassements
– Chantier linéaire
– Chantier concentré

• Stabilité générale
– Glissements de terrains
– Tranchées blindées
– Parois moulées, parois berlinoises et pieux sécants
– Rabattement de nappe, pompage

• Protection des talus
– Stabilité des dièdres, méthodes analytiques
– Méthodes de calculs, réglementations
– Epinglage, clouage, drainage
– Béton projeté
– Murs de soutènements

3e jour

• Techniques particulières d’exécution de soutènement
– Techniques d’amélioration des sols (tassement-consolidation) et les techniques

nouvelles de soutènements
– Jet grouting
– Colonnes ballastées, vibroflotation, drains, compactage dynamique
– Autres techniques de renforcement des sols

• Cadre contractuel – Gestion des conflits

Durée : 3 jours
Dates : 17-18-19 mai 2010

ou 23-24-25 novembre 2010
Prix : 1 210 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 29



Techniques des Travaux Publics

Alimentation en eau potable réf. B140

Créer, remplacer ou modifier un réseau d’eau potable : des méthodes simplifiées de calcul permettent de résoudre
ce type de problème.
Complémentairement le contexte évolutif des normes de qualité de l’eau potable conduit à prendre différentes
précautions et à suivre les prescriptions qui s’y rattachent.

➢ Objectifs
Connaître la composition et le fonctionnement des réseaux d’eau potable. Acquérir des notions sur la production de
l’eau potable.
Être capable d’utiliser des méthodes simplifiées et les outils appropriés pour établir ou vérifier un projet d’alimenta-
tion en eau potable.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, applications pratiques (projets, documents), et visite.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens de bureau d’études, techniciens des services municipaux, architectes, géomètres, urbanistes ayant
un niveau de mathématique secondaire, option scientifique.
N.B. : se munir d’une calculatrice scientifique.

1er jour

• Généralités
– Hydrostatique et hydrodynamique : rappels succincts
– Hydrologie, provenance des eaux, sources, nappes aquifères, eaux de surface

• Installations de transport et de distribution d’eau potable – Qualité de l’eau
– Production et transport (captage, traitement, pompage) : la production d’eau potable

à partir des eaux souterraines et des eaux de surface, les conduites et appareils
de fontainerie, les équipements de refoulement

– Distribution : les réservoirs, les réseaux, les branchements particuliers
– Qualité de l’eau : normes, évolution des principes de désinfection des ouvrages

(décret 2001-1220)

2e jour

• Dimensionnement des installations
– Besoins en eau par habitant, besoins en eau des équipements
– Exemples de calculs de sections de canalisations

• Méthodes simplifiées de calcul
– Des réseaux ramifiés et maillés
– Étude d’un projet d’alimentation en eau potable

3e jour

• Exemples spécifiques
– Calcul d’un branchement particulier et d’un réseau privé
– Petits réseaux divers

• Visite d’installations
– Exposés in situ
– Questions complémentaires

Durée : 3 jours
Dates : 31 mars-1er-2 avril 2010

ou 15-16-17 novembre 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise30



Techniques des Travaux Publics

Assainissement réf. B150

La gestion des eaux usées et des eaux de ruissellement est soumise aux contraintes de plus en plus sévères de
la loi sur l’eau de 1992 et au contexte de la Directive Cadre Européenne (« DCE ») d’octobre 2000. Comprendre ces
contraintes, concevoir les projets de collecte des effluents, les dimensionner de façon optimale sont les thèmes
abordés dans cette formation liée encore pour longtemps aux sujets d’actualité que sont le « prix de l’eau et la
pollution ».

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances sur la composition et le fonctionnement d’un système d’assainissement, être capable
d’utiliser les méthodes simplifiées pour établir ou vérifier des projets d’assainissement.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, illustrations, applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissance préalables
Techniciens de bureau d’études, architectes, techniciens des services municipaux, géomètres, urbanistes, ayant
des connaissances de base en hydraulique générale ; et/ou une expérience dans la conception ou les travaux dans
le domaine de l’assainissement.
N.B. : se munir impérativement d’une calculatrice scientifique.

1er jour

• Généralités
– Généralités sur la loi sur l’eau
– Assainissement collectif
– Systèmes de collecte des eaux usées et des eaux pluviales

• Méthodes de calculs des débits et des sections
– Rappels d’hydraulique générale
– Calcul des débits d’eaux usées
– Calcul des sections – Utilisation d’abaques

2e jour

• Méthode de calcul des débits et des sections
– Notions d’hydrologie
– Calcul des débits d’eaux pluviales : méthode rationnelle, méthode superficielle

• Ouvrages constitutifs des réseaux d’assainissement
– Nature des canalisations
– Ouvrages annexes (stations de relèvement, ouvrages de dépollution des eaux

pluviales,...)

• Écrêtement des débits
– Techniques alternatives
– Indications générales sur les principes d’écrêtement
– Conception des bassins d’orage
– Calcul hydraulique

3e jour

• Etude d’un projet de collecte des eaux pluviales

• Notions d’épuration
– Les différents types de pollution et les contraintes du milieu récepteur
– Caractéristiques des eaux usées et des eaux pluviales
– Principes d’épuration (physique, physico-chimique, biologique)
– Aperçu sur la conception des stations d’épuration et sur leurs performances
– Le problème des boues

Durée : 3 jours
Dates : 14-15-16 avril 2010

ou 22-23-24 septembre 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 31



Techniques de travaux publics

Assainissement non collectif ou assainissement autonome réf. B160

Pour les projets d’assainissement ne pouvant se raccorder au réseau d’égouts collectif, il est nécessaire
de connaître l’existence et la mise en œuvre des différentes filières d’assainissement autonome.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances sur les études préalables, les aspects législatifs, les différentes technologies et la mise
en œuvre de l’assainissement autonome.

➢ Méthodologie
Exposé théorique, exemples de réalisation et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres et techniciens de bureau d’études ou contrôleurs de maisons individuelles, services municipaux, maîtres
d’ouvrage et maîtres d’œuvre, architectes et entreprises.

1er jour

• Epuration des eaux usées – Notions générales – Eaux pluviales
– Caractérisation des eaux usées domestiques
– Techniques d’épuration et contraintes

• L’Arrêté de Mai 1996 – Loi sur l’eau
– Les filières classiques d’épuration autonome
– Les filières dérogatoires d’épuration autonome

2e jour

• Etudes de cas
– Filière filtre à sable horizontal
– Filière tranchée d’épandage
– Filière filtre à sable vertical et tertre d’infiltration
– Filières dérogatoires

• Analyse technico-économique des différentes filières
– Comparaison
– Exemple

Durée : 2 jours
Dates : 3-4 juin 2010

ou 8-9 novembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise32



Techniques des travaux publics

Voirie réf. B170

Traiter la conception de la voirie dans sa totalité : tracés géométriques et définition de la constitution de la chaussée
permettant ainsi d’avoir une vision globale d’un projet de voirie. Utiliser les guides techniques (tracé et structures de
chaussées), la normalisation des matériaux et des produits routiers.

➢ Objectifs
Etre capable d’utiliser les moyens réglementaires de tracé géométrique et de normalisation dans la conception des
structures de chaussées.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques suivis de films. Utilisation des ouvrages techniques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnels de bureaux d’études techniques voirie, services techniques des villes, géomètres, urbanistes,
architectes.

1er jour

• Conception technique
– Classement de la voirie
– Réseau national : hiérarchisation des voies
– Utilisation des ouvrages techniques de

référence

• Tracé géométrique
– Etudes générales d’un tracé de route :

tracé en plan, profils en long, profil en
travers, implantation d’un projet, équipe-
ments divers

• Applications pratiques
– Etablissement d’un profil en long à partir

d’un cas pratique : pentes, rampes, raccor-
dements, profils en travers

– Calcul des cubatures

• Tracé géométrique
– Critères de choix pour définir un profil en

travers type : notion de débit, notion de
capacité, nombre de voies, comptage et
composition du trafic

2e jour

• Aménagements urbains
– Les trottoirs, les concessionnaires, le sta-

tionnement, les pistes et bandes cyclables,
les voies bus, les signalisations verticale et
horizontale et le mobilier urbain

– Intersections : carrefours urbains, giratoires,
signalisation tricolore

• Structures de chaussée
– Fonctionnement d’une chaussée et qualités

recherchées
– Structures-types des chaussées souples et

rigides
– Etudes des sols : caractéristiques géologi-

ques, identifications, classifications, com-
portement, portance d’un sol, compactage

– Etudes des matériaux de chaussées : gra-
nulats, liants hydrauliques et hydrocarbonés

– Entretien de la voirie

3e jour

• Utilisation des ouvrages techniques
– Conditions d’utilisation des matériaux en

remblais et couches de forme (utilisation du
guide technique GTR)

– Principe de la détermination et de la cons-
titution d’une chaussée : catégorie de voie,
classe de trafic, classe de plate forme,
sensibilité des matériaux aux cycles
« gel/dégel »

• Application pratique
– Exemple d’utilisation du « catalogue des

structures – type de chaussées neuves »

Durée : 3 jours
Dates : 24-25-26 mars 2010

ou 13-14-15 septembre 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 33



Techniques des Travaux Publics

Initiation à la conception des routes réf. B180

Concevoir une route depuis les études préliminaires jusqu’à la phase réalisation nécessite de faire appel à
de très nombreux partenaires et spécialistes. Savoir identifier les spécialistes et partenaires ; savoir faire les bons
choix aux bons moments ; savoir construire son projet en intégrant tous les éléments nécessaires dans le respect de
l’environnement (tracé routier, géotechnique, techniques routières) tel est l’objectif du concepteur routier.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances nécessaires pour concevoir et réaliser un projet routier dans sa globalité
(rase campagne et voirie rapide urbaine).

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, exemples de réalisation, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens et projeteurs de bureau d’études, cadres des collectivités locales, maîtres d’œuvre, ingénieurs.

1er jour

• Technologie
– Définitions des différentes parties de

la route et de la circulation
– Définitions des matériaux, technique

de mise en œuvre et structures

• Eléments de base d’un projet routier
– Définitions du projet routier,

offre de circulation
– Mouvement du véhicule, paramètres

cinématiques
– Classification des routes

2e jour

• Conception et construction des routes
– Reconnaissance des tracés et géotech-

niques routières
– Terrassements routiers
– Structure de chaussée
– Qualités superficielles des chaussées et

composants dans la construction routière
– La réalisation des couches de chaussée

3e jour

• Tracé en plan
– Alignement droit
– Visibilité latérale
– Raccordements circulaires
– Raccordements progressifs

• Profil en long
– Pentes et rampes
– Visibilité dans le sens longitudinal
– Rayons de courbures
– Calcul du profil en long

4e jour

• Coordination plan – Profil en long
– Règles générales
– Combinaison de tracé

• Profil en travers
– Profils en travers type
– Profils en travers courants

• Aménagement des routes existantes
– Vitesse de référence et choix du profil

en travers définitif
– Séquences d’aménagement
– Sections en traverses

• Aménagement de carrefours
– Notion de conflits
– Principes généraux d’aménagement
– Eléments de la route principale
– Eléments de la route secondaire
– Aménagement de deux itinéraires

principaux
– Problèmes spécifiques aux carrefours

urbains

Durée : 4 jours
Dates : 2-3-4-5 mars 2010

ou 28-29-30 septembre-1er octobre 2010
Prix : 2 050 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise34



Techniques des travaux publics

Chaussées composites réf. B190

Depuis quelques années, on assiste au développement des structures composites innovantes afin de pouvoir
réaliser des routes offrant un bon compromis entre qualité technique et économie.
Combiner la durabilité du béton de ciment avec la souplesse et la capacité d’adaptation des graves-bitumes est
une réelle problématique.

➢ Objectifs
Acquérir des connaissances sur les critères et les conditions d’utilisation du concept de « chaussées composites ».

➢ Méthodologie
Exposé technique et études de cas : conception, dimensionnement et règles de l’art des structures composites.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs bureaux d’études, ingénieurs subdivisionnaires, ingénieurs grands travaux, services techniques départe-
mentaux, services techniques des collectivités, techniciens de bureaux d’études et techniciens territoriaux.

La journée

• Notions de base
– La chaussée : définition, rôle fondamental
– Les matériaux de chaussée : caractéristiques intrinsèques
– Structures traditionnelles de chaussées : avantages et limites

• La problématique
– Les exigences à concilier
– Les matériaux au regard de ces exigences

• Chaussées composites
– Le concept
– Les différentes familles de structures neuves : avantages et limites

• Conception et dimensionnement des structure neuves
– Hypothèses de calcul – Hypothèses à l’interface des couches
– Principe de fonctionnement – Dimensionnement
– Fiches de structures composites : BAC/GB – BCMC/GB

• Mise en œuvre des chaussées composites
– Les règles de l’art

Durée : 1 jour
Date : 5 février 2010

ou 5 juillet 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 35



Techniques des travaux publics

Structures et revêtements de chaussées et aires diverses réf. B200

Les structures routières de l’espace urbain et de la voie interurbaine sont de conceptions différentes. Les matériaux
par leurs mises en œuvre, leurs aspects, leurs couleurs, leurs juxtapositions, participent fortement à cette
caractérisation. Connaître les évolutions des différents types de matériaux et les innovations de nouveaux matériaux
est un impératif.

➢ Objectifs
Bilan des techniques routières (matériaux traditionnels, domaines d’emploi, critères de choix, dimensionnements,
mises en œuvre, etc.) – Techniques nouvelles.

➢ Méthodologie
Exposés, échanges d’expériences, réflexions – Supports audiovisuels.

➢ Personnes concernées
Maîtres d’ouvrage, concepteurs, responsables techniques.

1er jour

• Les constituants
– Les granulats
– Les liants hydrauliques
– Les liants hydrocarbonés

• Les domaines d’emploi

• Les critères de choix

• Les mises en œuvre

• Les produits
– Les graves non traités
– Les matériaux blancs
– Les matériaux noirs
– Les produits spéciaux

2e jour

• Les différents types de structures
– Chaussées lourdes
– Chaussées légères
– Pistes cyclables
– Espaces piétons

• Les essais (CBR, LCPC, Marshall, Duval, etc.)

• Les dimensionnements
– Les méthodes
– Les guides
– Les pathologies et la maintenance

Durée : 2 jours
Dates : 11-12 février 2010

ou 6-7 septembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise36



Techniques des Travaux Publics

Connaissances et utilisation des géosynthétiques réf. B210

Les matériaux géosynthétiques sont de plus en plus utilisés dans de nombreux ouvrages de génie civil tels que les
barrages, les routes, les fondations, les remblais renforcés, les centres de stockage de déchets. Ils permettent de
limiter les impacts des aménagements sur l’environnement, de réaliser des ouvrages de conception originale
souvent mieux intégrables aux paysages, d’augmenter la durabilité des ouvrages et souvent d’en diminuer le coût
à qualité constante.

➢ Objectifs
Connaître les différentes familles de matériaux géosynthétiques (géotextiles, géomembranes et produits appa-
rentés). Acquérir les notions de base concernant leurs caractéristiques, leurs fonctions, les méthodes de dimension-
nement et règles de l’art en vigueur. S’orienter dans les domaines de la normalisation, de la certification des
produits, de l’agrément des poseurs et de l’assurance qualité.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs des services publics (équipement, agriculture, environnement) et bureaux d’études. Toute personne
concernée par le choix, le dimensionnement, le contrôle des matériaux géosynthétiques.

1er jour

• Les géotextiles et produits apparentés
– Principales caractéristiques
– Essais de caractérisation – Différentes fonctions dans les ouvrages
– Essais de performance

• Les géomembranes et produits apparentés
– Principales caractéristiques – Essais de caractérisation
– Fonction unique des géomembranes et produits apparentés : l’étanchéité
– Dispositifs d’étanchéité par membrane

2e jour

• Dimensionnement
– Géotextiles et produits apparentés

• Qualité et normalisation
– Réception, mise en œuvre et contrôle
– Assurance qualité
– Normalisation, certification

Durée : 2 jours
Dates : 14-15 janvier 2010

ou 6-7 juillet 2010
Prix : 770 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 37



Techniques des travaux publics

Routes : techniques, pathologies et remèdes réf. B220

Réaliser une route, une voie de desserte, une aire de manœuvre ou un stationnement est un acte important. Assurer
la maintenance de l’ouvrage est tout aussi important pour la sauvegarde de ce patrimoine, le confort et la sécurité
des usagers.

➢ Objectifs
Acquérir les bases sur la technique routière et les matériaux, pour maîtriser la maintenance.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques sur la base de diaporamas et de films.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs et techniciens des collectivités territoriales, des entreprises, des bailleurs sociaux et des bureaux
d’études souhaitant mettre à jour leurs connaissances routières.
Il est recommandé aux personnes concernées par des pathologies routières concrètes de se munir de photogra-
phies ou de films pour une analyse pendant la session.

1er jour

• Les intervenants de la route

• La technique routière
– Les essais – Les structures – Le dimensionnement
– Le terrassement – La mise en œuvre – Le traitement en place

• Les granulats routiers
– Leurs provenances – Leurs natures – Leurs fabrications

• Les produits de recyclage
– Les produits de déconstruction – Les produits d’incinération – Les sous-produits

industriels

• Les matériaux blancs
– Non traités – Traités – Le béton

• Les matériaux noirs
– Les bétons bitumineux – Les asphaltes – Les émulsions
– Les enduits superficiels – Les coulis

2e jour

• Les liants hydrauliques
– Les ciments – Les laitiers – Les pouzzolanes – Les cendres volantes – La Chaux

• Les liants hydrocarbonés
– Les goudrons – Les bitumes – Les additifs

• Les ouvrages associés
– Les bordures et caniveaux
– L’assainissement
– Les revêtements qualitatifs

• Les enrobés spéciaux
– Les enrobés phoniques – Les enrobés drainants – Les enrobés armés
– Les enrobés « lumineux » – Les enrobés matricés – Les enrobés « dépollueurs »

• La pathologie routière
– Les désordres
– Les soins palliatifs

Durée : 2 jours
Dates : 8-9 avril 2010

ou 30 novembre-1er décembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise38



Techniques des travaux publics

Photométrie et éclairage public réf. B230

Régulièrement, de nouvelles lampes apparaissent et les fabricants de luminaires s’efforcent de suivre
cette évolution. Les professionnels de la lumière doivent d’abord connaître les sources et ensuite maîtriser les
techniques qui permettent de dimensionner correctement une installation d’éclairage public de voirie ou de mise
en valeur architecturale.

➢ Objectifs
S’initier aux fondamentaux de l’éclairagisme. Connaître les matériels et apprendre les principes d’implantation d’une
installation d’éclairage extérieur. Prendre en compte les réglementations à caractère environnemental ainsi que les
techniques permettant de réaliser des économies d’énergie et d’optimiser l’efficience de ces installations.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, méthodologie des projets, applications.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens des services publics et bureaux d’études, conducteurs de travaux, urbanistes, architectes, géomètres
ayant un niveau mathématique classe de première.

1er jour

• Eléments de photométrie – Terminologie
– Généralités
– Unités
– Fonctions de l’œil

• Eclairage public
– Lampes : types et principes de fonctionnement
– Luminaires : définition et rôle des luminaires, constitution des luminaires

2e jour

• Eclairage des espaces publics
– Principes d’éclairage des chaussées, choix des implantations
– Matériels, applications numériques
– Les espaces piétonniers
– La norme européenne
– Eclairage des points singuliers
– Normes éclairage public
– Réglementations environnementales
– Gestion de l’éclairage public

3e jour

• Eclairage sportif
– Installations extérieures/intérieures
– Réglementation

• Eclairage de mise en valeur
– Mises en lumière architecturales
– Parcs et jardins/fontainerie
– Calculs de prédétermination des matériels
– Les matériels
– Schémas directeurs et plans d’aménagement lumière

Durée : 3 jours
Dates : 10-11-12 mars 2010

ou 20-21-22 septembre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 39



Techniques des travaux publics

Contrôle et surveillance des ouvrages d’art réf. B235

Ce stage aborde les opérations de contrôle et de surveillance nécessaire à la construction et à la maintenance des
ouvrages d’art.

➢ Objectifs
Acquérir les techniques de réalisation des ouvrages d’art, les procédures de surveillance, les contrôles nécessaires
à leur maintenance, les désordres et les principes des réparations.

➢ Méthodologie
Exposés simples et concrets à l’aide de projection.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnels (techniciens, gestionnaires) des maîtrises d’œuvres et des maîtrises d’ouvrages en charge de l’exécu-
tion et de la maîtrise des ouvrages d’art.
Aucune connaissance de résistance des matériaux est nécessaire.

1er jour

• Le tracé de l’ouvrage et le canevas de base
– Vue en plan et profil en long
– Implantations des points caractéristiques et bornage

• Description de l’ouvrage
– Les appuis (piles et culées) tabliers, superstructures

• Notions de résistance des matériaux
– Equilibre d’un corps (forces externes, forces internes)
– Sollicitations : moment de flexion, effort normal, effort tranchant, moment de torsion
– Contraintes, déformations

2e jour

• Mode de construction des ouvrages
– Ouvrage réalisé en place (étaiement, cintre, équipage mobile, etc)
– Ouvrage réalisé hors place (ripage, préfabrication, lançage, etc)

• Contrôles sur l’ouvrage pendant sa construction
– Vérifications topographiques des fondations des piles et culées, des tabliers
– Contrôles de la mise en œuvre des matériaux

3e jour

• Les essais de l’ouvrage durant sa construction

• La surveillance des ouvrages
– Les visites et les auscultations
– Les modifications
– La durée de vie

4e jour

• La pathologie des ouvrages
– Les causes des désordres (les actions appliquées aux ponts, les altérations des

matériaux, les erreurs de conception, les défauts de contrôles, la fatigue)
– Procédures d’évaluation de l’état des ponts (diagnostics, calculs, principes des

réparations)

Durée : 4 jours
Dates : 4-5-6-7 mai 2010

ou 23-24-25-26 novembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise40



Techniques des Travaux Publics

Pathologie et réparation par injection des ouvrages d’art réf. B240

Prolonger la pérennité des ouvrages s’inscrit non seulement dans le cadre de la conservation du patrimoine mais
également dans le respect de notre environnement et de la gestion équitable et durable de nos ressources. Savoir
établir un diagnostic à partir du relevé des désordres, analyser les avantages et inconvénients des différentes
solutions de réparation et porter un regard critique sur le choix potentiel des matériaux utilisables est fondamental.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances sur le diagnostic et la pathologie des ouvrages d’art. Connaître les différentes
techniques de réhabilitation par injection et les matériaux utilisés.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, exemples de réhabilitation, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des collectivités locales, maîtres d’œuvre, ingénieurs et techniciens de bureau d’études et d’entreprise ayant
des notions de RDM, BAEL, BPEL.

1er jour

• Analyse des désordres
– Définition des ouvrages d’art
– Pathologie des ouvrages d’art

2e jour

• Analyse des désordres
– Méthode d’auscultation et de suivi

• Produits de réparation
– Les produits
– Réparations externes
– Réparations internes
– Peintures des ouvrages en béton

3e jour

• Choix et mise en œuvre des produits
– Les produits en fonction des désordres
– Règles élémentaires de mise en œuvre
– Mise en œuvre

• Matériel
– Matériel d’injection
– Matériel de calfeutrement et de pontage
– Matériel de protection généralisée

Durée : 3 jours
Dates : 31 mars-1er-2 avril 2010

ou 17-18-19 novembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 41



Techniques des travaux publics

Forage horizontal dirigé : micro-tunnel de franchissement réf. B250

Comment franchir un cours d’eau, une voie ferrée, une autoroute et comment respecter les arbres, les riverains,
les réseaux concessionnaires existants sans réaliser de tranchée destructive ? Un micro-tunnel réalisé en forage
horizontal dirigé satisfait à toutes ces demandes.

➢ Objectifs
Décrire les techniques de forage horizontal dirigé, ses moyens, ses limites, ses contraintes, ses avantages.
Connaître les reconnaissances, les contrats, les sujétions et les économies que ces techniques procurent.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs et techniciens destinés à projeter, consulter, contrôler des travaux de forage horizontal dirigé. Maîtres
d’ouvrage et représentants de collectivités à la recherche de solutions alternatives éprouvées au lieu et place
des tranchées destructives.

1er jour

• Les techniques sans tranchée en général
– Auscultation diagnostic de réseaux existants, micro-tunnels à l’aide

de forages dirigés, réhabilitation de réseaux existants
– Micro-tunnels à l’aide de micro-tunneliers

• Les techniques de forage dirigé
– Applications
– Caractéristiques générales
– Reconnaissances préalables

• Choix du matériel de forage dirigé adapté
– En fonction de l’environnement et de la nature de l’ouvrage à rédiger

(eau, gaz, électricité...)

2e jour

• Les aspects géotechniques
– Les méthodes de reconnaissances spécifiques
– Conséquences sur le projet et le choix de la technique

• Les outils et fluides de forage
– Le forage pilote, l’alézage, le tirage de la canalisation
– Les fluides de forage
– Gaines et tuyaux constituant la conduite définitive

• Visite in situ

Durée : 2 jours
Dates : 10-11 mai 2010

ou 18-19 novembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise42
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Urbanisme et aménagement

Outils de l’urbanisme, PLU, ZAC, OPAH réf. C100

Présentation, en s’appuyant sur des expériences concrètes, des principaux outils des communes pour mettre en
œuvre leurs objectifs en matière d’urbanisme, d’aménagement, de réhabilitation, de rénovation urbaine et de
protection du cadre de vie : réglementation, aspects fonciers, opérationnels et financiers.

➢ Objectifs
Apporter aux stagiaires une connaissance globale des outils en les restituant dans leur contexte, depuis la loi
d’orientation foncière jusqu’à la loi SRU, en insistant sur les critères de choix des outils par rapport aux objectifs
visés et au contexte dans lequel on se situe.

➢ Méthodologie
Présentation sous forme d’exposés synthétiques. Présentation de cas pratiques illustrés. Réponses aux questions.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Professionnels travaillant pour les services de l’Etat ou des collectivités locales. Professionnels de l’aménagement,
des SEM. Constructeurs, opérateurs immobiliers. Tous responsables publics ou privés participant à l’aménagement
urbain.

1er jour

• Présentation d’ensemble et rappel historique de l’évolution du droit
de l’urbanisme
– Loi SRU et réforme du Code de l’Urbanisme (Ordonnance décembre 2005 et décret,

janvier 2007)

• Les plans locaux d’urbanisme
– Méthodes d’élaboration ou de révision, procédures, contenu

2e jour

• Les autorisations d’urbanisme (nouveau régime octobre 2007) PC, PD, permis
d’aménager, déclaration préalable
– Permis de construire, permis de démolir, autorisation de lotir : champ d’application

• Procédures d’instruction et de délivrance
– Pouvoir de la commune, recours, rôle du juge

• Le régime des ZAC
– Les particularités de la ZAC par rapport aux autres outils de l’aménagement (différen-

ces entre taxes et participations financières exigibles, répartition du coût des équipe-
ments publics entre la collectivité et les opérateurs, le non-cumul entre les participa-
tions payées par les aménageurs et les constructeurs...)

– Création d’une ZAC

• Les procédures alternatives à la ZAC (PUP, PAE et PVR)

• Les procédures de lotissement
– Pourquoi mettre en œuvre un lotissement ? (à partir de quelle division naît le

lotissement, l’obligation d’information à la charge du vendeur)
– La réalisation du lotissement

3e jour

• Les outils de la réhabilitation et des interventions dans les tissus existants
– Les différentes OPAH et outils complémentaires.

• Réponses aux questions des stagiaires

Durée : 3 jours
Dates : 1er-2-3 mars 2010

ou 7-8-9 juillet 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise44



Urbanisme et aménagement

Servitudes − Urbanisme – Règles de construction réf. C110

Lors de tout projet de construction, il est nécessaire d’intégrer dès la conception la réglementation en matière
d’urbanisme et de construction, et de connaître les incidences et conséquences de son non respect.

➢ Objectifs
Connaître les impératifs de la réglementation en matière d’urbanisme et de construction.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, publics ou privés, contrôleurs techniques, cabinets d’architectes, maîtres d’œuvre de conception,
BET.

1er jour

• Servitudes civiles et construction
– Introduction
– Sources unilatérales et contractuelles du droit
– Distinction droit public – droit privé

• Les règles civiles du droit immobilier
– Le droit de propriété, analyse et justifications – attributs et démembrements
– Les servitudes civiles, principales servitudes légales – servitudes conventionnelles

2e jour

• Réglementation administrative de la propriété : règles d’urbanisme
– Les plans d’urbanisme, le permis de construire, les lotissements
– Les opérations spéciales d’urbanisme
– Les règles d’urbanisme particulières à la région Ile-de-France

• Règlement administratif de la propriété : hygiène et sécurité
– Les règlements nationaux d’urbanisme et de construction
– Les règlements spéciaux de sécurité
– installations diverses, classées, édifices menaçant ruine

3e jour

• Réglementation spécifique : police de conservation des immeubles
– Législation des immeubles historiques
– La restauration immobilière
– Sites et paysages protégés

• Changement d’affectation et démolition des immeubles
– Les interdictions légales de changement d’affectation

4e jour

• Le contentieux en matière d’urbanisme
– Responsabilités : civile, délictuelle, pénale...
– Recours
– Conséquences
– Réparation

Durée : 4 jours
Dates : 11-12 + 18-19 mars 2010

ou 30 septembre-1er octobre + 7-8 octobre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 45



Urbanisme et aménagement

SCOT et PLU au service de l’urbanisme durable Nouveau réf. C116

Les exigences de l’urbanisme durable modifient le contenu des SCOT et des PLU. Bien connaître les règles
d’élaboration et les possibilités de contenu réglementaire ou incitatif des SCOT et PLU dans cet objectif, permet aux
collectivités et aux professionnels une planification efficace en amont des éco-quartiers. De nombreuses collectivités
ont déjà engagé une démarche reproductible. Des outils d’évaluation sont désormais utilisables.

➢ Objectifs
Appréhender l’étendue des possibilités réglementaires dans l’élaboration des SCOT et des PLU, en matière de
développement durable. Connaître les méthodes d’évaluation en amont et les indicateurs utilisables. Connaître des
exemples de projets et de démarches reproductibles.

➢ Méthodologie
Exposé, support visuel, examen partagé d’opérations réelles. Les participants sont invités à présenter leurs propres
cas. Le contenu sera adapté aux participants.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des collectivités territoriales, des organismes publics d’aménagement, des concepteurs et des BET,
impliqués dans la planification de l’urbanisme.

1er jour

• L’urbanisme durable et ses objectifs

• Les documents locaux d’urbanisme : adopter la bonne stratégie
– L’intérêt du SCOT
– Le rapport de présentation
– Le document d’orientation et les documents graphiques
– Les mesures de publicité
– Le PLU
– Les étapes de l’élaboration de l’instrument de référence et son contenu
– De la prescription à la consultation
– Le rapport de présentation, le Plan d’Aménagement et de Développement Durable

(PADD), le règlement, les documents graphiques...
– La carte communale, un véritable document d’urbanisme

• Études de cas

2e jour

• Les méthodologies d’évaluation et les indicateurs
– Le diagnostic territorial (grilles CERTU, méthode Haute Qualité Environnementale

pour le Renouvellement urbain et la Réhabilitation – HQE2R, Approche Environne-
mentale de l’Urbanisme, Bilan Carbone ....)

– Le coût global élargi (modèle CoParCo – Coût global Partagé de Construction....)
– Les évaluations (grille RST02- Réseau Scientifique et Technique...)
– Les référentiels des collectivités (Grenoble, Nantes .....)

• Exemples de démarches engagées dans des SCOT et des PLU

Durée : 2 jours
Dates : 4-5 février 2010

ou 7-8 octobre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise46



Urbanisme et aménagement

Aménager avec ou sans ZAC,
avec ou sans portage foncier :
quel outil choisir pour l’aménagement urbain ?

Nouveau réf. C117

Comment éviter les procédures d’urbanisme trop lourdes et les ZAC, notamment dans le but de réduire les délais
des opérations d’aménagement ? Ou comment éviter l’acquisition de la totalité des terrains dans une ZAC, pour
limiter le portage financier ? Comment utiliser des outils alternatifs et les taxes d’urbanisme pour maîtriser le foncier,
obtenir la qualité urbaine, et financer les équipements publics ? Quels sont les avantages et les inconvénients du
nouveau dispositif qu’est le Projet Urbain Partenarial ?

➢ Objectifs
Connaître les différents outils juridiques et financiers existants – Appréhender les avantages et inconvénients des
différents outils par rapport à la ZAC, savoir dans quels cas envisager leur emploi. Maîtriser les montages hors
procédure dans des situations concrètes.

➢ Méthodologie
Exposé, support visuel, examen partagé d’opérations réelles. Les participants sont invités à présenter leurs propres
cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des collectivités territoriales, des aménageurs publics et privés, des SEM, des OPH, des lotisseurs, et des
autres intervenants des opérations d’aménagement.

1er jour

• L’aménagement urbain
– Terminologie, acteurs, missions, stratégies
– Panorama des dispositifs réglementaires et financiers existants
– La problématique du financement des équipements publics et la problématique

foncière

• Les inconvénients du dispositif ZAC
– Rappels sur le dispositif, création d’une ZAC sans propriété des terrains
– Participation des constructeurs aux équipements de la ZAC
– Exemple de bilans et calendriers de ZAC

2e jour

• Le PLU, le sursis à statuer
– L’articulation des documents d’urbanisme avec l’opération d’aménagement
– L’encadrement des opérations privées, lotissements, permis d’aménager

• Le PUP (Projet Urbain Partenarial)
– Le PUP : une méthode de financement contractualisée et souple
– PUP, ZAC, PAE : comment choisir le mode de financement le plus adapté ?
– Exemple d’utilisation possible comparativement à une ZAC sur un cas réel

• Le PAE (Programme d’Aménagement d’Ensemble)
– Modalités pratiques de mise en œuvre du PAE, intérêt par rapport à la Participation

Voirie et Réseaux
– Exercice de calcul et du calendrier administratif d’un PAE

• Autres formules, exemples

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 février 2010

ou 15-16 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 47



Urbanisme et aménagement

Urbanisme durable et mobilité Nouveau C118

Les déplacements et les transports sont au cœur des choix de l’urbanisme durable. Comment prendre en compte
l’urbanisme durable dans les projets d’infrastructures de transport (tramways, sites propres...) ? Comment analyser
un projet d’éco-quartier au regard de la mobilité ? Comment représenter et quantifier les conséquences d’une
urbanisation nouvelle ou renouvelée sur les déplacements et les transports ? Quelles infrastructures d’accompagne-
ment et quels équipements de proximité retenir, quelles modes doux inclure, quelles normes de stationnement
utiliser ?

➢ Objectifs
Analyser les bonnes pratiques dans les projets d’infrastructures de transport, d’éco-quartiers et dans la planification
urbaine (SCOT, PLU ...) en matière de déplacements – Découvrir les méthodologies d’évaluation de l’impact
« transports » sur les projets – Connaître des exemples de projets et de démarches reproductibles.

➢ Méthodologie
Exposé, support visuel, examen partagé d’opérations réelles. Les participants sont invités à présenter leurs propres
cas. Le contenu sera adapté aux participants.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des entreprises de transports, des collectivités territoriales, des organismes publics et des sociétés privées
d’aménagement, des concepteurs et des BET, impliqués dans des projets de transports urbains, d’éco-quartiers ou
dans la planification de l’urbanisme.

La journée

• Objectifs de développement durable
– Réduire la place de la voiture
– Transports en commun plus attractifs
– Circulation plus sûre
– Développer les déplacements doux et non polluants

• Méthodologies d’évaluation
– Cartes distances-temps,
– Approche Environnementale de l’Urbanisme
– Coût global...

• Plans de transports, plans de mobilité
– Le stationnement
– Tarification
– Livraisons
– Plan de déplacements d’entreprise

• L’effet des tramways et des transports en sites propres
– Espace public et morphologie urbaine
– Effets socio-économiques

• Exemples de PLU et de SCOT incitateurs en matière de transports durables

• Exemples d’éco-quartiers en France et en Europe

Durée : 1 jour
Dates : 6 mai 2010

ou 14 octobre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise48



Urbanisme et aménagement

Les éco-quartiers réf. C119

Cadrer la diversité des situations et l’hétérogénéité des acteurs par l’intermédiaire de critères d’évaluation
permettant de partager la vision de l’aménagement durable, ainsi que les acquis de l’expérience.

➢ Objectifs
Connaître la règlementation, les exemples de référence et les perspectives pour les acteurs du bâtiment dans
l’aménagement durable.

➢ Méthodologie
Exposé, présentation d’études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs, architectes, maîtres d’ouvrages, collectivités locales, aménageurs.

1er jour : Les objectifs de l’éco-quartier

• Enjeux et obligations en matière d’aménagement durable des territoires
– Empreinte écologique, émissions de gaz à effet de serre, biodiversité, économie,

confort, ressources naturelles, nuisances et risques ; exemple : l’empreinte écologi-
que à Beddington (Grande-Bretagne)

• Grenelle de l’environnement
– Quelles évolutions pour les éco-quartiers ?

• Le management durable de l’opération
– Gouvernance et partenariat ; exemple : Vesterbro, Copenhague (Danemark)

2e jour : Du cahier des charges au programme

• Comment traduire les objectifs d’un éco-quartier
– Exemple : le cahier des charges au quartier de Bonne à Grenoble
– Développement socio-économique : mixité sociale, équipement, coût global ; exem-

ple : la Zac Seine-Arche à Nanterre
– Urbanisme et aménagement : ville compacte, mixité fonctionnelle ; exemple : le

« Quartier 21 » à Dunkerque

• Les thématiques environnementales
– Insertion paysagère et architecture ; exemple : Malmö (Suède)
– Déplacements ; exemple : Fribourg-en-Brisgau (Allemagne)
– Environnement : efficacité énergétique, nuisances, gestion de l’eau, biodiversité,

matériaux et systèmes ; exemple : l’éco-cycle à Hammarby Sjösta – Stockolm
(Suède), Kronsberg à Hanovre (Allemagne)

Durée : 2 jours
Dates : 3-4 mars 2010

ou 18-19 novembre 2010
Prix : 820 euros lieu :Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 49



Urbanisme et aménagement

Monter une opération d’aménagement urbain réf. C120

Les éléments constitutifs d’une opération d’aménagement urbain doivent normalement découler d’une démarche
préalable la plus complète possible. Les exigences du développement durable tendent à généraliser les opérations
sous la forme d’éco-quartiers. C’est dans la ZAC, sous ses différentes formes et alternatives que cette démarche est
la plus formalisée.

➢ Objectifs
Comprendre les différentes procédures de ZAC, ses étapes sur le plan administratif, technique, juridique.
Evaluer la faisabilité économique et les impacts environnementaux. Savoir élaborer et réaliser une opération
d’aménagement.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des collectivités locales, aménageurs, constructeurs, ayant des connaissances générales en matière
de droit de l’urbanisme.

1er jour

• Le contexte de l’urbanisme opérationnel
– La décentralisation de la maîtrise d’ouvrage urbaine
– Les enjeux pour la commune, l’aménageur, les constructeurs, les habitants

• La procédure et le montage, de la concertation à l’aménagement (1re partie)
– Les outils préalables possibles : droit de préemption urbain, sursis à statuer
– Le diagnostic développement durable
– La concertation, son organisation, études de cas

2e jour

• La procédure et le montage, de la concertation à l’aménagement (2e partie)
– Le dossier de création, l’étude d’impact, support technique et juridique
– L’économie générale du PLU, la compatibilité avec les documents d’urbanisme

en vigueur
– ZAC avec ou sans expropriation, l’utilité publique, l’enquête publique et le rôle

du commissaire enquêteur

• Les montages alternatifs à la ZAC : PUP, PAE

• La faisabilité économique
– Le financement des équipements publics
– L’établissement d’un bilan de ZAC, plan de trésorerie
– Etude de cas, incidence du phasage

Durée : 2 jours
Dates : 27-28 mai 2010

ou 8-9 novembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise50



Urbanisme et aménagement

Aménagements urbains et paysagers Nouveau réf. C121

Les nouveaux aménagements urbains et paysagers innovent, non seulement sur les fonctionnalités, mais égale-
ment sur la qualité de la vie, de la ville et des espaces naturels.

➢ Objectifs
Connaître les matériaux et techniques pour aménager des espaces urbains et paysagers ouverts à l’agrément et à
la promenade.

➢ Méthodologie
Exposé des principes. Illustration par des exemples.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnel technique du BTP, maîtres d’ouvrage, techniciens et ingénieurs des services communaux, bureaux
d’études, cabinets d’architectes et entreprises.

La journée

• Espaces
– Usages
– Ambiances et rythmes
– Matériaux et textures
– Polychromie
– Végétaux et paysages
– Présence de l’eau

• Déplacements
– Piétons et vélos
– Transports en commun
– Stationnement

• Mobilier
– Contextes urbains et paysagers
– Signalétique

• Lumière
– Création d’ambiances lumineuses

• L’importance des détails
– Etude de cas

Durée : 1 jour
Dates : 20 mai 2010

ou 23 novembre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 51



C bis/ Eco-conception et Construction durable

Intitulé du stage réf page
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Le développement durable dans votre entreprise C145 57
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Eco-conception et Construction durable

Maîtriser les risques environnementaux des chantiers réf. C130

Dans le cadre d’une démarche qualité sécurité et environnementale de l’ensemble de la filière construction, les
acteurs du chantier (c’est-à-dire maître d’ouvrage – maître d’œuvre et entrepreneur) doivent s’organiser le plus en
amont possible afin d’apporter les preuves de la prise en compte de l’environnement.

➢ Objectifs
Connaître les contraintes liées à l’environnement et leurs conséquences sur l’exécution des travaux, ainsi que la
limite des responsabilités de chaque intervenant et les moyens de répondre à leurs attentes. Etablir une analyse des
risques environnementaux intégrant les règles de l’art, la réglementation et les contraintes contractuelles. Organiser
la prise en compte de l’environnement tout au long du projet.

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre ou entrepreneurs, chefs de division, chefs de centre ou d’agence, ingénieurs
travaux, conducteurs travaux, animateurs qualité sécurité environnement et surveillants de travaux.

La journée

• Les paramètres d’une démarche environnementale
– Définition de l’environnement : les contraintes, le contexte, les enjeux,

les opportunités
– Aspect réglementaire : la « pression de la société civile »
– L’importance des tiers en environnement : les démarches participatives
– Les rapports développement durable des sociétés cotées au CAC 40

• Présentation d’une étude de cas (illustrée d’exemples vécus)
– Le contexte réglementaire lié au site ou au contrat
– La méthode permettant une analyse des risques adaptée au site (exercice réalisé par

les stagiaires)
– Les situations dégradées et les situations d’urgence

• La mise en œuvre
– Le management environnemental comme partie d’un management global ou intégré
– La prise en compte de l’environnement dans le projet et dans le Dossier de

Consultation des Entreprises et la réponse à l’appel d’offre (notice environnement et
schéma organisationnel du Plan d’Assurance Environnement)

– La documentation chantier relative à cette prise en compte environnement (Plan
d’Assurance Environnement ou complément à d’autres documents)

– Les preuves de mise en œuvre (compte rendu et journaux de chantier) utiles au
maître d’ouvrage, au maître d’œuvre et à l’entrepreneur

– Le contenu de la norme ISO 14001 : un outil à deux aspects

• Application
– Etudes de cas : implantation d’une installation de chantier

Durée : 1 jour
Dates : 26 mars 2010

ou 17 septembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 53



Éco-conception et Construction durable

Santé et produits du bâtiment Nouveau réf. C131

Vivre dans un espace sain est possible en adoptant dès la construction une démarche logique. Respecter la
réglementation du travail durant le chantier de réhabilitation et veiller à la santé des occupants des bureaux,
logements... Passer des bonnes intentions au respect obligatoire des lois : pour les ERP avec le radon par exemple.
Etre vigilant et penser à l’avenir en terme de construction et de santé.

➢ Objectifs
Anticiper sur les produits qui sont à risques et se repérer dans tous les substituts sains des produits utilisés par le
passé. Se repérer dans les autorisations administratives obligatoires, les pièces de marché pour les modifier dans
une démarche pratique HQE et plus.

➢ Méthodologie
Méthode active et découverte. Etudes de cas pratiques – Exemples.

➢ Personnes concernées – Connaissances
Maîtres d’ouvrage – Maîtres d’œuvre – Entreprises de bâtiment.

1er jour

• Eviter les pièges du site
– Terrain susceptible d’être pollué
– Habitat existant à traiter
– Eviter les CMR, Cancérigène Mutagène et dangereux pour la Reproduction

• Les diagnostics
– Obligatoires et les traitements en découlant
– Utiles par anticipation

2e jour

• Comment construire sain ?
– Les fiches de déclaration environnementale et sanitaire FDE&S
– Les substituts pour l’isolation
– Les revêtements et peintures bio

• Système européen d’alerte rapide
– Exemple dans l’actualité : canapé chinois et antifongique

• Bâtir un descriptif de matériaux sains, dans une démarche pratique HQE

Durée : 2 jours
Dates : 28-29 juin 2010

ou 13-14 décembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise54



Éco-conception et Construction durable

Impact d’un chantier du BTP
sur la qualité de l’eau : analyse en laboratoire

Nouveau réf. C135

La règlementation impose de respecter l’environnement et de préserver les milieux aquatiques. Cette formation
concerne les analyses d’eau en laboratoire nécessaires avant chantier pour établir un état des lieux initial ou post
chantier pour mesurer les éventuels impacts du chantier sur la qualité de l’eau.

➢ Objectifs
Connaître les différentes méthodes et protocoles opératoires utilisés dans le domaine de l’analyse des eaux. Savoir
à quelles normes se reporter pour réaliser des analyses en laboratoire. Etre capable de réaliser rapidement ces
analyses en cas de besoin. Savoir passer une commande en analyse d’eau adaptée à sa problématique pour toute
analyse complémentaire.

➢ Méthodologie
Présentations techniques et application pratique sous forme d’analyse des eaux en laboratoire. Echange et
réponses aux différentes questions du groupe de travail.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens et ingénieurs amenés à gérer les risques sur l’eau d’un chantier, techniciens des services municipaux.
N.B. : se munir d’une calculatrice scientifique.

La journée

• Contexte et réglementation
– Réglementation concernant l’environnement
– Identification des sources de contamination des eaux sur chantier (exemple d’un

chantier routier)
– Mesures préventives et curatives (exemple des bassins décanteurs qui génèrent des

boues de chantier)
– Qualité requise des eaux pour la vie aquatique : seuils maximaux admissibles

• Méthodes d’essais pour la mesure de paramètres physiques et chimiques
des eaux
– Prélèvements et conservation
– Essais in situ, essais rapides de laboratoire, méthodes utilisées en laboratoire

d’analyse des eaux

• Applications avec des méthodes rapides de dosages titrimétriques
et colorimétriques
– Parmi les paramètres physico-chimiques liés à la structure des eaux naturelles
– Parmi les substances jugées indésirables dans l’eau

• Traitement des eaux chargées
– Stabilité des matières et colloïdes en suspension
– Présentation du processus de décantation accéléré par ajout de coagulant (chlorure

ferrique en présence d’un neutralisant de type chaux) et de floculant (de type amidon)
sur un pilote de traitement physico-chimique des eaux en laboratoire.

Durée : 1 jour
Dates : 5 mars 2010

ou 16 octobre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 55



Eco-conception et Construction durable

Développement durable
et Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB)

réf. C140

Préparer à l’identification des enjeux Haute Qualité Environnementale (HQE). Donner le cadre pour la mise en route
d’une démarche de qualité environnementale dans les opérations de construction ou de réhabilitation des bâtiments.
Présenter la démarche HQET en France et le référentiel de certification.

➢ Objectifs
Savoir tenir compte du référentiel HQE pour l’appliquer lors de la construction ou la réhabilitation.
Initier à la mise en œuvre opérationnelle d’une certification.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, illustration par des exemples, exercices.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre, promoteurs, cadres des services aménagement et bâtiment des secteurs
public et privé.

1er jour

• Cadre général et enjeux :
– L’approche environnementale (comptabilisation des flux, analyse « cycle de vie »,

etc.), bilan et enjeux majeurs
– Les évolutions du cadre réglementaire français (lois Grenelle 1 et 2)

• La qualité environnementale et énergétique des bâtiments et la démarche de
« haute qualité environnementale R » en France
– Etat des lieux : historique, principes, objectifs et définitions (référentiels)
– La démarche HQET et ses diverses composantes, les conditions de mise en œuvre
– Approche économique de la démarche HQET en coût global « élémentaire » et

« élargi »

2e jour

• Approche méthodologique
– L’approche qualité de la démarche HQE au sens de l’ISO 14001
– Les différents intervenants, leurs rôles, relations, responsabilités, aux différentes

étapes du projet

• Initiation opérationnelle à la mise en place du Système de management
de l’opération (SMO)
– Travail individuel des participants sur la phase pré-programme, et notamment sur la

définition du profil visé de la qualité environnementale des bâtiments (QEB) appliqué
à un cas d’étude proposé et choisi par les participants

3e jour

• Réflexions autour des thématiques clés de la démarche : les 14 cibles
– La relation avec le site ; le choix de produits et procédés, la gestion de l’énergie, les

sources d’énergies renouvelables...
– Retour d’expérience : les solutions techniques préférées, les résultats observés

• Initiation opérationnelle à l’expression des exigences quantitatives
et qualitatives de la QEB
– Travail appliqué à un cas d’étude
– Restitution et synthèse collective

Durée : 3 jours
Dates : 19-20-21 avril 2010

ou 20-21-22 septembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise56



Eco-conception et Construction durable

Le développement durable dans votre entreprise réf. C145

Apprendre, comprendre et s’approprier l’esprit de la notion et les outils structurants du développement durable.
Visualiser les objectifs et le fonctionnement d’un système de management de la qualité environnementale, et les
conditions pour réussir la démarche dans votre entreprise.

➢ Objectifs
Etre capable de structurer le diagnostic de la triple performance de l’entreprise, d’identifier les enjeux prioritaires, les
indicateurs pertinents et les champs d’action convenant à la stratégie de l’entreprise. Pouvoir préparer l’argumen-
taire et le plan de communication.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques. Exercices pour se préparer à l’action.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables développement durable, qualité, cadres de direction impliqués dans l’élaboration et ou l’organisation
de la mise en œuvre et du suivi de le politique de développement durable au sein de l’entreprise.

1er jour

POURQUOI ?

• Le contexte : pressions et enjeux

• Le développement durable : les fondamentaux
– Historique, définition, principes et dimensions : respect de l’environnement, efficacité

économique, équité sociale
– Champs d’actions possibles
– Pistes de réflexions autour de la démarche économique

2e jour

COMMENT ?

• Passer à l’action : quels sont les moteurs pour les entreprises ?
– Outils de travail disponibles, internationaux et nationaux selon le champ d’action :

gouvernance d’entreprise : chartes, rapports d’entreprises (RSE,GRI,...) normes et
certifications (NF SD 21000, ISO 14001)

– Projets territoriaux : Agendas 21 locaux, Grille RST02
– Méthode et condition de réussite
–– Exemples de démarches

• Exercice pratique (travail des participants)
– Le point sur la stratégie des entreprises des participants
– Acteurs impliqués, indicateurs, diagnostic, hiérarchisation de pistes d’action identi-

fiées, difficultés...

• Conclusions
– Synthèse collective et pistes de réflexions

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 février 2010

ou 9-10 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 57



Éco-conception et Construction durable

Éco-construction – Matériaux et systèmes Nouveau réf. C147

Pour sélectionner un matériau, il faut prendre en compte non seulement sa performance énergétique et mécanique,
mais également son impact environnemental sur l’ensemble de son cycle de vie.
Les choix des techniques et matériaux de construction en fonction des critères du développement durable
constituent de véritables enjeux économiques et techniques pour les différentes filières de la construction et leur
avenir.

➢ Objectifs
Savoir choisir des matériaux et techniques de construction résistants et économes, en fonction de leur impact sur
l’environnement.

➢ Méthodologie
Exposé des principes, illustration par des exemples.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnel technique du BTP, maîtres d’ouvrage, techniciens et ingénieurs des services communaux, bureaux
d’études, cabinets d’architectes et entreprises.

1er jour

• Outils
– Analyse de cycle de vie – ACV, Bilan Carbone, Aspects sanitaires et confort, Normes,

DTU et AQC, Labels, FDES

• Impacts
– Sur l’environnement : matières premières, transport, production, mise en œuvre,

exploitation, démolition, recyclage
– Sur la consommation d’énergie : conception bioclimatique, énergies grises non

renouvelables
– Sur la santé : pollution chimique et « physique », COV (composés organiques volatiles),

biocontaminants, colles et peintures

• Paramètres de comparaison et d’arbitrage
– Caractéristiques mécaniques, thermiques, hygrométriques, quantité de matière, éner-

gie grise, gaz à effet de serre, toxicité
– Type et origine de la matière première, techniques de mise en œuvre, durabilité,

conception intégrée, coût global

2e jour

• Application sur les systèmes constructifs – Gros œuvre, clos et couvert
– Systèmes constructifs : ressources, démontage, recyclage, déchets, énergie, préfa-

brication, polluants
– Matériaux de couverture : toitures en pente, plates, végétales
– Menuiseries extérieures, façades légères : origine, traitement, additifs, protection,

remplacement, recyclage

• Evaluation des matériaux et techniques d’isolation
– Isolants thermiques : courants, écologiques, massifs
– Isolants acoustiques : naturels et synthétiques, assemblages, ossature, plancher

• Comparaison entre les matériaux et techniques d’aménagement intérieur
et finitions
– Cloisons légères et massives : évolutivité, réseaux, ossatures, parachèvement
– Revêtements de murs et plafonds : naturels et synthétiques, enduits, peintures,

colles, traitement, entretien
– Revêtements de sols : naturels et synthétiques, fixations, protection, liants, ragréage

Durée : 2 jours
Dates : 22-23 avril 2010

ou 30 septembre-1er octobre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise58



Eco-conception et Construction durable

Management environnemental et
gestion du patrimoine immobilier construit
La marque NF démarche HQET en exploitation

réf. C150

Découvrir les exigences de la norme NF Bâtiments Tertiaires en Exploitation – Démarche HQET, à venir. Cette
formation traite de la mise en œuvre d’un management environnemental de la gestion du patrimoine immobilier de
l’entreprise. Elle permet de revoir sa stratégie de gestion du parc construit en fonction des nouvelles normes NF
Bâtiments Tertiaires en Exploitation- Démarche HQET. Le bâti existant, l’exploitation des bâtiments et les attentes du
client par rapport au développement durable sont pris en compte.

➢ Objectifs
Connaître les exigences de la norme et s’initier à la mise en œuvre de la démarche.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas, exercices. Les participants sont invités à présenter : contrats de maintenance,
tableaux de suivi des charges, rapport développement durable, etc, et toute documentation pouvant faire l’objet
d’étude de cas, lors de l’exercice.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Propriétaires occupants, locataires, gestionnaires immobiliers, décideurs et cadres en charge de la politique
patrimoniale, responsables de l’organisation de l’entretien et de la maintenance, exploitants.

1er jour

• Développement durable et immobilier construit
– Enjeux réglementaires et économiques
– Le « baromètre NOVETHIC » de l’immobilier
– Ouverture sur une tendance émergente du secteur : l’investissement responsable

[ISR] dans le secteur immobilier

• Les performances du parc : établir un diagnostic
– Indicateurs environnementaux et sanitaires vers un « passeport environnemental »

des bâtiments, au delà du diagnostic de performance énergétique (DPE)
– L’approche dite en « coût global élargi » et la notion de « bâtiments malsains »
– Notion de « valeur d’usage »
– Notions de « maintenance » et d’« améliorations » (travaux)

2e jour

• La norme NF Bâtiments Tertiaires en Exploitation – Démarche HQET
– Rôle des acteurs concernés : propriétaire, exploitant(s) et locataire(s)
– La méthode et les étapes de mise en œuvre
– La qualité environnementale du bâti et des pratiques

• Application (exercice)
– Analyser les coûts de fonctionnement et les contrats de prestations de service de

l’exploitation
– Intégrer les exigences de la qualité environnementale selon les fameuses 14 cibles

dans son programme d’exploitation, et dans les comportements
– Conclusion et enseignements à tirer

Durée : 2 jours
Dates : 10-11 mai 2010

ou 17-18 novembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 59



Eco-conception et Construction durable

Responsabilité environnementale
– Prévention du contentieux et réparation

réf. C170

La gestion du risque environnemental et des conséquences du non respect de la réglementation en ce domaine
concerne de nombreux professionnels dont la responsabilité civile ou pénale peut être engagée en réparation
de dommages éventuels.

➢ Objectifs
Initier les intervenants à la gestion et prévention du contentieux (gestion du risque) dans le domaine
de l’environnement.

➢ Méthodologie
Exposés et cas pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre des acteurs publics et privés. Responsables et gestionnaires des parcs
immobiliers, responsables des services aménagement et bâtiment, des services administratifs et juridiques.
Responsables et gestionnaires de contrats, responsables sécurité, chefs de projets, juristes... et de manière
générale tous les acteurs du bâtiment. Industriels et chefs d’entreprise travaillant dans les secteurs ayant des
incidences sur l’environnement.

1er jour

• Prévention – Règlement et normalisation : règles applicables à l’environnement
– Les principes de droit commun appliqués en matière d’environnement
– Protection de l’environnement
– Indemnisation des victimes

• La réglementation spécifique en matière d’environnement
– Réglementation – Norme ISO 14 000

• Le droit communautaire et le droit international de l’environnement

2e jour

• Réparation du dommage et indemnisation : responsabilité civile et contentieux
– La responsabilité environnementale : responsabilité pénale et civile
– Les instruments économiques incitatifs : les taxes
– Les moyens mis en œuvre

Durée : 2 jours
Dates : 19-20 avril 2010

ou 21-22 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise60



Eco-conception et Construction durable

Bâtiments basse consommation :
chauffage – ventilation – climatisation

réf. C175

La loi de Grenelle de l’environnement a fixé le cap : « Tous les bâtiments et équipements publics devront être
construits dès 2010 en basse consommation d’énergie (50 kWh/m2.an) et pour les logements neufs dès 2012 ».

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances de base pour améliorer les performances bioclimatiques de l’enveloppe.
Approfondir les différents systèmes énergétiques pour une utilisation rationnelle. Appréhender les règles de calcul et
de dimensionnement pour une conception performante amenant à diviser par 4 les consommations d’énergie.

➢ Méthodologie
Concepts, exposés théoriques, présentation d’applications...

➢ Personnes concernées − Connaissances préalables
Techniciens de bureaux d’études, techniciens territoriaux, projeteurs d’architectes ou architectes, ingénieurs.

1e jour

• Notions de base
– Grandeurs et unités
– Energies électriques, primaires, pouvoirs

calorifiques
– Notions de confort
– Ventilation (naturelle, mécanique, double

flux)

• Cadre réglementaire et réglementations
– Accord de Kyoto, directive européenne
– Loi d’orientation, plan climat... loi du Gre-

nelle
– Performances et exigences des nouvelles

réglementations
– Réglementations thermiques des bâtiments

neufs et des bâtiments existants
– Les labels, évolution de la réglementation
– Nouveaux concepts : qualité environne-

mentale et développement durable
– Diagnostic de performance énergétique

des bâtiments

2e jour

• Bâtiment et conception bioclimatique
– Propriétés thermiques des matériaux
– Notions d’inertie et de diffusivité thermique
– Transfert de chaleur en régime permanent

et en régime variable
– Accumulations de la chaleur, amortisse-

ments, déphasages
– Architecture et conception bioclimatique
– Puits canadien et provençal
– Choix des solutions performantes et dimen-

sionnement des bâtiments

• Calculs thermiques
– Bilans thermiques : été et hiver
– Calculs de coefficients de performance du

bâti (Ubat), de consommations (C) et tem-
pérature intérieure conventionnelle (Tic)

– Exemples de calculs U enveloppe (basses
consommations)

3e jour

• Production de chaleur
– Chaleur (basse température, thermodyna-

mique)
– Production de froid, climatisation de confort
– Réversibilités des systèmes

• Energies renouvelables
– Solaire, éolienne
– Photovoltaïque, géothermique...
– Architecture des systèmes (production, dis-

tribution, émission)
– Eclairage basse consommation
– Régulation et gestion technique des bâti-

ments (GTC, GTB)
– Notion sur le temps de retour sur investis-

sement

Durée : 3 jours
Dates : 31 mai-1er-2 juin 2010

ou 27-28-29 septembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 61



Eco-conception et Construction durable

Diagnostic de performance énergétique réf. C176

Ventes et locations – Maisons individuelles et appartements individuels dans le collectif

Suivant les directives de la Communauté Européenne la France s’est engagée à réduire le gaz à effet de serre ; le
diagnostic de performance énergétique est un dispositif incitant la population à réduire ses émissions.

➢ Objectifs
Ce stage permet de sensibiliser les futurs opérateurs aux obligations réglementaires et thermiques, et de préparer à
la certification obligatoire depuis le 1er novembre 2007.

➢ Méthodologie
Exposés, illustrations, cas pratiques. Elaboration du DPE (Diagnostic de Performance Energétique).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Tout public, services techniques de maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, agences immobilières, bureaux d’études.

La journée

• Analyse de la réglementation
– Cadre réglementaire énergétique : directives Européennes
– Réglementation D.P.E. : Loi, Ordonnance, Décret, Arrêté

• Notions de Thermique pour la réalisation du D.P.E.
– Notions de base (grandeurs et unités) et Terminologie

• Notions sur Enveloppe et systèmes
– Différents types d’enveloppe
– Architecture des systèmes
– Chauffage (combustibles, production, distribution et émission)
– Production d’eau chaude sanitaire (E.C.S) collective et individuelle
– Ventilation naturelle, mécanique, simple flux (hygro ou non), double flux
– Climatisation individuelle et collective
– Eclairage

• Consommations énergétiques
– Analyse des différents postes

• Notions sur le temps de retour

• Recommandations d’amélioration

• Exemples de cas pratiques de calculs avec logiciels fournis

Durée : 1 jour
Date : 10 mai 2010

ou 22 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise62



Eco-conception et Construction durable

La mise en œuvre du bilan
des performances énergétiques

Nouveau réf. C178

Tous les propriétaires et gestionnaires de patrimoines immobiliers sont concernés par la mise en œuvre du Grenelle
de l’environnement. Il implique la rénovation thermique du patrimoine immobilier existant tout en fixant des objectifs
de réduction de consommation d’énergie et de gaz à effet de serre.
La mise en œuvre du bilan des performances énergétiques à l’immeuble permet d’atteindre les objectifs stratégiques
d’amélioration et de répondre aux obligations réglementaires.

➢ Objectifs
Prendre connaissance du périmètre technique à étudier – Mettre en place une méthodologie rigoureuse qui permet
de dresser un bilan énergétique à l’immeuble – Garantir une stratégie d’actions adaptée au plan patrimonial.

➢ Méthodologie
Déclinaison du périmètre technique – Etude du tableau de bord composé d’indicateurs des performances
énergétiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Gestionnaires d’immeubles. Connaissances techniques souhaitables.

La journée

• Le périmètre technique
– Les consommations d’énergie, l’isolation, les équipements en énergie renouvelable...
– Les préconisations d’amélioration
– Description du cahier des charges défini par l’ADEME
– Les indicateurs de performances

• Processus d’établissement
– Les étapes de mise en œuvre
– Constitution du dossier bilan énergétique

Durée : 1 jour
Dates : 12 février 2010

ou 10 septembre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 63



Eco-conception et Construction durable

La construction bioclimatique Nouveau réf. C180

Mettre à profit les ressources naturelles pour les choix constructifs et d’équipement, dans la recherche des solutions
pertinentes pour des bâtiments confortables et économes en énergie.

➢ Objectifs
Se familiariser avec les principes de construction climatique et leurs applications pratiques.
Développer les critères de jugement sur la pertinence des solutions climatiques.

➢ Méthodologie
Exposé des principes – Illustration par des exemples.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, techniciens de bureaux d’études, architectes et entreprises.

La journée

• Principes de conception
– Spécificité locale des ressources
– Dynamiques saisonnières et journalières
– Interactions entre structure, enveloppe, second œuvre et équipement

• Implantation
– Spécificité géographique
– Soleil, vent, topographie, végétation, masques

• Orientation
– Apports solaires, confort thermique, ventilation

• Distribution, compacité
– Cloisonnement et confort thermique, visuel et acoustique
– Enveloppe et volume

• Matériaux et composants
– Caractérisation mécanique, caractérisation thermique
– Bilan Carbone, cycle de vie, matériaux locaux
– Coût global

• Systèmes techniques
– Mur capteur, double peau, serre solaire, puits canadien et provençal

Durée : 1 jour
Dates : 10 mai 2010

ou 16 septembre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise64



Eco-conception et Construction durable

Initiation à l’analyse fonctionnelle
Définir les finalités d’un bâtiment ou d’un ouvrage

réf. C220

Pour favoriser la recherche continue de la réduction des coûts techniques de la construction, il apparaît maintenant
indispensable de mobiliser toutes les compétences des donneurs d’ordre et des techniciens du bâtiment dans le
cadre d’un nouveau mode de concertation. L’analyse fonctionnelle, issue de l’industrie, permet désormais de fixer
les résultats souhaités pour le bon fonctionnement de l’ouvrage, sans limiter les moyens des fournisseurs, ce qui
favorise leurs capacités d’innovation. Elle permet aussi de tenir compte des critères environnementaux pour
l’éco-conception.

➢ Objectifs
Acquérir les principes de l’analyse fonctionnelle et appréhender l’intérêt de cette nouvelle approche de la
spécification dans le domaine de la construction.

➢ Méthodologie
Exposés, discussions et exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de projet en maîtrise d’ouvrage, assistance à la maîtrise d’ouvrage, services immobiliers, maîtres
d’œuvre (définition du cahier des charges).

1er jour

• L’intérêt des démarches de type « industriel »
– Problématique de l’industrie : la recherche commune d’un résultat
– Construction et industrie : les rapprochements possibles

• Les principes de l’analyse fonctionnelle
– Les concepts de fonctions, performance – Contexte
– Illustration par des cas pratiques

2e jour

• Analyse fonctionnelle et construction
– La chaîne de valeur entre les différents intervenants
– Instrumentation de la relation client-fournisseur

• Les différentes configurations d’application
– L’approche performancielle comme nouveau mode de dévolution
– Les cahiers des charges établis en analyse fonctionnelle (programme, projet,

composants)

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 janvier 2010

ou 6-7 septembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 65



Eco-conception et Construction durable

Elaboration d’un programme fonctionnel
pour le maître d’ouvrage

réf. C230

Il apparaît désormais, pour tous les intervenants de la construction, que l’importance d’une définition de la qualité
d’un programme est primordiale pour le déroulement optimal d’une opération immobilière. En effet, c’est à ce stade
que 80 % des coûts techniques d’exploitation de l’ouvrage sont engagés. Il est donc nécessaire d’élaborer avec
précision un programme fonctionnel qui définira les performances attendues pour la future construction, en tenant
compte du Grenelle de l’environnement.

➢ Objectifs
Exprimer le cahier des charges d’une opération immobilière par l’approche fonctionnelle, en optimisant les capacités
de réponse et d’innovation des différents acteurs de l’opération.

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de projet en maîtrise d’ouvrage, assistance à la maîtrise d’ouvrage, services immobiliers,
maîtres d’œuvre.

1er jour

• Rappels sur l’analyse fonctionnelle
– Historique et intérêt de cette nouvelle approche de raisonnement
– Concepts principaux et illustration

• Illustration progressive sur une première étude de cas
– Structuration des informations définissant le contexte
– Exploration des choix programmatiques

2e jour

• Approfondissement sur une deuxième étude de cas (exercice collectif)
– Recherche des données (le contexte)
– Formalisation des options retenues

• Mise au point d’une procédure qualité « programmation »
– Schéma directeur d’opération
– Procédure détaillée pour l’élaboration d’un programme

Durée : 2 jours
Dates : 21-22 janvier 2010

ou 16-17 septembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise66



Eco-conception et Construction durable

Elaboration d’un cahier des charges fonctionnel
pour un bâtiment

réf. C240

Traditionnellement, le donneur d’ordre prescrit à ses fournisseurs les produits qu’il souhaite utiliser pour
son ouvrage. Il définit de ce fait, lui-même, les moyens permettant d’atteindre le résultat qu’il attend pour la qualité
de l’ouvrage qu’il fait construire. Une autre démarche beaucoup plus partenariale consiste à susciter une réponse
de la part des fournisseurs, sur la base du cahier des charges fonctionnel, qui définit les performances que doit
atteindre l’ouvrage.

➢ Objectifs
Acquérir des méthodes de spécification répondant aux attentes des utilisateurs finaux tout en s’appuyant sur
l’évolution des performances et l’innovation des produits.

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de projet et prescripteurs, architectes, constructeurs et fournisseurs industriels ayant connaissance
des principes de l’analyse fonctionnelle et de la chaîne des valeurs.

1er jour

• Objectifs de la spécification
– Dysfonctionnement de la prescription descriptive
– Avantages de l’analyse fonctionnelle comme modalité

• Principes du cahier des charges fonctionnel (étude de cas)
– Relecture
– Reconstruction de la méthodologie

2e jour

• Application de la méthode sur un cas libre (produit en services)
– Formalisation des principes retenus pour répondre aux fonctions d’usage
– Expression du niveau des performances

• Conditions de mise en œuvre – « Relation client-fournisseur »
– Conditions d’élaboration du cahier des charges fonctionnel
– Exploitation des réponses et établissement du contrat

Durée : 2 jours
Dates : 26-27 janvier 2010

ou 26-27 octobre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 67



Eco-conception et Construction durable

Approcher le coût global
d’une opération de construction

Nouveau C250

Le coût global inclut l’investissement, l’entretien, la maintenance et les consommables. Il permet donc de prendre en
compte dans une évaluation économique la qualité environnementale et de montrer l’intérêt des surcoûts d’investis-
sement. Comment l’évaluer ? Par quelles méthodes simples ? Comment approcher les gains indirects non
quantifiables de la qualité environnementale et de la « durabilité » d’une construction ou d’un projet immobilier ?
Comment justifier un projet BBC par le coût global ? Quelles sont les limites du raisonnement ?

➢ Objectifs
Définir et apprécier les enjeux d’une approche en coût global – Connaître les méthodes d’évaluation globale. Savoir
choisir une méthodologie applicable dans ses propres projets de construction ou projets immobiliers.

➢ Méthodologie
Support visuel introductif (sensibilisation, enjeux environnementaux, présentation de l’intérêt stratégique et des
méthodes), études de cas issus de la maîtrise d’ouvrage, de la maîtrise d’œuvre et de la promotion immobilière.
Petits exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres non spécialisés de la maîtrise d’ouvrage, de la promotion immobilière, des entreprises de BTP, agents de
collectivités territoriales, chargés d’opérations, chargés de programmes.

1er jour

• Présentation des enjeux
– Définition du coût global
– Le cycle de vie d’une opération immobilière ou de construction (durée, progressivité

des engagements ....) et les coûts (investissement, foncier, coûts différés, coût total
d’occupation ....)

– Les « externalités » positives et négatives d’une opération (qualité d’usage, qualité
environnementale, développement durable ...)

• Présentation des méthodologies
– Coût global élémentaire, coût global élargi, coût global partagé
– Les modes d’évaluation (charges, valeur vénale ...) et les méthodes existantes

(Méthode MEEDDAT, norme ISO 15686-5 ...)

2e jour

• La prise en compte des facteurs influençant le projet et les limites du coût
global
– Les étapes du raisonnement en coût global
– Exemples de grilles d’analyse aux différents stades du projet
– Les données à prendre en compte (surfaces ....)

• Présentation d’études de cas
– Exercices illustratifs
– Les bénéficiaires du coût global

• La prise en compte du coût global dans les nouvelles démarches
– Les Partenariats Public – Privé
– Les Baux Emphytéotiques Administratifs

Durée : 2 jours
Dates : 26-27 janvier 2010

ou 28-29 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise68



Éco-conception et Construction durable

Méthodologies d’évaluation des éco-quartiers Nouveau réf. C260

Une opération d’aménagement urbain a souvent pour ambition d’être un « éco-quartier ». Nombre de nos voisins
européens ont déjà des réalisations à leur actif, emblématiques (Fribourg, BedZed, etc), ou moins connues.
Nombreux sont les projets en France, mais le contenu de ces projets et leur méthodologie d’élaboration ne sont pas
uniformes. Comment les collectivités territoriales, les organismes publics et privés d’aménagement concernés
peuvent s’assurer que le montage de leurs opérations d’aménagement et de renouvellement urbain, sont vertueuses
en matière de développement durable ? Quelles méthodologies utiliser pour cela ?

➢ Objectifs
Définir et apprécier les enjeux d’un éco-quartier. Connaître les méthodes d’évaluation globale. Savoir choisir une
méthodologie applicable.

➢ Méthodologie
Support visuel introductif (sensibilisation, enjeux environnementaux, présentation de l’intérêt stratégique et des
méthodes), études de cas européens et français.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des organismes publics et privés d’aménagement urbain, des sociétés aménageurs – lotisseurs, agents de
collectivités territoriales, chargés d’opérations, chargés de programmes.

1er jour

• Présentation des enjeux du développement durable
– Historique et objectifs du développement durable (densité, mixité sociale, mixité

fonctionnelle, déplacements et mobilités, qualité environnementale, réduction des
consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre, protection et
mise en valeur du paysage et du patrimoine....)

– Les prescriptions Développement Durable dans la planification urbaine
– Les acteurs et les outils réglementaires utilisables (ZAC ....)

• Des études de cas
– Projets réalisés en Allemagne, Suisse, Grande Bretagne
– Projets en France, exemples concrets d’éco-quartier français actuellement en cons-

truction

2e jour

• Présentation des méthodologies d’évaluation
– Les référentiels des collectivités territoriales, les chartes de l’urbanisme durable
– Les indicateurs environnementaux (l’empreinte écologique, les bilans carbone ...)
– L’Analyse Environnementale de l’Urbanisme (AEU) et ses dérivées
– Les autres méthodes de diagnostic
– Les analyses en coût global partagé

• La morphologie urbaine des éco-quartiers
– La forme urbaine : contraintes et opportunités
– Morphologie urbaine : idéal et réalité

• Le management et la gouvernance des éco-quartiers
– Organisation de la maîtrise d’ouvrage et participation
– Coopératives d’habitants

Durée : 2 jours
Dates : 12-13 janvier 2010

ou 14-15 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 69



Éco-conception et Construction durable

Matériaux Innovants dans la construction durable Nouveau réf C270

La recherche et développement de la physique des matériaux innovants s’appliquent de plus en plus dans le secteur
du BTP.
La loi Grenelle Environnement II oblige à une profonde réflexion et va accélérer la mise en œuvre de ces matériaux
dans l’industrie du BTP.

➢ Objectifs
Connaître les nouveaux matériaux issus de la recherche et utilisables dans le BTP. Avoir une attitude prospective
par rapports aux matériaux innovants.

➢ Méthodologie
Exposés descriptifs et théoriques. Mise en perspective d’expérience. Etude de cas avec à l’appui des illustrations.
Projet concret soumis à un jury de professionnels.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtrise d’œuvre (ingénieurs, architectes), maîtrise d’ouvrage, maîtrise de chantiers, ingénieurs d’études ou
recherche et développement, responsable et directeurs de projets.

1er jour

• Enjeu de la construction durable,
réchauffement climatique, ressources
et demandes énergétiques

• Généralités sur matériaux innovants pour
la construction durable

2e jour

• Nouveaux bétons d’aujourd’hui
et de demain

• Caractéristiques environnementales
et sanitaires des produits

3e jour

• Matériaux photovoltaïques

• Matériaux « solaires » en application

4e jour

• Matériaux piézo-électriques

• Matériaux à transition de phase

5e jour

• Matériaux luminescents

• Matériaux amorphes : verres, gels

• Nanomatériaux

6e jour

• Matériaux minéraux- végétaux

• Fluides/air

7e jour

• Construction durable à énergie passive
ou positive : cas pratique

8e jour

• Design et matériaux innovants :
cas pratique

• Réflexions sur le concept

• Réflexions sur la vie des matériaux

9e jour

• Matériau innovant et son impact sociétal

• Marketing de la construction durable

• Valorisation du concept : comment faire
savoir aux clients, utilisateurs...

• Justification des surcoûts

10e jour

• Nouvelle économie et ingénierie financière
engendrée par les constructions durables

• Bilan achats des matériaux

• Bilan carbone/éco bilan

11e jour

• Lois post-Grenelle de l’environnement

• Conférences et protocoles internationaux
(Montréal, Kyoto, Copenhague...)

12, 13, 14, 15e jour

• Projet

• Visite de laboratoires

• Etudes de cas encadrées
par les intervenants

Durée : 15 jours à raison d’une session de 3 jours puis 2 jours par quinzaine
Dates : deux programmations par an
Prix : 6 850 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise70
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Techniques de bâtiment

Lecture de plan de bâtiment réf. D100

Tout projet de construction se traduit par le dessin. Que ce soit en amont du projet, à la conception, en aval,
à la réalisation, il est indispensable de savoir lire, comprendre les plans qui sont le langage commun du BTP.

➢ Objectifs
S’initier à la lecture des plans de bâtiment.

➢ Méthodologie
Exposé des principes, exercices, étude de dossier.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne ayant à lire des documents graphiques : personnel administratif, personnel de chantier, agents
commerciaux, secrétaires techniques, agents d’assurance, sans connaissance du domaine technique.

1er jour

• Préambule
– Présentation des différents acteurs et documents intervenant dans le déroulement

d’un projet et la réalisation d’une construction

• Le langage graphique
– Conventions graphiques, styles de trait, légendes
– Les symboles, les textes, les cotations
– Le cartouche, la gestion des plans, évolutions et communication

2e jour

• La représentation graphique
– Vues en 2D : plans, coupes, élévations
– Vues en 3 D : axométries, perspectives
– Les principaux outils traditionnels et informatiques

• Les principes de base du dessin technique
– Le dessin géométral
– Détermination des échelles de représentation
– Hiérarchie des informations graphiques
– Position des plans de section
– Dimensions, surfaces
– Exercices de lecture de plans et de dessins

3e jour

• Présentation générale d’un dossier
– Principaux plans : géomètres, architectes, bureaux d’études techniques, entreprises

• Analyse et applications pratiques sur un dossier
– Etude de cas

4e jour

• Etude d’un dossier de conception
– Faisabilité, esquisse, avant projet, projet
– Complémentarités et correspondances entre les documents graphiques et les pièces

écrites

• Etude d’un dossier d’exécution
– Assistance aux marchés de travaux AMT, direction de l’exécution des travaux DET
– Plans d’exécution, plans d’atelier, plans de recollement, plans de synthèse

Durée : 4 jours
Dates : 15-16-17-18 mars 2010

ou 4-5-6-7 octobre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise72



Techniques de bâtiment

Principaux matériaux du BTP réf. D105

Pour un technicien du BTP, il est bon de savoir ce que sont les matériaux que l’on utilise couramment en tous corps
d’état.
Quelle est l’origine du matériau ? Quelles transformations subit-il pour devenir le matériau que l’on connaît ?
Comment et pourquoi utilise-t-on ce matériau dans le BTP ?
Ce sont à ces questions que ce programme répond.

➢ Objectifs
Acquérir de bonnes connaissances sur des matériaux que l’on cite tous les jours dans le métier du BTP et savoir
comment utiliser intelligemment et techniquement ces principaux produits.

➢ Méthodologie
Un rappel sur les matières premières et le procédé de fabrication du matériau. Ses propriétés ainsi que les normes
actuelles seront également expliquées. Des exemples concrets d’utilisation et d’adaptation aux exigences actuelles
telles que la protection contre l’incendie, les isolations phoniques et thermiques et le développement durable seront
présentés.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Tout technicien ou ingénieur travaillant dans le BTP, que ce soit en maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, en bureau
d’études ou en entreprise.

1er jour

• Le béton et ses constituants
– Le ciment, les granulats, l’eau de gâchage, les additions minérales et les adjuvants

• Les bétons spéciaux
– Bétons et bétons spéciaux
– Bétons armé et précontraint

2e jour

• Mortiers et applications
– Mortiers hydrauliques et coulis
– Mortier de résine
– Principales applications

• Les autres matériaux du gros œuvre
– La chaux, le plâtre, le bois, la charpente métallique et la maçonnerie (légère et

lourde)
– Les matériaux métalliques ferreux et non ferreux

3e jour

• Les matériaux du second œuvre
– Les bitumes, les asphaltes, les résines et les peintures
– Les nouveaux isolants thermiques, le verre et les matières plastiques
– Les terres cuites, ardoises, zinc

• Applications
– Mise en œuvre de ces matériaux aux éléments principaux de la construction :

structures et la réalisation du clos et du couvert
– Critères de choix de ces matériaux

Durée : 3 jours
Dates : 15-16-17 février 2010

ou 5-6-7 juillet 2010
Prix : 1 230 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 73



Techniques de bâtiment

Terminologie de la construction du bâtiment (1er degré) réf. D110

Le milieu du bâtiment possède son langage. Cette formation permettra à toute personne nouvelle dans ce secteur,
d’utiliser et de comprendre le vocabulaire du bâtiment.

➢ Objectifs
Se familiariser avec le vocabulaire de la construction et les notions de procédés de réalisation associés. Une aide à
l’interprétation des textes techniques et à la compréhension de la description des ouvrages.

➢ Méthodologie
Exposés, vidéoprojection, visite de chantier.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne qui démarre dans le milieu du bâtiment.
Personnel non technique mais vivant dans le milieu du BTP : secrétaires de responsables techniques, personnel
administratif, personnel RH, personnel juridique, financier, ...

1er jour

• Généralités
– Les intervenants dans l’acte de construire
– Les pièces écrites et les plans constitutifs du projet
– Notions sur les marchés de travaux

• Initiation à la lecture de plans

• Les principaux matériaux utilisés dans le bâtiment
– En gros œuvre
– En corps d’états architecturaux
– En corps d’états techniques

2e jour

• Visite d’un chantier en tout corps d’état (TCE)
– Repérer tous les objets sur le bâtiment et donner ou découvrir le nom

• Donner les noms de tous les matériels nécessaires à la mise en place des
matériaux en TCE

3e jour

• Faire la liste de tous les lots travaillant sur un chantier

• Ordre d’intervention de tous ces lots les uns par rapport aux autres

• Sensibilisation au développement durable, à la haute qualité environnementale

Durée : 3 jours
Dates : 15-16-17 février 2010

ou 13-14-15 septembre 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise74



Techniques de bâtiment

Terminologie de la construction du bâtiment (2e degré) réf. D115

Cette formation répond aux besoins de toute personne amenée par son activité à travailler dans le secteur du
bâtiment, d’améliorer sa connaissance du vocabulaire technique.

➢ Objectifs
Se conforter avec le vocabulaire de la construction et les notions de procédés de réalisation associés. Pouvoir
interpréter des documents techniques et comprendre la description des ouvrages ou des bâtiments.

➢ Méthodologie
Exposés, vidéoprojections.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toutes personnes (cadres ou collaborateurs...) qui ont assisté au stage « Terminologie de la construction
(1er degré)..., ou personnes ayant les connaissances du stage D110.

1er jour

• Structure et Gros Œuvre
– Reconnaissance de sols, fondations, terrassements
– Dallages, canalisations enterrées
– Structure béton (verticale et horizontale), métallique, bois
– Maçonneries

2e jour

• Le clos couvert
– Les combles
– Les charpentes
– Les couvertures
– Les toits terrasses
– Les toitures végétalisées
– Les menuiseries extérieures

3e jour

• Les Corps d’Etats Techniques
– Chauffage, climatisation, ventilation
– Plomberie sanitaire

• Electricité
– Courants forts, courants faibles
– Groupes électrogènes
– Sécurité incendie

• Les énergies renouvelables
– La géothermie, l’énergie hydraulique
– L’énergie éolienne, solaire
– Le bois-énergie, le biogaz, la bio-masse

Durée : 3 jours
Dates : 8-9-10 mars 2010

ou 22-23-24 septembre 2010
Prix : 1 230 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 75



Techniques de bâtiment

Technologie du bâtiment réf. D120

Cette formation permet d’acquérir des connaissances de base en matière de techniques de construction, d’utilisation
des matériaux de construction, avec une bonne approche dans le domaine de l’équipement du bâtiment pour
améliorer le confort et l’économie d’énergie. Elle donne aux stagiaires, même sans grande expérience, un panorama
de la technologie du bâtiment.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances de base en construction de bâtiment.

➢ Méthodologie
Présentation de dossier d’une opération en tous corps d’état. Etude de cas.
Visite de chantiers en cours pour concrétiser ce qui a été dit pendant le stage.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Collaborateurs de maître d’ouvrage, de maîtres d’œuvre, de chefs de chantier, inspecteurs, conducteurs de travaux,
professionnels techniques souhaitant s’orienter vers le bâtiment (reconversion).

1er jour
• Environnement d’un projet

– Les intervenants dans l’acte de construire
– Présentation du dossier marché
– Les phases d’un projet

• Sciences du bâtiment
– Les matériaux de construction du gros

œuvre
2e jour

• Règlements et calculs
– Les principaux règlements de la construc-

tion (DTU, Avis Techniques, ATEX, ...)
– Eléments rapides de prédimensionnnement
– Les sondages et analyses de sols
– Déchiffrage d’un rapport de sol

• Infrastructure
– Différents systèmes de fondations
– Dallages

3e jour
• Structure béton armé

– Les verticaux
– Les horizontaux
– Etanchéité terrasses
– Murs rideaux

• Les maçonneries parpaings et briques

• Visite d’un chantier de gros œuvre

4e jour

• Le clos Couvert
– Charpentes bois et métal
– Couvertures
– Menuiseries extérieures, vitrages,

occultations

• Présentation des différents lots
– Cloisons
– Menuiseries intérieures
– Revêtements durs et souples
– Faux plafonds, faux planchers
– Peintures, revêtements muraux

5e jour
• Organisation d’un chantier, installation

d’un chantier
– Modes opératoires, matériel de chantier

• Organisation du travail et planning
– Planning tout corps d’état
– Organigramme chantier

6e jour
• Visite d’un chantier corps d’états

architecturaux
– Préparation de la visite : analyse des plans

et des corps d’état
– Précisions sur tous les lots vus lors de la

4e journée
• Voiries – Réseaux divers

– Terrassements
– Canalisations enterrées

7e jour
• Thermique du bâtiment

– Enveloppe du bâtiment
– Ventilation

• Thermique des systèmes
– Chauffage
– Climatisation
– Désenfumage

8e jour
• Technique des installations sanitaires

– Distribution, évacuation
– Eau chaude sanitaire
– Traitement d’eau

• Notions d’acoustique
– Bruits d’équipement
– Isolation des vibrations

9e jour
• Electricité

– Courants forts, courants faibles
– Sécurité incendie

• Appareils élévateurs
– Présentation de l’ascenseur et réglementations

• Synthèse

Durée : 9 jours
Dates : 29-30-31 mars-1er avril + 12-13-14-15-16 avril 2010

ou 27-28-29-30 septembre + 11-12-13-14-15 octobre 2010
Prix : 3 035 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise76



Techniques de bâtiment

Accessibilité aux personnes handicapées réf. D130

La problématique de l’accessibilité des handicapés dans les bâtiments s’est traduite par la parution d’un certain
nombre de textes réglementaires imposant aux différents intervenants à l’acte de construire des dispositions
permettant une meilleure intégration de ces personnes dans les bâtiments. Pour les maîtres d’ouvrage et les maîtres
d’œuvre, intégrer cette nouvelle donne est un impératif absolu afin d’éviter toute non-conformité à la fin d’une
opération de construction.

➢ Objectifs
Pour les professionnels du bâtiment (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, architectes...), maîtriser la problématique
de l’accessibilité des handicapés dans les bâtiments. Préciser les incidences des derniers textes de loi et des
décrets d’application. Mesurer l’impact sur les délais pour le diagnostic et pour la construction.

➢ Méthodologie
– Analyse détaillée et commentée des différents textes réglementaires
– Analyse des conséquences sur les constructions de la nouvelle réglementation
– Etudes de cas sur des constructions diverses
– Ce stage se terminera par un jeu de questions/réponses et une discussion permettant de synthétiser les

acquis

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage – Maîtres d’œuvre – Architectes – Bureaux d’études – Gestionnaires de patrimoine immobilier.

1er jour

• Généralités et définitions sur la problématique de l’accessibilité des handicapés
– Prise en compte des 4 grandes familles de personnes

• Textes règlementaires et dates des délais
– Pour le neuf : mise en application
– Pour la réhabilitation : diagnostics et mise aux normes
– Mesures obligatoires
– Contrôle à priori des ERP (Etablissements recevant du public)
– Sanctions

2e jour

• Accès aux bâtiments en ERP
– Cheminements extérieurs, stationnement, accès aux bâtiments et accueil
– Circulations intérieures horizontales, verticales (escaliers, tapis roulants, escaliers et

plans inclinés mécaniques)
– Etude de cas : rédaction des notices d’accessibilité d’1 ERP, 1 immeuble de bureaux

• L’accessibilité des handicapés dans les habitations : maisons individuelles
et logements collectifs
– Circulations intérieures
– Caractéristiques de base des logements
– Accès aux balcons terrasses et loggias
– Dérogations / Logement à occupation temporaire ou saisonnière
– Sanctions

• Règlementation handicapée
– Conséquences sur les travaux de réhabilitation
– Conséquences des derniers textes sur les constructions neuves

• Synthèse du référentiel du label Qualitel sur l’accessibilité avec la loi

Durée : 2 jours
Dates : 10-11 mai 2010

ou 8-9 novembre 2010
Prix : 820 euros

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 77



Techniques de bâtiment

Accessibilité des ERP et logements réf. D131

Les dispositions résultant de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, relatives
à l’accessibilité avec tous ses décrets d’application et ses arrêtés du 1er août 2006, impliquent et apportent de
nombreuses modifications dans l’acte de concevoir et de construire.

➢ Objectifs
Former les professionnels du bâtiment (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, architectes...) aux enjeux de la réforme
sur l’accessibilité des handicapés dans les constructions. Préciser les incidences sur les constructions neuves et
existantes des arrêtés du 1er août 2006.

➢ Méthodologie
Analyse détaillée et commentée des différents textes réglementaires, analyse des conséquences sur les construc-
tions des arrêtés du 1er août 2006.
Ce stage se terminera par un jeu de questions/réponses et une discussion permettant de synthétiser les acquis.

➢ Personnes concernées − Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage – Maîtres d’œuvre – Architectes – Bureaux d’études – Gestionnaires de patrimoine immobilier.
Aucune connaissance préalable n’est requise. La pédagogie adoptée permet l’acquisition des connaissances sans
pré acquis.

La journée

• Définitions sur la problématique de l’accessibilité des handicapés
– Les différents handicaps, les populations concernées

• Textes réglementaires

• Obligations réglementaires – Dates des délais
– Pour le neuf
– Pour la réhabilitation : diagnostics et mise aux normes

• ERP – Accès aux bâtiments
– Cheminements extérieurs, stationnement, accès aux bâtiments et accueil
– Circulations intérieures horizontales, verticales (escaliers, ascennseurs, tapis

roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques)

• Code du travail avec l’exemple des bureaux

Durée : 1 jour
Date : 30 juin 2010

ou 22 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise78



Techniques de bâtiment

Aménagement, accessibilité et déficiences visuelles réf. D135

Pour un décideur, un concepteur, l’un des handicaps le plus difficile à appréhender est certainement celui de la
déficience visuelle surtout dans son stade limite qui est celui de la cécité.
Circuler sur des trottoirs encombrés, entrer dans un immeuble à digicode, pouvoir repérer les boutons d’un
ascenseur, circuler sans danger sur la voie publique en repérant soi-même les passages piétons sont autant de
difficultés qui, faute d’aménagements appropriés, prennent souvent l’aspect du parcours du combattant pour une
personne mal ou non-voyante.
En partenariat avec l’AVH, Association Valentin Haüy, au service des Aveugles et des Malvoyants.

➢ Objectifs
A l’issue du stage, chacun pourra intégrer les attentes des déficients visuels au moment de l’élaboration d’un cahier
des charges, dans le tracé d’un hall d’immeuble, dans la réponse à un appel d’offre public pour l’aménagement d’un
carrefour urbain, ou appliquer ses capacités de recherche pour inventer de nouveaux matériaux ou de nouveaux
équipements urbains ou de domotique.

➢ Méthodologie
Perception du handicap, témoignages et vidéos ; à partir de cas concrets comprendre l’interaction des acteurs dans
un contexte réglementaire en évolution ; présentation de fiches techniques, de pistes documentaires, CD Rom
d’exemples...

➢ Personnes concernées
Les acteurs de la construction : élus des collectivités territoriales, maîtres d’ouvrages du secteur public ou privé,
syndics d’immeubles à rénover, DRH, mais aussi, maîtres d’œuvre, concepteurs de projets et rédacteurs de cahiers
des charges, créateurs d’équipements urbains ou de domotique, chercheurs en matériaux nouveaux, entreprises
actrices de la construction.

La journée

• La connaissance du handicap ou comment réagit un handicapé visuel
– Les difficultés rencontrées par un aveugle ou un malvoyant dans ses déplacements et

dans la vie courante
– Comment un déficient visuel compense le handicap ?
– Conséquences sur le cheminement : – des solutions qui peuvent être « concurrentiel-

les » avec d’autres handicaps – premières recommandations par l’AVH

• Les textes réglementaires – Les grandes institutions et les réflexions en cours
– La règlementation et la déficience visuelle
– Le CNPSAA, l’ACPAM, les associations...

• La mobilisation des entreprises et des institutions
– Le club accessibilité des grandes entreprises / Charte handicap entreprises...
– Les collectivités territoriales
– Les transporteurs, la SNCF, le CSTB, l’ANAH...

• Exemples et expérimentations
– Présentations de quelques réalisations à l’intérieur et à l’extérieur du cadre bâti

• Tour de table

• Visite d’une structure adaptée et ses limites : exemple le Magasin ou l’Atelier
informatique ou le centre d’hébergement pour personnes malvoyantes dans les
locaux de l’AVH (selon le lieu de formation)

Durée : 1 jour
Date : 28 mai 2010

ou 6 décembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 79



Techniques de bâtiment

Faire connaissance avec l’ascenseur :
problèmes et solutions

réf. D137

Jusqu’à aujourd’hui tout bâtiment de plus de 4 niveaux devait être équipé d’un ascenseur. Maintenant, avec l’arrivée
de la nouvelle loi « accessibilité pour les handicapés », tout bâtiment ERP ou d’habitation devra être équipé d’un
ascenseur.
Le parc des ascenseurs existant est très ancien et réclame une mise à niveau.

➢ Objectifs
Acquérir les bases sur le mode de fonctionnement d’un ascenseur, connaître les exigences de la loi Urbanisme et
Habitat et ses implications sur la mise en application des travaux à réaliser sur les ascenseurs existants, la
transformation obligatoire des contrats de maintenance, le contrôle périodique obligatoire à partir de septembre
2009.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas sur la base d’exemples pratiques vécus.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Gestionnaire, syndics de copropriété, property manager, chargés d’opération en maîtrise d’ouvrage, technicien
d’unité de gestion, gardiens.
N.B. : se munir de documents qui pourront être analysés au cours de la session (contrat d’entretien, devis
de modernisation, factures).

1er jour

• La connaissance de l’ascenseur
– Les ascenseurs électriques avec ou sans locaux machinerie
– Les principaux composants de sécurité (parachute, moteur, portes)
– Les ascenseurs hydrauliques
– Que seront les ascenseurs demain ?

• L’ascenseur dans son environnement
– Catégorisation des immeubles : habitations, bureaux, ERP, IGH, hôpitaux
– La loi Urbanisme et Habitat (travaux, entretien, contrôle des ascenseurs)

• Dates d’applications et report de délai

2e jour

• L’entretien de maintenance
– Arrêté du 11 mars 1977 en cours d’extinction
– Arrêté d’entretien du 18 novembre 2004 (différents types de contrats)
– Arrêté de contrôle du 18 novembre 2004 (obligatoire à partir de septembre 2009)
– Prévenir les pannes et gérer le mécontentement des utilisateurs

• Les applications
– Grille de lecture des diverses problématiques : travaux de rénovation, travaux de

mise en sécurité, délais de dépannage, délais de désincarcération, pénalités
– Analyse de cas : devis de travaux (Urbanisme et Habitat, rénovation...)

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 mars

ou 9-10 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise80



Techniques de bâtiment

Initiation à l’acoustique architecturale (1er degré) réf. D140

L’analyse et la compréhension des problèmes liés à l’acoustique sont nécessaires pour apporter une réponse aux
exigences réglementaires en matière d’acoustique architecturale.

➢ Objectifs
Maîtriser les notions de base, les unités et le vocabulaire de l’acoustique. Esquisser des solutions en vue du respect
de la réglementation.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exemples concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Architectes, collaborateurs d’architectes, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, techniciens, ingénieurs ayant peu de
connaissances dans ce domaine.
Niveau mathématique et physique classe de terminale ou équivalent.

1er jour

• L’acoustique architecturale
– Définition – Domaines de l’acoustique architecturale

• Le son
– Définition – Sons purs, sons complexes – Physique des phénomènes
– Sources acoustiques – Propagation du son
– Pression acoustique – Décibels – Niveau de pression
– Addition des niveaux sonores

• Le spectre sonore
– Représentations du phénomène sonore – Unités
– Analyse fréquentielle : octaves et tiers d’octaves
– La perception du son : l’appareil auditif – Le domaine audible
– Courbes de pondération – La pondération (A) : domaine de validité

2e jour

• Absorption acoustique
– Absorption d’une paroi – Comportement des matériaux
– Durée de réverbération

• Isolement acoustique
– Définition – Mesure
– Indice d’affaiblissement et isolement acoustique
– Spectres de référence – Bruit rose et bruit routier

• Présentation de la nouvelle réglementation acoustique (loi du 31 déc. 1992)
– Nouvelle réglementation acoustique des logements
– Etablissements d’enseignement – Etablissements de santé – Hôtels
– Bruit des transports
– Protection du voisinage

Durée : 2 jours
Dates : 25-26 janvier 2010

ou 5-6 juillet 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 81



Techniques de bâtiment

Acoustique appliquée :
bâtiment et bruits d’équipements (2e degré)

réf. D150

Dans un contexte réglementaire important, il est nécessaire de connaître les dispositions nouvelles et les différents
moyens à adopter pour concevoir et réussir l’acoustique d’un bâtiment.

➢ Objectifs
Maîtriser les méthodes, les critères de décision et de choix. Calculer et définir des solutions techniques dans le
domaine concerné.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exemples concrets, applications et calculs.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Architectes, collaborateurs d’architectes, techniciens et ingénieurs de BE : entreprises des collectivités locales,
maîtres d’ouvrage... ayant les connaissances acquises au terme du stage « Initiation à l’acoustique architecturale –
1er degré ».

1er jour

• Les notions de base
– Rappel des exigences réglementaires et des unités légales
– Méthodes de mesure et d’évaluation des performances acoustiques des matériaux

(en laboratoire et in situ)
– Définition des exigences acoustiques par type de programme

• Acoustique interne
– Méthodes d’acoustique prévisionnelle et techniques de mesure
– Etude de cas (restaurant collectif, grand volume, salle de spectacle...)

2e jour

• Isolement acoustique aux bruits aériens intérieurs et extérieurs
– Méthodes d’acoustique prévisionnelle et techniques de mesure
– Définition de l’indice d’affaiblissement des composants du bâtiment (parois simples,

parois doubles)
– Isolement des locaux
– Méthodes d’acoustique prévisionnelle et de mesure
– Etude de cas (habitation, isolement de façade...)

• Isolement acoustique aux bruits d’impact
– Méthode d’acoustique prévisionnelle et de mesure
– Analyse du comportement de différents planchers
– Performances des revêtements de sol
– Etude théorique des systèmes de sols flottants
– Etude de cas, pratique de l’isolation aux bruits d’impact

3e jour

• Isolement aux vibrations
– Techniques de mesure
– Détermination des dispositifs antivibratoires
– Etude de cas

• Maîtrise des bruits d’équipements
– Mode de propagation
– Réduction du bruit des équipements

Durée : 3 jours
Dates : 23-24-25 juin 2010

ou 8-9-10 décembre 2010
Prix : 1 120 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise82



Techniques de bâtiment

Génie climatique : climatisation – chauffage ventilation –
énergies renouvelables – désenfumage – plomberie

réf. D160

Les phénomènes du conditionnement du climat sont complexes. Ils nécessitent l’étude de l’influence des différents
paramètres (pression, température, hygrométrie, acoustique, filtration...) mise en œuvre par des modélisations.

➢ Objectifs
Acquérir les notions de base du génie climatique. Appréhender les calculs de dimensionnement et le choix
des équipements techniques et énergétiques. Comprendre le fonctionnement des équipements et leur mise en
œuvre.

➢ Méthodologie
Exposés, discussions et exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Agents des services d’entretien, des collectivités et des administrations. Agents de sociétés d’exploitation de
chauffage et de climatisation. Techniciens de bureau d’ingénierie et de bureau d’études. Commis d’architectes et
d’entreprises.

1er jour

• Les notions de base
– Grandeurs et unités
– Les changements d’état
– Le diagramme de l’air humide

• Le confort
– Températures et hygrométrie, qualité de

l’air
– Les échanges de chaleur, les mécanismes

de transmission de la chaleur
– L’isolation thermique, solutions techniques

réglementaires
– Ventilation des logements, et tertiaires

2e jour

• Les réglementations
– Effet de serre
– Cadre réglementaire
– Diagnostic de performance énergétique
– Fondement de la réglementation thermique

RT2000 et RT2005

• Les calculs thermiques
– Etude du bâti, calculs des déperditions,

calculs des coefficients réglementaires U,
Ubat, C, exemples de calculs

3e jour

• Les systèmes de chauffage à eau chaude
– Production distributions, émissions
– Choix et justification, calculs, dimensionne-

ment rapide

• Pompes à chaleur et énergies
renouvelables
– Pompe à chaleur géothermique
– Climatisation réversible
– Solaire, éolienne
– Photovoltaïque
– Bâtiments HQE (haute qualité environne-

mentale)

4e jour

• Les systèmes de traitement de l’air et de
climatisation
– Différentes évolutions de l’air
– Climatisation individuelle et collective
– Architecture et matériel
– Centrales de production et de traitement

d’air
– Choix et justification, calculs dimensionne-

ment rapide

• Environnement des systèmes
– Distribution de l’air et de l’eau, les émet-

teurs choix, justification et dimensionne-
ment des réseaux

– Régulation, programmation, GTC

5e jour

• Incidence de la réglementation incendie
– Principes généraux de la protection incen-

die
– Désenfumage (principe, commande des or-

ganes d’obturation : analyse de l’instruction
technique no 247)

– Analyse de l’instruction technique 246

• Ateliers
– Etudes de projets : cas concrets
– Conception, choix et dimensionnement,

métrés
–– Calculs thermiques et devis (fournitures et

main d’œuvre) décomposition des prix

6e jour

• Plomberie
– Besoins en eaux, distributions et évacua-

tions
– Traitements d’eau et productions d’eau

chaude sanitaire (ECS) (choix et justifica-
tion, calculs)

– Choix des matériaux et dimensionnement
rapide

Durée : 6 jours
Dates : 3-4-5 + 17-18-19 mai 2010

ou 4-5-6 + 18-19-20 octobre 2010
Prix : 2 160 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 83



Techniques de bâtiment

Règlementation thermique RT 2005
Préfiguration RT 2010 ......... RT 2020

réf. D170

La France appartient aux pays industrialisés qui se sont engagés à réduire les émissions à effet de serre.
Ce stage permet d’étudier et d’appliquer les nouvelles réglementations thermiques élaborées en conséquence.

➢ Objectifs
Connaître, comprendre et mettre en œuvre la RT 2005 dans les projets de bâtiment, en identifiant les conséquences
des choix techniques sur la conception des ouvrages.

➢ Méthodologie
Exposés, discussions et exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Agents de sociétés d’exploitation de chauffage et de climatisation. Techniciens de bureau d’ingénierie et de bureau
d’études. Commis d’architectes et entreprises. Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre.

La journée

• Rappel et évolution de la réglementation thermique, 1974, 1982, 1988, Thk, G, G1
– Définition des coefficients GV, BV, C

• Rappel de la réglementation thermique 2000 (les grands principes)
– Objet de la nouvelle réglementation
– Conséquence pour le bâtiment
– Définitions des termes employés dans la RT

• Nouveautés de la RT 2005

• Caractéristiques thermiques de référence et minimales de la RT 2005
– Isolation thermique, apport de chaleur, perméabilité à l’air
– Ventilation, chauffage, eau chaude sanitaire, éclairage des locaux
– Transformation de l’énergie primaire

• Nouvelles exigences de la RT 2005
– Approche bioclimatique
– Energie renouvelable
– Label HPE et THPE

• Exemple de calculs
– Th-C
– Th-E

• Orientation RT 2010 – RT 2015 – RT 2020

Durée : 1 jour
Dates : 16 juin 2010

ou 15 décembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise84



Techniques de bâtiment

Maintenance :
chauffage – ventilation – climatisation

réf. D176

En règle générale, la maintenance est définie comme l’ensemble des actions permettant de maintenir ou de rétablir
un bien dans un état spécifié. En génie climatique, en sus de ces bonnes règles, une bonne maintenance permet de
réduire considérablement la consommation énergétique des équipements.

➢ Objectifs
Acquérir les connaissances de base de la maintenance en génie climatique. Définir la méthodologie, les moyens
d’intervention en vue d’assurer une bonne gestion des installations thermiques. Approfondir les différentes
prestations de maintenance. Négocier les contrats de maintenance modernes. Tenir un carnet de bord pour une
meilleure maîtrise des consommations énergétiques.

➢ Méthodologie
Rappels techniques, exposés théoriques, études de cas.

➢ Personnes concernées
Gestionnaires d’équipements thermiques, techniciens de maintenance...

1er Jour

• Notions de bases, puissances et combustion
– Grandeurs (pressions températures, chaleurs spécifiques...)
– Energies, débits, puissances
– Correction des débits de gaz et conversion de rejet
– Effets des principaux polluants
– Aspect réglementaire et environnement

• Consommations d’énergie
– Notions de degré-jours
– Puissance utile, nominale, absorbée, rendements
– Pouvoirs calorifiques des combustibles
– Estimation des débits de gaz et de fioul
– Estimation des consommations de chauffage
– Estimation des consommations d’eau chaude sanitaire
– Mise en place des appareils de contrôle, conseils et réglage

2e Jour

• Systèmes, équipements et maintenance
– Cycle frigorifique, réversibilité, fluides frigorigènes, coefficient de performance
– Pompe à chaleur, climatisation à détente directe
– Architecture des systèmes de climatisation
– Equipements de climatisation (Split system, centrale de traitement d’air, groupe froid)

• Bilan énergétique des équipements de climatisation
– Réglage des points de fonctionnement
– Vérification systématique, conditionnelle des équipements
– Classification de la maintenance
– Causes de dysfonctionnement des équipements
– Carnet de bord, fiches de maintenance
– Contrats de maintenance et intéressement

3e Jour

• ECS, traitement d’eau, régulation
– Différents systèmes de production d’eau chaude sanitaire
– Traitements d’eau
– Régulation, différents types et différents modes
– Vannes 3 voies, vannes 2 voies et autorité de la vanne
– Actionneurs, capteurs, régulateurs
– GTC, GTB, entrées et sorties analogiques et numériques

• Régulation et schéma électrique
– Régulation d’un système de chauffage
– Régulation des équipements de climatisation
– Symboles électriques
– Lecture des schémas électriques

Durée : 3 jours
Dates : 21-22-23 avril 2010

ou 8-9-10 septembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 85



Techniques de bâtiment

Règlement de sécurité incendie dans les ERP réf. D180

La conformité aux différentes réglementations conditionne la possibilité d’exploitation des bâtiments (autorisation
d’ouverture, commission de sécurité).
Maîtriser les contraintes qui s’imposent aux projets est donc une nécessité pour tout acteur de la construction, et ce
le plus en amont possible. La connaissance du règlement de sécurité est une clé de cette maîtrise.
Des évolutions réglementaires permanentes imposent aussi de maintenir à jour ses connaissances.

➢ Objectifs
Connaître les principaux textes réglementaires et maîtriser leurs conséquences sur l’économie de la construction, la
conception des bâtiments et le déroulement des travaux.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exemples pratiques – Polycopiés – Projection de diaporamas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chargés d’opération en maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre ou bureaux d’études, techniciens en entreprises.

1er jour

• L’environnement réglementaire
– Le CCH, bâtiments d’habitation, IGH, ICPE, code du travail, ERP, parcs de stationne-

ment : imbrication et recouvrement des règlements
– Comportement au feu des éléments d’ouvrages et des matériaux (résistance au feu,

réaction au feu, ouvrages particuliers, classements conventionnels, justifications)

• Organisation du règlement ERP
– CCH, articles R 123-1 à R 123-55
– Les commissions de sécurité
– Règlement du 25 juin 1980 − Instructions techniques

2e jour

• Le règlement du 25 juin 1980
– Articles GN, dispositions générales
– Dispositions particulières
– La 5e catégorie

• Les grands chapitres du règlement
– Dispositions constructives
– Moyens de secours, ssi
– Chauffage, ventilation, gaz, cuisson
– Installations électriques et ascenseurs

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 mars 2010

ou 25-26 novembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise86



Techniques de bâtiment

Sécurité Incendie dans les immeubles d’habitation réf. D185

Maîtriser les contraintes qui s’imposent aux projets d’immeuble d’habitation est une nécessité pour tout acteur de la
construction, et ce le plus en amont possible.
Cette formation vise à donner les éléments essentiels nécessaires à une bonne application de la réglementation
incendie applicable à l’habitation.

➢ Objectifs
Former les professionnels du bâtiment (maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, architectes...) à la réglementation
incendie dans les immeubles d’habitation.

➢ Méthodologie
Analyse détaillée et commentée de l’Arrêté du 31 janvier 1986 et de la circulaire du 12 décembre 1982 – Analyse
des jurisprudences – Etudes de cas sur des constructions diverses.
Ce stage se terminera par une discussion questions/réponses permettant de synthétiser les acquis.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, architectes, bureaux d’études, gestionnaires de patrimoine immobilier.

1erjour

• Connaissances générales
– Présentation de la problématique : principes généraux, rôle et responsabilité des

différents intervenants
– Les matériaux de construction : résistance et comportement au feu, définition,

classement, réglementation européenne

• Réglementation en vigueur
– Les textes réglementaires : Origine D 22 octobre 1955 – A 23 mai 1960

– A 10 septembre 1970
– Circulaire du 13 décembre 1982 – Arrêté du 31 janvier 1986

• Analyse de la réglementation
– Classement des bâtiments − Accessibilité aux services de secours
– Isolement par rapport aux bâtiments environnants
– Couverture et façade − Structure des bâtiments
– Locaux à risques d’incendie : caves, locaux poubelles, machineries d’ascenseur

2e jour

• Analyse de la réglementation (suite)
– Circulations horizontales et verticales (escaliers) − Incidence de la réglementation

handicapée
– Installations techniques : gaz naturel, chaufferies, VMC, installations électriques
– Parcs de stationnement
– Les bâtiments classés en 4e famille − Les logements foyers − Dérives en ERP et en

IGH

• Volet administratif
– Permis de construire et notice de sécurité − Etude de cas : rédaction de la notice

• Etudes de cas
– Etudes de cas selon le classement de l’immeuble
– Comparaison des réglementations relatives aux nouvelles et aux anciennes construc-

tions

Durée : 2 jours
Dates : 20-21 janvier 2010

ou 7-8 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 87
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Descriptif tous corps d’état réf. D190

Ce stage s’inscrit aussi bien dans le cadre des marchés publics de travaux que dans celui des marchés privés. Il a
pour but de maîtriser la mise en forme et la rédaction du CCTP de façon claire et précise, ainsi que de connaître son
environnement réglementaire et son impact économique, technique et juridique.

➢ Objectifs
Réaliser un devis descriptif TCE selon la nature de l’ouvrage à construire.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, métreurs, économistes et architectes débutants, conducteurs de travaux,
coordinateurs de travaux, ayant des connaissances générales du bâtiment TCE (technique et technologie), métré.

1er jour

• Généralités
– Introduction aux marchés
– Analyse des phases de mission selon la loi MOP
– Rappel des pièces contractuelles et ordre d’insertion du CCTP

2e jour

• Le devis descriptif TCE ou CCTP
– Différents types de devis descriptifs
– La rédaction en général
– Décomposition par lots
– Mode de contractualisation des marchés

• Incidences diverses sur la présentation
– Formes d’allotissement
– Coordination SPS
– Réhabilitation

3e jour

• Méthodologie d’élaboration du CCTP
– Textes officiels
– Documents d’aide à la prescription
– Documentation

• Méthodologie d’élaboration du CCTP
– Le cahier des clauses communes à tous les corps d’état
– Les spécifications techniques générales
– La description des ouvrages

4e jour

• Analyse des corps d’état architecturaux
– Clos et couvert
– Corps d’état d’équipement
– Corps d’état de finition
– Etablissement des tableaux de synthèse

• Analyse des corps d’état architecturaux (suite)
– Plomberie sanitaire
– Chauffage
– Electricité et corps d’état dérivés

Durée : 4 jours
Dates : 8-9 + 15-16 juin 2010

ou 22-23 + 30 novembre-1er décembre 2010
Prix : 1 580 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise88
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Métré gros œuvre réf. D200

La maîtrise d’ouvrage et les bureaux de maîtrise d’œuvre ainsi que les entreprises, ont l’obligation d’analyser ou de
réaliser des décompositions de prix afin d’étudier les différents devis dans le détail. Pour cela, ces bureaux ou
entreprises ont besoin de personnels qualifiés capables de comprendre ou d’effectuer des bordereaux quantitatifs,
ou des bordereaux quantitatifs estimatifs.

➢ Objectifs
Savoir effectuer un quantitatif gros œuvre en décomposant les différentes tâches avec rigueur, et en respectant la
méthodologie et le mode de mesurage pour pouvoir l’incorporer à une étude de prix.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne susceptible d’être confrontée à l’usage de bordereaux quantitatifs ou estimatifs. Personnel de
chantier, surveillant de travaux, personnel de bureaux d’étude.

1er jour

• Présentation des pièces écrites
– CCTP – CCAP
– Devis mémoire

• Mode de mesurage, métré traditionnel
– Détails quantitatifs
– Bordereaux quantitatifs

2e jour

• Métré béton
– Fondation
– Ossature : voiles, poteaux, poutres,

planchers

• Exercices d’application

3e jour

• Métré terrassement
– Fouilles mécaniques et manuelles
– Excavation, rigoles, tranchées

• Exercices d’application

4e jour

• Métré de maçonnerie
– Meulières, moellons, blocs béton
– Ouvrages annexes

• Exercices d’application

5e jour

• Métré de ravalement
– Enduits ciment, enduits plâtre
– Ouvrages annexes

• Exercices d’application

6e jour

• Sous-détail de prix

• Bordereaux de prix
– Du commerce
– En déboursés, par ratio

7e jour

• Métré démolition
– Grosse démolition, démolition de structure
– Reprise en sous-œuvre

• Métré de travaux en rénovation
– Petits travaux

8e jour

• Métré de travaux en rénovation

• Etude de cas, petit projet d’application

9e jour

• Etude de ratios quantitatifs de façon à
vérifier un métré détaillé

• Métré pour étude rapide

Durée : 9 jours
Dates : 11-12-13 + 25-26-27 janvier + 8-9-10 février 2010

ou 8-9-10 + 22-23-24 septembre + 6-7-8 octobre 2010
Prix : 3 035 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 89
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Métré second œuvre et corps d’états techniques réf. D210

La maîtrise d’ouvrage et les bureaux de maîtrise d’œuvre ainsi que les entreprises, ont l’obligation d’analyser ou de
réaliser des décompositions de prix afin d’étudier les différents devis dans le détail. Pour cela ces bureaux ou
entreprises ont besoin de personnels qualifiés dans les différents corps d’état capables de comprendre ou
d’effectuer des bordereaux quantitatifs, ou des bordereaux quantitatifs estimatifs.

➢ Objectifs
Savoir effectuer des quantitatifs pour les différents corps d’état avec rigueur en respectant la méthodologie et le
mode de mesurage, savoir en effectuer la mise à prix à l’aide de bordereaux du commerce.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toutes personnes susceptibles d’être confrontées à l’usage de bordereaux quantitatifs ou estimatifs. Personnel de
chantier, surveillant de travaux, personnel de bureaux d’étude.

1er jour
• Présentation des pièces écrites

– CCAP – CCTP
– Devis mémoire

• Contenu d’un prix
– Sous détail du prix
– Détail d’un prix de vente

2e jour
• Ouvrages communs à tous les corps

d’état
– Ouvrages préparatoires
– Echafaudages, après protection
– Petite démolition, gravois

• VRD et aménagements extérieurs
– Revêtements
– Génie civil

3e jour
• Etanchéité

– Bi couche
– Travaux annexes

• Bardages
– Bardages métalliques
– Exercice d’application

4e jour
• Charpentes, bois traditionnels

– Eléments constituant la charpente
– Planchers, combles

• Métré, charpente industrielle
– Exercices d’application

5e jour
• Les couvertures

– Différents types de matériaux
– Tuiles, ardoises

• Eléments annexes de la couverture
– Zinguerie et accessoires
– Gouttières et descentes

6e jour

• Les menuiseries bois intérieures
– Courantes : portes, plinthes
– Aménagements spécifiques

• Les menuiseries bois extérieures
– Croisées et portes croisées
– Accessoires et serrurerie

7e jour

• Les revêtements durs
– Carrelage sols et murs
– Plinthes et travaux annexes

• Les sols souples

• Les peintures et les vitreries

8e jour

• La plomberie
– Alimentation et évaluation
– Appareils sanitaires

• Electricité
– Alimentation
– Appareils et accessoires

9e jour

• Le génie climatique
– Chauffage, climatisation
– Appareils et équipements

• Exercices d’applications

• Etude de ratios quantitatifs

• Métré pour étude rapide

Durée : 9 jours
Dates : 1er-2-3 + 15-16-17- + 29-30-31 mars 2010

ou 8-9-10 + 17-18-19 + 24-25-26 novembre 2010
Prix : 3 035 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Etude de prix réf. D220

Le souci concurrentiel pousse les entreprises à étudier leur prix avec le plus de précision possible. Les bureaux de
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre doivent analyser les devis et pouvoir discuter du contenu des prix.
Analyser ou effectuer des sous détails de prix implique de solides connaissances.

➢ Objectifs
Savoir réaliser des sous détails de prix à l’aide de bordereaux du commerce ou savoir les calculer soi même.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Métreurs, collaborateurs d’architectes, commis d’entreprise, conducteurs de travaux, surveillants de travaux,
techniciens service des prix, et toutes personnes en relation avec l’étude de prix ayant de bonnes connaissances
en métré gros œuvre et second œuvre.

1er jour

• Présentation des pièces écrites
– CCTP, CCAP
– Généralités, compte prorata, retenue de

garanties, caution bancaire

• Définition des différentes surfaces
– SHO, SHON, surfaces utiles, surfaces

habitables

• Décomposition d’un prix de vente
– Déboursés secs, frais de chantier, frais

généraux, coefficient de vente

2e jour

• Taux horaire, prix unitaires
– Exemple de calcul de taux horaire
– Prix de matériaux rendu chantier
– Sous-détail de prix
– Calcul coefficient de vente

3e jour

• Etude de prix détaillée
– Sélection de matériaux
– Temps unitaires de mise en œuvre
– Calcul frais de chantier (main d’œuvre indi-

recte, matériel, encadrement, fournitures et
frais divers)

– Frais généraux
– Calcul du prix de vente
– Mise au point du bordereau de vente

4e jour

• Coefficient de vente
– Analyse du coefficient de vente ou chapeau
– Incidence des variantes

• Actualisation et révision des prix
– Comment prévoir et calculer l’actualisation

et la révision du projet

5e jour

• Etudes rapides
– Etude rapide par surfaces
– Etude par ratios

Durée : 5 jours
Dates : 2-3-4 + 10-11 juin 2010

ou 8-9-10 + 16-17 décembre 2010
Prix : 1 815 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 91
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Etude de prix rapide aux ratios réf. D225

Aujourd’hui, l’étude de prix est une spécialité dans laquelle les ingénieurs peuvent se professionnaliser. Il ne s’agit
pas seulement de définir un prix, mais de savoir choisir parmi les différentes techniques de prix, la technique la plus
appropriée suivant le stade d’avancement de l’étude ou du projet, pour gagner du temps.

➢ Objectifs
Savoir mettre en place une méthodologie pour arriver à sélectionner les moyens pour chiffrer plus rapidement des
projets nouveaux.

➢ Méthodologie
Pédagogie active -Déroulement pratique d’une étude.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens services études de prix, ingénieurs études de prix. Connaître le chantier pour savoir comment se réalise
un ouvrage.

La journée

• Rôle de l’ingénieur études de prix
– Définition de la fonction
– Qualités requises

• Rappels des éléments nécessaires pour faire une étude de prix
– Les quantités
– Les prix unitaires (avec le cas particulier du prix de l’heure)
– Les temps unitaires
– L’origine des prix
– Les prix de sous-traitants
– Les pratiques de l’entreprise
– Les dépenses directes et les dépenses indirectes
– Les différents outils de chiffrage

• Avantages et inconvénients des types d’études
– Comment tirer parti des études détaillées ?
– Les études rapides
– Les études aux ratios

• Comment choisir le type d’étude
– Critères de choix
– Conditions nécessaires
– Détermination de ratios

Durée : 1 jour
Dates : 30 mars 2010

ou 25 novembre 2010
Prix : 430 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise92
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Pathologie des structures réf. D240

Les qualités des matériaux et les types de structures évoluent sans cesse et ouvrent des perspectives de plus
en plus larges dans le secteur de la construction. Une meilleure connaissance de la pathologie, dans toute
démarche, doit permettre une meilleure adéquation en choix et en usages.

➢ Objectifs
Analyser et mesurer les risques. Avoir les connaissances qui permettent de se garantir contre tous les risques de
désordres en matière de structures bâtiment. Développer le bon sens et la bonne démarche en présence
d’un sinistre pathologique.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, étude de cas types et concrets en salle et in situ.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Architectes et collaborateurs, maîtres d’œuvre, chefs de chantier, inspecteurs, conducteurs de travaux ou projeteurs
de bureaux d’études et de méthodes.
Avoir suivi de préférence : terminologie du bâtiment et technologie du bâtiment ou avoir une expérience de chantier.

1er jour

• Généralités
– Démarche : le diagnostic – Les statistiques
– Rappels sur la réglementation technique
– Notions d’expertises

• Pathologie des matériaux de construction
– Le bois, les matériaux métalliques, les pierres et les terres cuites, le béton armé
– Etude de fiches de désordres et de diagnostics basées sur des exemples

2e jour

• Pathologie des infrastructures
– Pathologie des fondations et des terrassements
– Les ouvrages enterrés et les cuvelages

• Pathologie des superstructures (recommandations techniques)
– Les fissures dans les constructions

3e jour

• Les problèmes liés à l’eau dans le bâtiment
– Généralités
– Etude de fiches de désordres et de diagnostics fondées sur des exemples

• Etude de structures composant le bâtiment
– Les charpentes, les planchers, les murs et les maçonneries de remplissage
– Etude de fiches de désordres et de diagnostics fondées sur des exemples

4e jour

• Les murs de soutènement

• Avenir de la pathologie et les systèmes experts

• Application du stage « diagnostic d’un bâtiment en vue d’une réhabilitation »
(regroupement des fiches établies en groupe au cours du stage)

Durée : 4 jours
Dates : 27-28 mai + 3-4 juin 2010

ou 18-19 + 25-26 novembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Pathologie du bâtiment : les principaux désordres
dans le bâtiment

réf. D250

L’accroissement des sinistres et leur coût nécessitent une bonne compréhension de l’origine des désordres afin d’y
remédier, de manière préventive et curative.

➢ Objectifs
Savoir analyser les désordres pathologiques du bâtiment ; en particulier comprendre et résoudre les problèmes liés
à l’humidité, notamment dans les bâtiments anciens. Préconiser les remèdes appropriés.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas concrets, discussion.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, maîtres d’ouvrage délégués, maîtres d’œuvre, entrepreneurs, syndics de copropriété, cabinets
de gérance, responsables d’entretien et de maintenance, conducteurs, surveillants de travaux, tout intervenant en
expertise amiable ou judiciaire.

1er jour

• Le diagnostic
– Méthodologie
– Recours aux mesures instrumentales

• L’humidité : ses causes, ses dommages
– Caractéristiques et comportement des ma-

tériaux au contact de l’eau
– Mécanismes de pénétration de l’eau (gra-

vité, pression du vent, capillarité) et d’éva-
poration

– Types, causes, manifestations et domma-
ges de l’humidité

2e jour

• Renouvellement de l’air
– Infiltrations d’air, ventilations (problèmes

rencontrés en réhabilitation)
– Remèdes contre la condensation et les

moisissures

• Isolation thermique
– Règles thermiques et conception de l’isola-

tion des murs extérieurs en fonction des
risques de condensation

3e jour

• Fissurations et éclatements du béton
– Causes et remèdes

• Ouvrages en contact avec le sol
– Risques, désordres et remèdes (fonda-

tions, sous-sols, planchers sur terre-plein,
murs de soutènement)

• Façades
– Causes des désordres, remèdes contre les

infiltrations et mesures de prévention
– Remèdes spécifiques (contre les efflores-

cences d’humidité)
– Procédés de nettoiement

4e jour

• Couvertures en pente et toitures terrasses
– Etude des sinistres et recommandations

techniques

• Revêtements intérieurs
– Désordres et prescriptions à observer

• Synthèse

Durée : 4 jours
Dates : 15-16 + 22-23 avril 2010

ou 2-3 + 7-8 décembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Techniques en réhabilitation des constructions réf. D260
Les travaux de réhabilitation sont de plus en plus importants et nécessitent des compétences spécifiques pour
déterminer les causes des désordres et en préconiser les remèdes.
Ce stage permet, avant d’aborder la rénovation technique des constructions, de tenir compte de la réalité souvent
complexe de chaque site, et la mise en œuvre d’un projet de réhabilitation...

➢ Objectifs
S’initier aux techniques mises en œuvre dans un projet de réhabilitation : diagnostic technique, produits et procédés,
mises aux normes, reprises d’ouvrage.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas en sous-groupe, visite de chantier.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Services techniques de maîtrise d’ouvrage, de maîtrise d’œuvre (architectes, BET, économistes...), entreprises. Il est néces-
saire d’avoir des connaissances en techniques du bâtiment équivalentes à la formation D120 (technologie du bâtiment).

1er jour
• Introduction et contexte

– Les composantes d’une réhabilitation
– Le rôle fondamental du programme

• Diagnostics
– Les étapes
– Les aspects

2e jour
• Constitution des bâtiments à réhabiliter

– Les différents matériaux selon les époques
– La constitution générale sur plans

• Analyse des planchers-Murs-Charpentes
– Le diagnostic visuel
– Les différentes techniques de construction

3e jour
• Les diagnostics obligatoires réglementaires

– Amiante
– Plomb
– Termites
– Performance énergétique

• Diagnostic de l’humidité
– Les 3 origines : infiltrations, capillarité,

condensation
• Dommages liés à l’humidité

– Identification du ou des types d’humidité

4e jour
• Revêtements de façades

– Techniques de ravalement
– Isolation par l’extérieur

• Toitures terrasses et couvertures
– Origine des sinistres – Diagnostic de l’existant
– Réfection ou remplacement

5e jour
• Réhabilitation des structures porteuses

du bâtiment ancien
– Les réparations sur les fondations, les

poteaux, les poutres, les planchers
• Les transformations

– Déplacement ou suppression de poteaux
– Déplacement, suppression ou création de

plancher

6e jour

• Reprise en sous œuvre et renforcement
– Sous un immeuble, création de sous-sols
– Près d’un immeuble

• Les agrandissements en façade

• Rappels sur la sécurité
dans les bâtiments anciens

7e jour

• Diagnostic sécurité incendie
– Structures
– Equipements de sécurité

• Diagnostic acoustique
– Acoustique du bâtiment
– Bruit d’équipement

8e jour

• Chauffage-ventilation
– Enveloppe, isolation, ventilation
– Réhabilitation des systèmes
– Sécurités des chaufferies

• Climatisation – Désenfumage
– Techniques de climatisation
– Mise aux normes désenfumage

9e jour

• Electricité
– Courants forts
– Courants faibles

• Appareils élévateurs
– Présentation de l’ascenseur et réglementation

10e jour

• Visite d’un chantier de réhabilitation
– Mise en pratique des enseignements

• Etude de cas sur le chantier visité
– Réalisation de fiches de synthèse de cas

• Bilan sur la visite et la formation

Durée : 10 jours
Dates : 7-8-9-10-11 + 21-22-23-24-25 juin 2010

ou 29-30 novembre-1er-2-3 + 13-14-15-16-17 décembre 2010
Prix : 3 435 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 95



Techniques de bâtiment

Réparation, renforcement et modification des structures réf. D270

Cette formation proche du terrain intègre les dernières techniques du marché où les nouveaux matériaux évoluent
sans cesse, à la lumière de l’actualité du secteur et en harmonie avec la réglementation européenne.

➢ Objectifs
Connaître les techniques de réparation, de renforcement, définir un projet de réparation ou de renforcement (c’est la
suite logique après une démarche de diagnostic pathologique). Avoir les connaissances qui permettent d’intervenir
suite à un sinistre ayant entraîné des désordres ou bien de réaliser un projet de nouvelle destination d’ouvrage.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, étude de cas types et concrets en salle et in situ, avec la réalisation, en petits groupes, de
fiches techniques de synthèse dans le cadre d’ateliers. Un projet de réparation ou de renforcement sera mené
durant le stage avec l’établissement de fiches techniques regroupées en synthèse le dernier jour.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Architectes et collaborateurs, maîtres d’œuvre, chefs de chantier, inspecteurs, conducteurs de travaux ou projeteurs
de bureaux d’études et de méthodes. Pathologie des constructions avec expérience de chantier souhaitable.

1er jour

• Généralités
– Réparer, renforcer, modifier : pourquoi ?
– Aspects réglementaires, outils d’investigation
– Notions d’expertise, contentieux
– Exemples de diagnostics pratiqués dans la profession

• Les produits de réparation
– Les liants hydrauliques et organiques, les coulis d’injection, les adjuvants ...
– Les traitements préventifs et curatifs du bois et la protection contre la corrosion
– Etude de fiches de synthèse basées sur des exemples

2e jour

• Méthodes de renforcement et de réparation
– Le béton projeté, les tôles collées, la précontrainte additionnelle, les tissus de fibre de

carbone et les plats carbonés
– Les structures associées ou complémentaires (mise en charge)

• Réparation
– Traitement des fissures et reprise du béton dégradé
– Exemples de réhabilitation et de renforcements basés sur un retour d’expérience

3e jour

• Réparation et renforcement des structures
– Cas des changements de destination d’ouvrages
– Surélévation d’immeuble
– Changement de destination

• Interventions sur l’infrastructure
– Reprises en sous-œuvre et renforcement de sols
– Les produits d’étanchéité

4e jour

• Etude de cas
– Visite d’un chantier

• Réparation et/ou renforcement d’un ouvrage
– Estimation du travail en groupe réalisé au cours du stage

Durée : 4 jours
Dates : 12-13 + 19-20 avril 2010

ou 8-9 + 15-16 novembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise96



Tecnhiques de bâtiment

Panorama des fondations spéciales
Soutènement des fouilles, quelle solution choisir ?

Nouveau réf. D275

Il existe de nombreuses techniques de fondations spéciales, et les chantiers sont tous différents les uns des autres,
par les terrains en place, par l’environnement, par les dimensions de l’ouvrage...
Une bonne connaissance des moyens et des techniques utilisés, ainsi que de leurs spécificités, est nécessaire afin
de pouvoir donner une réponse adaptée à chaque projet.
Cela est d’autant plus significatif lorsqu’il faut choisir un type de soutènement pour les fouilles des infrastructures.

➢ Objectifs
Savoir déterminer les techniques de fondations spéciales adéquates en fonction de critères déterminants princi-
paux : dimensions de l’ouvrage, configuration des infrastructures, terrains en présence, niveaux de nappe,
contraintes extérieures, planning, données économiques...

➢ Méthodologie
Exposés techniques mais didactiques, brefs rappels théoriques, projections, études de cas concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne entrant dans le cycle de la construction d’un ouvrage ou d’un bâtiment : responsables de méthodes,
d’études de prix, conducteurs de travaux, jeunes ingénieurs... ayant un minimum de connaissances dans le domaine
des sols et des structures.

1er jour

• Exposé des types de fondations spéciales les plus courantes
– Domaines d’application
– Limites d’utilisation

• Les différents facteurs devant déterminer le choix des fondations
– Analyse de l’ouvrage (dimensions, charges, sous-sols)
– Etude de sol (la géologie, l’eau)
– L’environnement (mitoyens, accès, réseaux)
– Autres contraintes (objectifs de performance, pollution)

2e jour

• Exposé de cas concrets de soutènements de fouilles ayant justifié l’emploi
de techniques différentes
– Parois moulées
– Parois berlinoises
– Butons et tirants d’ancrage
– Terrassements en taupe
– Adaptation des moyens

• Aspect économique des différents choix
– Etudes de rendements
– Impacts sur les autres intervenants

Durée : 2 jours
Dates : 11-12 février 2010

ou 16-17 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 97



Techniques de bâtiment

Reprise en sous-œuvre profonde en milieu urbain
Conception technique et processus

réf. D280

La création de sous sols de bâtiments existants en milieu urbain nécessite des connaissances approfondies sur les
moyens et techniques de base des fondations et de reprises de structures afin d’apporter une réponse adaptée à la
spécificité de chaque projet.

➢ Objectifs
Imaginer les techniques adéquates et les principes de reprises à mettre en œuvre à partir des techniques de
formations spéciales et de reprises de structure.

➢ Méthodologie
Exposés techniques, théoriques, projections, études de cas concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de la définition et de l’étude des principes constructifs, conducteurs de travaux ou projeteurs de
bureau d’études et de méthodes, techniciens de la coordination et de l’ordonnancement ayant une connaissance
des fondations spéciales et de la base des principes constructifs en matière de reprise en sous-œuvre.

La journée

• Reprise en sous-œuvre pour renforcement de fondations

• Reprise en sous-œuvre pour création de volumes
– Analyse des contraintes techniques
– Critères pour définir les choix techniques
– Les reprises verticales intérieures et extérieures
– Les planchers de reprises
– Le transfert des charges

• Etudes de cas concrets
– Premier cas d’étude
– Deuxième cas d’étude

• Adaptation aux constructions neuves

• La technique du Top and Down

Durée : 1 jour
Dates : 3 juin 2010

ou 14 décembre 2010
Prix : 550 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise98



Techniques de bâtiment

Démolition et déconstruction réf. D290

Le patrimoine locatif des années 60 est voué à la réhabilitation ou à la démolition partielle. Comme certaines friches
industrielles sont appelées à disparaître, les techniques de démolition sollicitent des compétences spécifiques.

➢ Objectifs
Sensibiliser les décideurs et leurs collaborateurs à l’activité « Démolition ». Apporter un complément de connaissan-
ces au personnel d’encadrement des entreprises.

➢ Méthodologie
Exposé comportant des documents audio-visuels. Mise en situation sur des exemples concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres ou techniciens de l’immobilier, de la construction ; collectivités telles que EDF, SNCF, DDE, DDA...

1er jour

• Comportements des matériaux et structures
– Béton armé, béton précontraint, acier

• Démolition mécanique
– Procédés
– Estimation du coût d’une démolition mécanique
– Exemples d’application pour la découpe, le basculement

ou la démolition de bâtiments.

• Démolition par explosif
– Procédés, réglementation et méthode
– Estimation du coût d’un foudroyage intégral

2e jour

• Démolition par vérins ou tubes de poussées
– Exemples

• Matériaux
– Classement, recyclage et aspects économiques
– Amiante, PCB PCT

• Marchés de démolition
– Textes réglementaires
– Points particuliers à prendre en compte

Durée : 2 jours
Dates : 17-18 juin 2010

ou 18-19 novembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 99
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Organisation – Gestion du BTP – Droit de la construction

Déroulement d’un projet
de la conception à la signature du marché

réf. E095

Comment naît un projet ? Quels sont les intervenants ? Quels sont leurs rôles ? Quelles sont les relations entre les
intervenants ?
Elaboration des idées d’un client et d’une maîtrise d’œuvre pour mettre sur pied un avant projet sommaire (APS).
Lancer ce projet en appel d’offre. Finaliser un dossier marché après négociations avec une entreprise.

➢ Objectifs
Comprendre la conception d’une idée dans la tête d’un client. Comprendre quelles sont toutes les étapes à parcourir
par les différents intervenants pour arriver à l’élaboration et à la signature du dossier marché d’un objet prêt à
construire.

➢ Méthodologie
Etudier les différentes phases qui amènent au niveau commercial à traiter une affaire. Développer des exemples
concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtrise d’ouvrage – Maîtrise d’œuvre – Bureaux d’études – Bureaux de contrôle – Entreprises.

1er jour

• Les principaux intervenants de l’acte de construire – Pour chacun : définition,
fonctions, obligations, objectifs

• Naissance d’un projet
– Intention de construire
– Sélection d’une maîtrise d’œuvre
– Esquisse du projet

2e jour

• Mise au point du projet
– APS – APD – Estimation du projet par la maîtrise d’œuvre
– Permis de construire
– Préparation du dossier de consultation des entreprises
– Finalisation du financement du projet

3e jour

• Appel d’offre lancé aux entreprises
– Constitution du dossier
– Type d’appel d’offre
– Organisation de l’entreprise pour répondre à l’AO
– Sélection de l’entreprise – Négociations
– Signature du marché

Durée : 3 jours
Dates : 15-16-17 février 2010

ou 20-21-22 octobre 2010
Prix : 1 230 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 101
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Acteurs du bâtiment – Obligations – Responsabilités réf. E100

Pour préparer un projet de construction et en assurer la gestion durant les différentes phases du chantier
(contractuelles et post-contractuelles), il faut connaître et maîtriser la législation qui régit les obligations et les
responsabilités de chacun des intervenants de l’acte de construire.

➢ Objectifs
Connaître les obligations et responsabilités des différents acteurs de l’acte de construire. Gérer le pré-contentieux et
le contentieux.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques, études de cas pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’ouvrage, contrôleurs techniques, cabinets d’architecte, maîtres d’œuvre de conception, BET, maîtres
d’œuvre d’exécution, entreprises d’exécution traitantes ou sous-traitantes, fabricants.

1er jour

• Droit des obligations
– Les sources unilatérales du droit
– Les sources contractuelles du droit
– Les principes professionnels consacrés par le Code Civil
– Distinction entre droit public et droit privé

2e jour

• La maîtrise d’ouvrage : obligations et garanties
– Etablissement du programme
– Garanties et précautions
– Le maître d’ouvrage, personne publique
– Le maître d’ouvrage délégué

• La maîtrise d’œuvre : obligations et garanties
– Missions de l’architecte et rédaction du contrat
– Travaux privés, travaux publics
– Rémunération

3e jour

• L’entrepreneur et le marché d’entreprise
– La notion de marché d’entreprise
– La formation du marché d’entreprise
– L’exécution et la fin du marché

• La sous-traitance
– Le contrat de sous-traitance
– L’exécution du contrat
– Incidences

• Les autres intervenants
– Techniciens
– Fournisseurs

4e jour

• Les responsabilités des constructeurs
– Responsabilités contractuelles de droit commun
– Responsabilités délictuelles
– Responsabilité pénale
– Garanties décennales et autres, postérieures à la réception

• Les responsabilités du maître d’œuvre, des fournisseurs, appels en garantie

Durée : 4 jours
Dates : 8-9 + 15-16 avril 2010

ou 9-10 + 16-17 septembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise102
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Risque pénal dans l’entreprise réf. E105

La gestion du risque pénal recoupe celle de la vie de l’entreprise, elle concerne de nombreux acteurs et de
nombreux domaines du bâtiment ou des travaux publics. Ce stage vise à mettre l’accent sur la prévention par la
connaissance. Elle implique le chef d’entreprise mais aussi ceux qui ont reçu délégation de son pouvoir, sans oublier
la personne morale.

➢ Objectifs
Initier les intervenants aux principes directeurs des risques de la mise en jeu et de la mise en cause de la
responsabilité pénale.

➢ Méthodologie
Exposé théorique illustré par des cas pratiques.

➢ Personnes concernées
Maîtres d’œuvre des acteurs publics et privés. Dirigeants de PME, responsables et gestionnaires de sécurité, des
services administratifs ou juridiques, chefs de chantiers, conducteur de travaux... De manière générale, toute
personne susceptible d’engager sa responsabilité pénale compte tenu de sa fonction ou de la délégation de pouvoir
qui lui a été conférée.

1er jour

• Principes généraux du droit pénal applicables aux infractions
– Pas de peine sans loi
– Éléments constitutifs

• Les infractions
– En matière d’hygiène et de sécurité
– En matière de sécurité et de prudence

2e jour

• Les responsables
– Le principe
– Les exceptions

• La mise en œuvre de la responsabilité pénale
– La recherche de l’infraction
– La mise en jeu de la responsabilité pénale

• Les sanctions pénales

Durée : 2 jours
Dates : 4-5 mars 2010

ou 19-20 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 103
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La responsabilité pénale de la construction :
la maîtrise d’œuvre et les contrôleurs techniques
particulièrement visés

réf. E106

Ce stage vise à mettre en garde les différents intervenants sur les risques encourus en termes de responsabilité
pénale relative à l’acte de construire.

➢ Objectifs
Sensibiliser les intervenants sur le risque pénal de leurs actes ou omissions, les inviter à la prudence... Lister les
obligations et/ou omissions pouvant être qualifiées d’infraction et pouvant engager leur responsabilité pénale. Avertir
et préparer les intervenants à toute éventuelle mise en cause de leur responsabilité pénale.

➢ Méthodologie
Présentation et analyse du système judiciaire et procédures pénales... Travail sur des dossiers réels transformés en
cas pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtres d’œuvre mais aussi à toute personne pouvant engager sa responsabilité pénale en raison de ses actes ou
de la mission qui lui a été confiée : contrôleurs techniques, architectes, BET, entreprises d’exécution traitantes ou
sous-traitantes,... responsables et gestionnaires de sécurité, des services administratifs ou juridiques, chefs de
chantiers, conducteur de travaux.
Aucune connaissance préalable en droit n’est nécessaire.

1er jour
• Le système judiciaire français
• Les différents types de responsabilité :

– Responsabilité contractuelle
– Responsabilité délictuelle et quasi-délictuelle

• Les principes de la responsabilité pénale
– La responsabilité pénale des personnes physiques : salarié ou représentant de la

personne morale
– La responsabilité pénale des personnes morales
– Les éléments constitutifs de l’infraction pénale

2e jour
• La responsabilité en matière de prévention des risques et d’accidents

– Les infractions spécifiques en matière d’hygiène et de sécurité
– Exonérations : la culpabilité de la victime

• Les infractions liées à l’emploi de salariés
– Durée du travail
– Travail dissimulé, prêt de main-d’œuvre illicite et fausse sous-traitance

• Actes, omissions, délits et infractions
– Durant la phase d’autorisation de construire
– Durant la phase de chantier
– Après la réception des travaux

• Autres infractions
– En matière fiscale : facturation
– En matière d’environnement
– Abus de biens sociaux

3e jour
• L’action pénale :

– Qui peut engager la responsabilité pénale ?
• Les différentes phases de la mise en cause de la responsabilité pénale : la garde

à vue, la mise en examen, l’instruction, le renvoi devant le Tribunal Correctionnel et
déroulement du procès

• L’issue du procès
– La relaxe
– Les sanctions encourues

Durée : 3 jours
Dates : 20-21-22 janvier 2010

ou 6-7-8 décembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise104
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Management et conduite administrative des travaux BTP réf. E110

Que ce soit dans le domaine des travaux publics ou des travaux privés, on ne peut que reconnaître l’importance
des contraintes liées au droit des contrats, aux techniques d’exécution et au suivi financier de l’opération.
Des contraintes parmi d’autres doivent être prises en compte si l’on souhaite que l’opération de construction se
déroule dans les meilleures conditions.

➢ Objectifs
Connaître les règles essentielles liées à l’exécution des contrats dans le respect des droits et des obligations
de chacun des partenaires : respect des délais, respect des conditions financières, respect des conditions
d’exécution (à l’exclusion des choix technologiques).

➢ Méthodologie
Exposés théoriques accompagnés d’exercices d’application sous la forme d’études de cas, ces dernières pouvant
occuper près des 2/3 de la durée du stage. Les participants sont invités à exposer des problèmes qu’ils ont eu à
résoudre, lesquels peuvent devenir, après adaptation, des études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs de projets, conducteurs de travaux, chargés d’affaires, assistants de projets travaillant dans une entreprise ou
dans les services d’un maître d’ouvrage public ou privé, ou d’un maître d’œuvre.
Avoir une connaissance succincte des procédures de conclusion de contrats et de leur suivi administratif, avoir des
notions de conduite de travaux.

1er jour

• Sources du droit des contrats et
documents constitutifs des contrats
– Les contrats de droit privé et de droit public
– Les documents généraux à caractère admi-

nistratif et à caractère technique : cahier
des clauses administratives générales ap-
plicables aux marchés publics, cahier des
clauses administratives générales applica-
bles aux marchés privés (norme AFNOR,
NFP 03 001), documents techniques géné-
raux : cahier des clauses techniques
générales

• Les documents à caractère particulier
pour un contrat
– Les cahiers des charges particulières
– Les documents descriptifs de l’objet du

contrat
– L’acte d’engagement
– Le calendrier général des travaux

2e jour

• Les participants aux contrats : le maître
d’ouvrage, le maître d’œuvre, le contrôleur
technique, les exécutants : entreprise
individuelle, groupement d’entreprises
conjointes ou solidaires, les sous-traitants
(contrats de sous- traitance), les capacités
de contracter

• Les formes de dévolution : à l’entreprise
générale, à lots séparés, les groupements,
les autorisations de sous-traiter, les
mandataires, les mandataires communs

3e jour
• Répondre à une consultation

– Etudes techniques préalables, estimation
quantitative, choix des moyens, prise en
compte des contraintes environnementa-
les, techniques, économiques, étude des
détails d’exécution

– Etudes des coûts : prix de revient, barème
interne, coefficients de majoration, prix
de vente

– L’acte d’engagement : prix de vente, délai
d’exécution

4e jour
• Lancement des travaux : budget général

de l’opération, préparation du chantier
– Installation : gérer les contraintes locales,

les aires de stockage et fabrication, état
des lieux, les réseaux, mise au point du
plan d’hygiène et sécurité

• Gestion et suivi du chantier : planification
et ordonnancement, documents administratifs
et comptables liés à l’exécution, contrôle
de qualité, surveillance et contrôle de l’exé-
cution des tâches

5e jour
• Suivi du chantier : contrôles et redres-

sements, contrôle budgétaire, contrôle des
écarts

• Réception des travaux : mise en place
de la procédure, la visite du chantier, les
réserves et les délais accordés pour y
remédier, la réception avec ou sans réserves

• Effets de la réception : point de départ des
garanties, levée des sécurités

• Règlement des travaux : décompte général,
décompte définitif, pénalité et révision
des prix, réclamation et contentieux

Durée : 5 jours
Dates : 28-29 janvier + 1er-2-3 février 2010

ou 6-7 + 15-16-17 septembre 2010
Prix : 1 920 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 105
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Le chantier vu sous l’angle juridique des délais réf. E115

Un chantier, c’est une multiplicité d’intervenants, de sous-traitants, de fournisseurs dont les relations contractuelles
sont diverses. Une seule chose les unit, le chantier auquel ils participent. Cette formation vise à mettre l’accent sur
l’imbrication entre les partenaires et les conséquences juridiques qui en découlent.

➢ Objectifs
Initier les intervenants aux pièges des réunions de chantiers, des délais et aux possibilités de faire face
juridiquement aux retards.

➢ Méthodologie
Exposé théorique illustré par des cas pratiques.

➢ Personnes concernées − Connaissances préalables
Maîtres d’œuvre des acteurs publics et privés (architectes, bureaux d’études...). Dirigeants de PME, responsables et
gestionnaires de sécurité, des services juridiques, chefs de chantiers, conducteur de travaux... De manière générale
toute personne susceptible d’être confrontée à ces situations juridiques et à leurs conséquences financières.

La journée

• Les délais d’exécution
– Détermination des délais
– Bonification

• Le déroulement du chantier
– Réunions de chantier
– Abandon

• Pénalités
– De retard
– Clause pénale
– Retenue de garantie

• Causes exonératoires
– Faits justificatifs
– Effet de cascade

Durée : 1 jour
Dates : 2 juin 2010

ou 29 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise106
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Le management par la qualité totale dans le secteur BTP réf. E120

Des recommandations T1-87.89 de la Commission centrale des marchés et T2-99 à la norme ISO 9000 V2008,
l’objectif d’amélioration de la qualité d’exécution des projets de BTP reste omniprésent. Mais la « Qualité perçue »
par les Maîtres d’Ouvrages a-t-elle progressée ? Quel système de management de projet peut améliorer le niveau
de qualité du produit livré ? Ce stage propose d’élaborer ou de faire évoluer le SMQ de vos projets.

➢ Objectifs
Acquérir la vision globale d’une démarche de management intégré QSE dans le cadre de la production unitaire d’un
projet de BTP. Comprendre la méthodologie de mise en place d’un système qualité commun à l’ensemble des
intervenants. Identifier la structure documentaire d’un système qualité-projet.

➢ Méthodologie
Présentation d’une démarche de management intégré QSE. Structure documentaire. Procédures de fonctionne-
ment. Apports de l’ISO 9000 version 2008. Mesure de l’impact sur la qualité perçue par les clients.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
L’ensemble des intervenants de l’acte de construire est concerné par la mise en place d’une démarche commune et
plus particulièrement les chefs de projets qu’ils interviennent comme maître d’ouvrage, maître d’œuvre ou entreprise
de construction.

1er jour

• Quel cadre pour une démarche de « Management par la Qualité Totale » ?
– De l’assurance qualité au TQM
– Les normes support du management intégré QSE

• Organisation
– Rôle du management
– Objectifs, politique, engagement
– Management par les processus
– Organisation de l’entreprise
– Comment passer de la conformité à l’efficacité
– Les apports de la version 2008 de l’ISO 9000

2e jour

• Les supports de la démarche
– Structure documentaire
– Analyse des risques QSE
– Plan de contrôle

• Management des ressources
– Compétences du personnel
– Responsabilités
– Processus supports

3e jour

• Organisation et suivi des travaux
– Préparation, exécution (Plan d’assurance QSE)
– Suivi des contrôles
– Amélioration continue

• Tableau de bord
– Indicateurs
– Evaluation de l’efficacité
– Mesure de la satisfaction

Durée : 3 jours
Dates : 26-27-28 mai 2010

ou 20-21-22 octobre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 107
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Rôles, responsabilités conjointes : conducteur
de travaux et chef de chantier

réf. E130

La préparation et l’exécution du chantier permettent d’optimiser le résultat d’un marché de travaux. Le conducteur de
travaux et le chef de chantier y participent grandement.
Comment organiser efficacement les différentes phases d’exécution des travaux et prévenir les aléas ? Quelle
articulation mettre en place pour assurer les relations avec les participants à la construction ? Comment réaliser les
travaux dans le respect des coûts et des délais, assurer la satisfaction du client ? Quelles sont les responsabilités
civiles et pénales de l’entreprise en cas de faute ?

➢ Objectifs
Etre capable de prévoir les besoins en main d’œuvre, matériaux et matériels du chantier. Construire les outils
permettant l’exécution et la gestion en fonction des objectifs fixés par l’entreprise et assurer soi-même la direction
des travaux.

➢ Méthodologie
Etude de cas concrets par petits groupes sur un projet réel. 3 phases : Savoir – Savoir faire – Savoir faire faire.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs de chantier, chefs de travaux, responsables petites et moyennes entreprises ayant l’expérience du chantier.
Avoir une bonne connaissance des travaux de la construction en général. Etre motivé pour prendre en charge
la responsabilité et la conduite des travaux jusqu’à la livraison des constructions.

1er jour

• La consultation des entreprises et la
conclusion du marché
– Mode de passation des marchés publics /

privés
– Les pièces contractuelles et leurs modifi-

cations

• Le projet – L’étude de prix – Le transfert
du dossier commercial
– Les prévisions de main-d’œuvre,

matériaux, matériel
– Les points particuliers de l’affaire

2e jour

• Préparation du chantier
– Les autorisations administratives
– Plannings prévisionnels, plans : PAQ,

PPSPS

• L’installation du chantier
– Les réseaux, baraquements, clôtures

et l’information
– Les relations avec les différents participants

3e jour

• Lancement des travaux
– Réunion de lancement avec les différents

intervenants
– La mise au point des documents contractuels

• Les outils de gestion des écarts
prévisions/réalisation
– Plannings contractuels
– Sous-traitants et fournisseurs

4e jour

• Réalisation des travaux
– Le suivi et le contrôle de conformité

des travaux
– Le suivi des dépenses, des règlements et

des délais

• La qualité, la sécurité et l’environnement
– Plan assurance/qualité, plans santé/sécurité,

précautions environnementales
– Réunions de chantiers et mise à jour des

documents contractuels

5e jour

• Après les travaux
– La réception et la levée des réserves
– Le DGD et la réclamation

• Les garanties, responsabilités et
assurances
– Les solutions amiables et contentieuses
– L’expertise et les litiges

Durée : 5 jours
Dates : 8-9-10 + 15-16 février 2010

ou 11-12-13 + 18-19 octobre 2010
Prix : 1 815 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise108
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Sous-traitance : contrats et pratiques
(marchés publics et privés)

réf. E140

La sous-traitance est un moyen réglementé de réguler ou d’augmenter votre activité. Comment maîtriser la
sous-traitance et gérer les évolutions législatives et jurisprudentielles dans les marchés publics et les marchés
privés ? Comment prévenir les sanctions et résoudre les litiges ? Quelles sont les incidences pratiques du Nouveau
Code des marchés publics sur le mécanisme de protection du sous-traitant contenu dans la loi.

➢ Objectifs
Pouvoir gérer une sous-traitance, en assurant sécurité et qualité des travaux.

➢ Méthodologie
Travail en équipe sur des cas concrets, construction d’un outil pratique.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs de chantier, responsables des petites et moyennes entreprises, conducteurs de travaux.
Avoir une expérience du chantier, de l’étude et de la préparation des soumissions, des services commerciaux.

1er jour

• L’entreprise générale titulaire du marché public – privé
– Gestion du contrat de travaux
– Règlements définitifs et réception

• Définition de la sous-traitance
– Les différents types de sous-traitance
– Caractéristiques de la sous-traitance

2e jour

• Les contrats de sous-traitance et les garanties de paiement
– Les différents types de contrats
– Les paiements et garanties légales

• La qualité et la sécurité
– Plan assurance-qualité – Plan santé-sécurité
– Suivi des travaux

3e jour

• Les précautions particulières
– Contrats obscurs
– Sous-traitants de sous-traitants

• Les responsabilités
– Responsabilités civiles et pénales
– Assurances

4e jour

• Litiges et réclamations
– Les moyens de preuve et la réclamation
– La défaillance financière, des effectifs, en sécurité et qualité

• Partenariat
– Les solutions amiables et contentieuses
– La préparation, l’organisation et la gestion concertées

Durée : 4 jours
Dates : 16-17 + 23-24 juin 2010

ou 8-9 + 15-16 novembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 109
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Maîtrise des coûts dans le BTP réf. E150

La maîtrise des coûts comprend les processus d’estimation, de suivi et de contrôle des coûts nécessaires pour
atteindre les objectifs budgétaires du projet. Il est important de noter que ces processus interagissent entre eux ainsi
qu’avec les autres processus tels que : le planning, la gestion contractuelle...

➢ Objectifs
Contrôler efficacement les coûts sur les chantiers de bâtiment ou de travaux publics, en France comme à l’étranger,
compte tenu des nouvelles données économiques.

➢ Méthodologie
Diaporama introductif (méthodologie de l’étude de prix), pédagogie interactive (étude de cas), recours systématique
aux moyens informatiques, mise en situation des stagiaires (petits exercices d’optimisation). Les exposés ainsi que
les méthodes proposés au cours de la session de formation seront adaptés à l’auditoire présent.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des entreprises de BTP, agents d’études de prix, responsables de chantiers, contrôleurs de gestion, agents
de l’état.

1er jour

• Présentation de la méthodologie de l’étude de prix
– Diaporama
– Recours à la méthode des cas
– Exercice d’application d’étude de prix (déboursés secs, frais de chantier, chapeau...)

• Présentation du concept de contrôle budgétaire
– Rappel des conventions de calcul en matière de contrôle d’écarts
– Applicatif de calculs d’écarts « emprunté » à un tout autre métier que celui du BTP

2e jour

• Présentation du concept de seuil de rentabilité, à l’aide d’un logiciel d’EAO
– Sensibilité du projet selon l’importance relative des coûts fixes et des coûts variables
– Exercices d’application

• Etat de l’art en matière de réduction des coûts proposé par les logiciels d’aide à
la décision
– Résolution assistée par ordinateur d’un problème d’organisation de chantier
– Recherche d’un « bon compromis » entre réduction des délais souhaitée par le maître

d’ouvrage et maximisation concomitante de la marge de l’entreprise amenée à
« surmobiliser » des ressources pour satisfaire la demande du maître d’ouvrage

Durée : 2 jours
Dates : 29-30 juin 2010

ou 9-10 décembre 2010
Prix : 770 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise110
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Achats : intérêts et enjeux réf. E151

Les achats représentent une part significative du chiffre d’affaires des entreprises (souvent plus de 50 %). Un
éclairage spécifique au travers de la LME (Loi de Modernisation de l’économie), sur les délais du paiement
notamment, est nécessaire, ainsi que sur les impacts sur le Développement Durable. Pour une entreprise, un gain
sur les achats se traduit directement par une amélioration de la marge nette. Il apparaît indispensable de
s’intéresser à cette activité stratégique.

➢ Objectifs
Appréhender les enjeux des achats au sein de l’entreprise (fonctionnement, organisation, évolutions...).

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exemples concrets d’entreprises.
Chaque participant peut apporter, lors de cette journée de formation, un certain nombre de données concrètes
et chiffrées sur son entreprise. Pendant la journée, chacun pourra travailler sur ses propres données.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnes concernées directement ou indirectement par la négociation de tous types d’achats (fournitures,
matériels ou prestations de services) : managers, fonctions administratives et commerciales, ingénieurs, chefs de
projets, directeurs de travaux, maîtrise d’œuvre, dirigeants de PME....

La journée

• Situer les Achats dans l’entreprise
– Les achats : rôles, missions, chiffres-clés
– Les différentes composantes de la fonction
– Le processus achats

• Connaître les tendances actuelles et les évolutions des achats
– Les achats deviennent une fonction majeure de l’entreprise
– Les meilleures pratiques utilisées dans les grandes entreprises
– Les achats dans une optique de développement durable

• Identifier les enjeux et les leviers
– Comment segmenter les achats ?
– Quels sont les leviers dont on dispose, quand et comment les mettre en œuvre ?
– Quels sont les enjeux à court et moyen terme ?

Durée : 1 jour
Dates : 26 mai 2010

ou 11 octobre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 111
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Comment (bien) négocier ses achats réf. E152

Dans le cadre des évolutions règlementaires (LME : Loi de Modernisation de l’Economie, Grenelle de l’environne-
ment, développement durable...), la négociation avec les fournisseurs et prestataires prend de plus en plus
d’importance dans la vie de l’entreprise. La réussite de la négociation nécessite une participation active des
acheteurs dès l’expression du besoin en interne. Bien négocier passe par la construction d’une stratégie et
l’utilisation de techniques.

➢ Objectifs
Acquérir et pratiquer les approches méthodologiques et comportementales pour mener à bien une négociation.
Connaître ses atouts afin d’appliquer les meilleures pratiques pour une négociation réussie (Gagnant-Gagnant).

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas concrets par petits groupes. Le présent stage permet, en s’appuyant sur des
cas concrets et des jeux de rôles, de mettre en évidence les axes d’amélioration.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Personnes concernées directement ou indirectement par la négociation de tous types d’achats (fournitures,
matériels ou prestations de services) : chefs d’entreprise, managers, ingénieurs, chefs de projet, directeurs de
travaux, maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre...

1er jour

• Rappel sur le contexte des achats. Qu’est-ce que négocier ?
– Analyse de la situation
– L’importance de la préparation

• Construire le dossier achat
– Eléments à recueillir
– Se fixer des objectifs : coûts, délais, qualité...
– Déterminer les mandats de négociation, la stratégie...

2e jour

• Mener à bien une négociation
– Préparation
– Déroulement de la négociation
– Arriver à un accord

• Faire l’analyse de la négociation
– Bilan global
– Point forts, points faibles

3e jour

• L’aspect relationnel de la négociation
– Décrypter la relation acheteur/vendeur
– Connaître son profil d’acheteur
– Comprendre les enjeux et préparation

• Maîtriser les difficultés
– Quelles sont les difficultés qui peuvent se présenter ?
– Eviter de tomber dans les pièges de la négociation

• Conclusion
– Auto diagnostic personnel : points forts et points à améliorer.

Durée : 3 jours
Dates : 7-8-9 juin 2010

ou 25-26-27 octobre 2010
Prix : 1 230 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise112
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Réclamation de fin de travaux réf. E160

Le résultat d’un marché de travaux peut être modifié par le succès d’une réclamation. Face aux contraintes
techniques, économiques, quels moyens contractuels et légaux utiliser pour assurer la satisfaction du client et
organiser efficacement les étapes préparatoires d’une réclamation. Comment monter le dossier ? Quelles règles
appliquer dans les marchés publics de travaux ?

➢ Objectifs
Apprendre à anticiper les difficultés et à formuler une « réclamation ». Argumenter et convaincre, choisir les moyens
de preuve. Conclure un accord amiable ou préparer la phase judiciaire.

➢ Méthodologie
Active et concrète, pour acquérir la pratique du montage de dossier de réclamation de qualité, la capacité
à argumenter et défendre le dossier vis-à-vis du client (remise d’un outil pratique).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Directeurs de travaux, conducteurs de travaux, chefs de chantier, responsables de petites et moyennes entreprises.
Avoir assumé la conduite des travaux d’exécution et préparé le dossier de réclamation de fin de travaux.

1er jour

• Contraintes techniques, économiques et environnementales
– Anticipation contractuelle des difficultés
– Changements : programme, nature et masse des travaux, délais, prix

• Eléments de solution
– Transmission des informations nouvelles et/ou complémentaires
– Mise en conformité des documents contractuels

2e jour

• Préparation d’une réclamation fin de chantier
– Formes et délais pour formuler des réserves et contestations
– Formalisation d’une réclamation

• Procédures amiables et judiciaires
– Règlements amiables
– Procédures judiciaires

Durée : 2 jours
Dates : 7-8 avril 2010

ou 13-14 septembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 113
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L’éthique dans le management des entreprises réf. E170

Comme tous les secteurs d’activité, mais d’une façon spécifique, le BTP a été exposé pendant longtemps aux
pratiques non éthiques. Aujourd’hui pour l’entreprise, ses dirigeants et l’encadrement à tous les niveaux, la référence
à des valeurs éthiques identifiées et partagées est devenue indispensable.

Le management éthique, défini comme étant la mise en œuvre des principes du développement durable dans sa
globalité (dimensions sociales, sociétales, économiques et environnementales) est, pour l’essentiel, une affaire de
comportements individuels et collectifs qui implique une évolution et une modification des pratiques et des
habitudes.

➢ Objectifs
Donner aux dirigeants et responsables en entreprise une méthodogie et des outils pour mettre en pratique un
management éthique – Les sensibiliser aux risques de la non-éthique (notamment financier et pénal).

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas pratiques adaptés aux secteurs du BTP et à l’entreprise.

➢ Personnes concernées
Dirigeants d’entreprises, directeurs juridiques, DRH, responsables d’exploitation, directeurs de travaux.

La journée

• Introduction
– Définitions : morale, éthique, déontologie
– Les enjeux de l’éthique : image, réputation, risques, performances
– Les évolutions réglementaires, les obligations, les contrôles, les agences de notation
– La théorie des parties prenantes

• Valeurs, principes d’action, bonnes pratiques
– Exemplarité
– Tolérance
– Employabilité

• Management éthique et développement durable
– Dimension sociale (et sociétale) : RSE
– Dimension économique : performance et gouvernance
– Dimension environnementale : l’entreprise responsable

• Comment faire ?
– Étude de cas concrets

Durée : 1 jour
Dates : à définir

Prix : 1 400 euros par jour pour le groupe Lieu : en entreprise

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

La formation est prévue en « intra-entreprise ». Le programme sera adapté en fonction
des spécificités et/ou des besoins particuliers de l’entreprise114
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Initiation à l’expertise amiable et judiciaire en bâtiment réf. E180

L’évolution de l’assurance construction depuis une vingtaine d’années, et le caractère particulier de son traitement
en France, a entraîné l’émergence d’une nouvelle corporation et de nouvelles fonctions : experts, personnes
spécialisées dans le suivi des expertises à l’intérieur des sociétés maître d’ouvrage, des entreprises, des cabinets
d’avocats.
Le module est destiné à initier les stagiaires à l’expertise amiable ou judiciaire.

➢ Objectifs
Comprendre le cheminement d’une expertise amiable et ses finalités, participer aux expertises judiciaires, soit pour
le compte des demandeurs, soit pour le compte des défendeurs.

➢ Méthodologie
Présentation du contenu des deux volets principaux de l’assurance construction.
Cas pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Techniciens (ingénieurs, architectes ou équivalent) expérimentés, désirant se tourner vers le métier d’expert ;
responsables de SAV des entreprises ; responsables du suivi des programmes immobiliers dans les sociétés
maîtres d’ouvrage.

1er jour

• Connaissances de base
– Sources concernant l’expertise
– Sources du droit et statut des constructeurs

• Différents types d’expertise
– Expertises amiables d’assurances, d’assuré ou conseil technique privé
– Expertises judiciaires

2e jour

• Pratique de l’expertise amiable
– Les différentes phases de l’expertise avant et après la première réunion
– Les différentes opérations d’expertise : les opérations techniques sur place et le

travail sur dossier

3e jour

• Pratique de l’expertise judiciaire
– Notions générales
– Devant le Tribunal de Grande Instance et la Cour d’Appel
– Devant les autres juridictions

4e jour

• L’arbitrage
– National et international

• L’expert
– Sa formation, connaissances techniques, juridiques et les assurances
– Son cabinet (conseil et gestion)

Durée : 4 jours
Dates : 12-13 + 19-20 avril 2010

ou 18-19 + 25-26 octobre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 115
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Assurance obligatoire de la construction réf. E185

Les réformes de l’assurance construction ont modifié l’assurance obligatoire et les conditions de garantie. Quels
sont désormais les droits et obligations des maîtres d’ouvrages et des constructeurs ? Quelles sont les incidences
pratiques des réformes sur la souscription des contrats d’assurance ? Comment prévenir et gérér les sinistres ?

➢ Objectifs
Connaître les domaines respectifs des responsabilités et des garanties des constructeurs. Organiser la prévention et
la gestion des sinistres.

➢ Méthodologie
Échange avec les participants sur les questions et cas pratiques qu’ils présenteront à l’intervenant avec la
documentation détaillée fournie au début du stage.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Pour une meilleure compréhension de cette formation, les professionnels du BTP, maître d’ouvrages et construc-
teurs auront une expérience dans le domaine de l’assurance construction et de la gestion des sinistres.

1er jour

• Assurances obligatoires et assurances facultatives
– Distinction entre responsabilités et garanties obligatoires
– Durée et montant des garanties
– Polices d’assurances particulières : TRC, PUC, PCG

• Personnes, ouvrages soumis à l’obligation d’assurance
– Maîtrise d’ouvrage et constructeurs
– Travaux neufs et rénovation
– Exceptions : sous-traitant, CSPS, ouvrages existants

2e jour

• Prévention des sinistres
– Statistiques, pathologie de la construction, responsabilité environnementale
– Pistes d’amélioration
– Sécuriser les recours judiciaires

• Gestion des sinistres
– Méthodes de gestion et déclaration d’assurance
– Expertise commune
– Règlement du sinistre : franchises, montants garantis

Durée : 2 jours
Dates : 13-14 avril 2010

ou 25-26 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise116
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Risques contractuels et financiers d’un projet réf. E190

Le but de la formation est d’apprendre à détecter les pièges, trouver les parades aux difficultés que peut rencontrer
un responsable. Les risques ne sont pas toujours identifiés en début de projet. Les difficultés peuvent intervenir en
cours de réalisation. Le résultat financier peut se trouver amputé.
Mais avec une bonne gestion, les difficultés peuvent se transormer en opportunité pour l’entreprise.

➢ Objectifs
Apprendre à détecter les risques dans les meilleurs délais, les hiérarchiser. Appréhender les pièges et y trouver des
parades.

➢ Méthodologie
Pédagogie interactive et échanges d’expériences avec les participants.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de projets, « contacts managers », contrôleurs de gestion et auditeurs internes.

1er jour

• Etablir la fiche des risques
– Les types de risques
– La solvabilité des clients
– Détection en cours de réalisations

• Le suivi contractuel des réclamations de chantier
– Etablissement du dossier de réclamations
– Transformation des obstacles en opportunités de résultat

2e jour

• Les pièges et parades
– Relations clients
– Gestion des partenaires
– Gestion des sous-traitants
– Suivi financier
– Gestion technique
– Gestion administrative

Durée : 2 jours
Dates : 8-9 avril 2010

ou 28-29 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 117
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Recouvrement des impayés des travaux réalisés réf. E195

L’absence de suivi rigoureux de la trésorerie est une des causes principales des difficultés des entreprises, et plus
particulièrement celles du Bâtiment et des Travaux Publics. Le résultat final est affecté par l’impact financier.
Les ratios financiers sont attentivement observés tant par les actionnaires que par les fournisseurs, banquiers,
clients. Les flux input-output sont de plus en plus tendus.
Le but de cette formation est de mieux maîtriser les motifs d’impayés et de mettre en place des actions de
recouvrement.

➢ Objectifs
Appréhender l’importance de la trésorerie dans l’entreprise et pour les activités de projets. Déterminer les motifs
internes ou externes de non-recouvrement. Savoir préparer un dossier de suivi des créances, et déclencher les
actions. Apprendre à connaître le décideur.

➢ Méthodologie
Active et concrète. Exposé, exercices, montage de fiches de suivi.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de travaux ou de projets, adjoints, gestionnaire de PME, secrétaire général de PME, contrôleurs de
gestion, financiers, services recouvrement, autres décideurs.

1er jour

• Importance de la trésorerie dans l’entreprise
– Quelques statistiques sur les faillites, public/privé
– Impact sur le résultat, l’indépendance financière et développement de l’entreprise

• Le cycle complet d’une affaire sur le plan financier de la négociation aux levées
de réserves
– Les actions clé à entreprendre : contrats, termes et conditions de paiement
– Le suivi des travaux, les délais

• Connaissance des différents acteurs chez le client avant et après la signature
du contrat
– Connaître son client et cibler des décideurs
– Identifier les sources de financement et les risques pour le chantier

2e jour

• Les modes de suivi des créances (ratios, délais de paiement...)
– Tableau de bord de suivi des impayés et hiérarchisation des actions
– Les partenaires pouvant intervenir dans le recouvrement : factoring, sociétés de

recouvrement...

• Les motifs de non-recouvrement
– Détermination des motifs internes à l’entreprise de travaux
– Recherche des motifs liés au client

• Engagements des actions et leurs suivis
– Actions de l’ingénieur ou conducteur de travaux
– Le service recouvrement de votre société

• Les actions
– Amiable
– Relances téléphoniques, lettres, lettres recommandées
– Mesures conservatoires jusqu’au procès

Durée : 2 jours
Dates : 20-21 mai 2010

ou 2-3 décembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise118



Organisation – Gestion du BTP – Droit de la construction

L’audit de gestion dans une entreprise de BTP réf. E200

Les aspects financiers et de rentabilité sont de plus en plus importants pour nos sociétés. L’optimisation des
résultats et le bien fondé des informations chiffrées ou non, transmises par les lignes hiérarchiques font l’objet de
missions d’audit financier.
Les décideurs sont soit en situation de déclencher des opérations d’audit, soit en situation d’être eux-mêmes
audités.
L’objectif de cette formation est de fournir aux responsables d’opérations ou financiers les éléments de méthodologie
d’une mission d’audit, de son déroulement et des actions correctrices pouvant être apportées à l’entreprise.
La formation est adaptée à ceux qui souhaitent avoir une connaissance de ce domaine avant de faire appel à un
cabinet d’audit externe.

➢ Objectifs
Connaître l’apport d’une mission d’audit de gestion, appréhender le déroulé d’une opération. Tirer le meilleur profit
des recommandations pour l’optimisation des ressources mises à la disposition de l’entreprise.

➢ Méthodologie
Exposé, échanges interactifs questions-réponses, présentation de structure de rapports et de fiches de travail.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables d’entreprises, de projets ou de société. Filière administrative ou financière, contrôleurs de gestion.

1er jour

• L’apport de l’audit, la déontologie
– Les défis de demain
– Les facettes multiples de l’audit (domaines fonctionnels ou opérationnels)
– La charte de l’audit

• Le contrôle interne et la certification des comptes
– Bilan et compte de résultat
– Les éléments hors bilan

• Audit opérationnel et fonctionnel
– Outil de communication
– Les domaines d’intervention, self audit,
– Bien fondé des informations qualitatives et quantitatives

• Outil de management et préparation des programmes d’audit
– Préparation de l’avenir
– Aide à la décision

2e jour

• Le déroulement d’une mission
– De l’enquête préalable au rapport définitif

• Les documents de travail
– Exemples

• Mise en place et suivi des actions correctrices
– Les grands axes d’action
– Le suivi des recommandations

Durée : 2 jours
Dates : 17-18 février 2010

ou 13-14 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 119
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Evaluation, acquisition, cession d’entreprise de BTP réf. E205

Les entreprises sont de plus en plus l’objet de changements de propriétaires (fonds de pensions, fonds d’investis-
sements, mouvements d’actionnariats...). Les décideurs en interne sont rarement confrontés à des opérations
d’audit d’acquisition, qu’ils soient en position vendeur ou en position acheteur.
Cette formation propose au delà de l’aspect financier de traiter les grandes lignes d’une mission d’audit.

➢ Objectifs
Cerner le déroulement d’une opération d’évaluation et de cession/acquisition d’une entreprise, les différents
intervenants.
Gérer la phase d’intégration et l’ensemble des critères à prendre en compte (commerciaux, sociaux, hors bilan...).

➢ Méthodologie
Présentation des motifs et du déroulement d’une acquisition. Aspects financiers. Echanges d’expérience.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs d’entreprise, responsables opérationnels, filière administrative et financière, en situation de vendre ou
d’acquérir une société de BTP.

1er jour

• Les motifs d’acquisition et les différentes formes
– La décision d’acquérir ou de céder
– Les différentes formes

• Le déroulement de l’opération
– Les différentes phases

• L’évaluation financière
– Les méthodes d’évaluation
– Le retour sur investissement
– Le good-will

• Les éléments non financiers pouvant peser sur le prix d’acquisition
– Les données non chiffrées ayant un impact sur la valeur de l’entreprise

2e jour

• La Data Room
– Constitution, mode
– Les intervenants lors de la négociation

• La lettre d’intention
– Clause de confidentialité

• L’acte de cession
– Contenu
– Financement

Durée : 2 jours
Dates : 9-10 mars 2010

ou 21-22 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise120
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Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Les intervenants du marché immobilier réf. F085

Le monde de l’immobilier se complexifie et s’internationalise ce qui entraîne une spécialisation des différents
métiers.

➢ Objectifs
Permettre à un nouveau venu sur ce secteur d’avoir une connaissance synthétique des principaux acteurs
professionnels intervenant sur le marché immobilier français.

➢ Méthodologie
Exposés et discussions.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne débutant sur le secteur immobilier ou changeant d’affectation, quel que soit son domaine actuel
(architecture, juridique, financier, commercial, services, administratif...) et souhaitant mettre à profit ce changement
pour avoir, en une journée, un panorama des principaux acteurs.

La journée

• Les principaux marchés
– Sémantique, chiffres clés et circuits principaux
– Marché Immobilier Résidentiel : particuliers, institutionnels et acteurs sociaux
– Marché de l’Immobilier d’entreprise
– Immobilier de l’Etat et des Administrations

• Les grands métiers des intervenants professionnels du marché immobilier
– Présentation des différents acteurs : asset managers, facility managers, promoteurs,

aménageurs, lotisseurs, rénovateurs, marchands de biens, experts, différents
conseils juridiques, fiscaux...

– Leurs conditions d’exercice
– Leurs différentes missions
– Leurs responsabilités

Durée : 1 jour
Dates : 27 avril 2010

ou 8 septembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise122



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Responsabilités du propriétaire et du maître d’ouvrage
vis-à-vis des diagnostics techniques règlementaires

réf. F095

L’Ordonnance du 8 juin 2005, article 18, stipule qu’un dossier de diagnostics techniques fourni par le vendeur de tout
ou partie d’un immeuble bâti est annexé à l’acte authentique.
Ces diagnostics peuvent générer des travaux et donc des obligations complémentaires.

➢ Objectifs
Sensibiliser les propriétaires, maîtres d’ouvrage et leurs mandataires ou conseils à leurs responsabilités en matière
technique et de santé publique.

➢ Méthodologie
Application de l’Ordonnance du 8 juin 2005 pour les ventes, ainsi que de l’article L 235-1 de la Loi du 31 décembre
1993 et des décrets 96-98 et 88-120 pour les travaux.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Propriétaires, maîtres d’ouvrage, syndics, mandataires, AMO, contrôleurs techniques, techniciens de la construction,
diagnostiqueurs.

La journée

• Obligations et responsabilités du propriétaire et du maître d’ouvrage en application
– Du Code du Travail
– Du Code de la Santé Publique

• Diagnostic technique selon l’Ordonnance du 8 juin 2005
– Contenu du diagnostic technique : amiante − CREP − États parasitaires (termite,

mérule, capricorne) − Installations intérieures de gaz − L’ERNT (état des risques
naturels et technologiques) − Performance énergétique − Installations électriques (à
compter du 1er janvier 2009)

– Durée de validité et cas particuliers
– Dispositions relatives au changement d’usage des locaux d’habitation

• Les 5 types de repérage amiante et les contrôles réglementaires après travaux
– Les MPCA friables (matériaux et produits contenant de l’amiante) : flocages, calorifu-

geages et faux-plafonds
– Les MPCA non friables (matériaux et produits contenant de l’amiante) : la liste des

matériaux au sens de l’annexe 13-9
– Les différents types de dossiers : le dossier technique amiante, le constat de

repérage, le constat de repérage avant travaux et avant démolition, les contrôles et
examens visuels

• Constat du risque exposition au plomb (C.R.E.P.)
– Loi du 9 août 2004

• L’état relatif à la présence de termites
– Loi du 8 juin 1999 et décret du 3 juillet 2000

• Travaux inhérents aux résultats des diagnostics réglementaires
– Approche des exigences de la coordination en matière de sécurité et de protection de

la santé
– Sensibilisation aux décrets 2003-462 (abrogeant le décret 96-98), aux articles

R. 1334-14 à 29, R. 1336-2 à 5 et L. 1634-13 pour l’amiante et au 88-120 pour le
plomb

Durée : 1 jour
Date : 12 mars 2010

ou 27 septembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 123
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Marchés publics : acteurs et procédures réf. F100

Le cadre juridique de la commande publique est complexe et évolue sans cesse. Le Code des marchés publics en
constitue l’ossature. En comprendre l’esprit et les procédures est un atout pour mener à bien un projet de
construction publique sans risque juridique.

➢ Objectifs
Inscrire un marché public dans son environnement et par rapport aux principaux acteurs que sont le maître
d’ouvrage, son éventuel mandataire, le maître d’œuvre et les entreprises.
Comprendre les processus d’élaboration et de passation des marchés publics pour aider à la décision dans le
montage d’une opération et ne pas en fragiliser la conduite.
Faire le choix de la bonne procédure en fonction de l’objet du marché et du contexte de l’opération.
Maîtriser l’exécution administrative d’un marché public : de la notification du marché à la réception des prestations.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs, architectes et techniciens :
– des administrations (Etat, collectivités territoriales, S.E.M., établissements publics...) en situation de préparer,
instruire ou gérer des marchés publics,
– de bureau d’études techniques, maîtres d’œuvre de l’administration, ou assurant auprès d’elle une assistance ou
de la conduite d’opération,
– des entreprises du TP ou bâtiment soucieuses d’accéder à la commande publique ou en charge d’assurer des
prestations dans le cadre d’un marché public.

1er jour

• Eléments de contexte et acteurs
de la commande publique
– Les enjeux des réformes successives du

code des marchés publics (codes 2006 et
2009) – Articulations avec le droit commu-
nautaire et avec les autres textes (loi MOP,
C.C.A.G, code civil...)

– Marchés publics et autres formes de la
commande publique : D.S.P., P.P.P., baux,
montages complexes...

– Les acteurs : le maître d’ouvrage, les assis-
tants au maître d’ouvrage, le mandataire,
le maître d’œuvre, les entreprises –
co-traitance et sous-traitance...

2e jour

• De la définition des besoins
à la consultation des prestataires
– Les principes de base : la définition préala-

ble des besoins, la liberté d’accès et l’éga-
lité des candidats, le bon usage des de-
niers publics

– Clauses sociales et environnementales
– Les documents contractuels – Ordre de

priorité – Le nouveau C.C.A.G. travaux
– Mise en concurrence et publicité
– La commission d’appel d’offres
– Le choix des candidats et des offres –

critères, rapport de présentation, offre anor-
malement basse...

– La dématérialisation des procédures

3e jour

• La passation des marchés publics
– Les marchés passés selon une procédure

adaptée
– Les marchés passés selon une procédure

formalisée : appels d’offres, marchés négo-
ciés, dialogue compétitif, marchés de maî-
trise d’œuvre...

– L’accord cadre – Intérêt, mise en œuvre, le
marché à bons de commande

– De la mise au point à la notification du
marché : éléments de programmation d’un
équipement public

4e jour

• La passation des marchés publics
– Choix et articulation des procédures, plani-

fication d’une opération publique, cas parti-
culier des collectivités locales

• L’exécution d’un marché public
– Règlement et financement des marchés

publics : avances, acomptes, décompte gé-
néral... modifications apportées en faveur
des entreprises par le code 2009

– Garanties financières exigées des titulaires
– Le paiement des sous-traitants
– Travaux non prévus – Décision de poursui-

vre, avenant, mémoire de réclamation...
– La réception des travaux – Réserves, rete-

nue de garantie

Durée : 4 jours
Dates : 22-23-24-25 mars 2010

ou 12-13-14-15 octobre 2010
Prix : 1 580 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise124



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Marchés publics : litiges et contentieux réf. F110

Le cadre juridique de la commande publique est en constante évolution et cette évolution est de plus en plus
influencée par les directives européennes et leur transposition dans le droit national. Mais la connaissance de ce
cadre ne suffit pas à l’acheteur public comme à son co-contractant pour savoir anticiper les litiges, rechercher les
réponses amiables et, à défaut, instruire efficacement une procédure contentieuse. C’est ainsi que la jurisprudence
vient compléter et préciser le cadre juridique.

➢ Objectifs
Prévenir et gérer les principales causes de litiges avant et après la notification d’un marché – Savoir mettre en
œuvre des solutions amiables – Identifier le moyen d’action approprié en cas de contentieux et être en mesure de
participer aux procédures juridictionnelles.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs, architectes et techniciens :
– des administrations (Etat, collectivités territoriales, S.E.M., établissements publics...) en situation d’instruire ou
gérer des marchés publics,
– maîtres d’œuvre de l’administration, ou assurant pour elle une A.M.O. ou de la conduite d’opération,
– des entreprises de TP ou bâtiment soucieuses d’accéder à la commande publique ou en charge d’assurer des
prestations dans le cadre d’un marché public. La connaissance et la pratique du Code des marchés publics sont très
souhaitables pour tirer profit de ce stage.

1er jour

• Litiges et contentieux nés de la passation des marchés publics
– Marchés publics et compétences juridictionnelles
– Les principales sources de contentieux précontractuel
– Le recours en excès de pouvoir – Le référé suspension
– Le déféré préfectoral
– Le référé précontractuel
– Les marchés publics et le droit de la concurrence
– Le délit de favoritisme

2e jour

• Litiges et contentieux nés de l’exécution des marchés publics
– Les motifs de contentieux les plus courants
– Les aléas de gestion : sujétions techniques imprévues, force majeure...
– Du décompte général au mémoire de réclamation. Que prévoit le nouveau CCAG

travaux ?
– Les responsabilités contractuelles
– La responsabilité décennale
– Le règlement des litiges en marchés publics : le règlement amiable des conflits, le

règlement juridictionnel
– L’annulation d’un marché et ses conséquences

Durée : 2 jours
Dates : 14-15 juin 2010

ou 13-14 décembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 125



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Monter une opération de construction immobilière réf. F160

En fonction des évolutions conjoncturelles, il est nécessaire de savoir articuler les dimensions urbanistiques,
politiques, administratives, financières et techniques du projet, d’identifier les logiques, les pratiques des différents
acteurs-partenaires de l’acte de bâtir, et d’élaborer une planification réaliste de l’opération, à partir de la
compréhension du fonctionnement.

➢ Objectifs
Maîtriser le montage et le suivi d’opération immobilière : ses étapes sur les plans technique, juridique et financier.

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas – Bilans financiers prévisionnels – Equilibre d’opérations.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Cadres des collectivités locales, aménageurs, constructeurs, investisseurs, entreprises...

1er jour

• Les caractéristiques du foncier
– Etude de marché, d’opportunité : les notions environnementales – le logement social

et la loi SRU – la préemption – la décentralisation
– Nouvelles règlementations de l’urbanisme (CU, du POS au PLU) : la réforme du

permis de construire
– Caractéristiques techniques du terrain (les différentes zones)
– Choix de l’opération
– Etude de faisabilité et plans de financements
– Programmation

• Les phases d’études : l’avant-projet sommaire (APS)
– Rôle du maître d’ouvrage et des intervenants
– Organisation et chronologie des tâches de chacun
– Désignation et composition de l’équipe de maîtrise d’œuvre

2e jour

• Les phases de réalisation
– Le projet d’exécution : établissement du projet technique (plans des architectes, plans

de structures et d’équipement)
– Consultation des entreprises, analyses des offres
– Contrôle du chantier
– Gestion administrative, financière, technique du chantier
– Réception des travaux

• Responsabilités et garanties
– Responsabilité des constructeurs : contractuelle, délictuelle, dommage et réparation
– Assurance des risques de la construction : assurance dommage-ouvrage, sinistres

Durée : 2 jours
Dates : 6-7 mai 2010

ou 28-29 septembre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise126



Maîtrise d’ouvrage − Gestion immobilière

Gestion de la qualité et maîtrise des risques d’une opération
de construction immobilière

réf. F165

Face à un nouveau projet, le représentant du maître d’ouvrage ou le monteur d’opération, qu’il appartienne à une
structure spécialisée de promotion, d’investissement ou d’exploitation, doit préparer et faire prendre les décisions
des actionnaires en tenant compte des objectifs de coûts, de qualité et de délais.
Chaque projet de construction est unique dans le temps et dans l’espace. A chaque fois les équipes sont différentes.
A chaque fois le contexte économique et social est différent. Ce qui fait dire de façon traditionnelle que « Chaque
projet est un prototype ».
Pour autant les méthodes, les acteurs et la façon dont les décisions sont prises présentent des similitudes telles qu’il
est aisé d’en présenter les clefs.

➢ Objectifs
Méthodes et moyens pour préparer et obtenir les décisions au cours d’un projet de construction immobilière de la
part du ou des maîtres d’ouvrages, décideurs économiques, politiques ou financiers, en fonction des phases du
projet : maîtrise des risques, de la qualité et des délais.

➢ Méthodologie
Exposés et études de cas – bilans financiers – exemples de dossiers de présentation en « Comité de direction ».

➢ Personnes concernées
Cadres des entreprises privées impliquées dans des missions de maîtrise d’ouvrage (monteurs d’opérations
immobilières, promoteurs, investisseurs, directions immobilières d’entreprises privées, aménageurs,...)
Avoir suivi le stage F 160 ou avoir une première expérience professionnelle en montage d’opération.

1er jour

• Rappels : les fondamentaux d’une
opération de construction immobilière
– Les produits, le marché
– Les acteurs
– L’échéancier
– Les logiques financières

• L’engagement d’une opération : le premier
dossier, les premiers risques
– Les critères de sélection d’une affaire
– La recherche
– L’identification de l’affaire
– Les atouts et les handicaps
– Le budget d’étude préalable

• La décision de signer la promesse de
vente ou la convention d’étude
– Le bilan des études préalables
– L’analyse du marché
– Le pré-programme de construction
– L’analyse du site
– Les hypothèses du montage administratif

et financier
– Les modalités de sélection des partenaires

architectes, techniques ou financiers
– Les perspectives de commercialisation
– Le bilan prévisionnel
– Le bilan des risques et des potentialités

2e jour :

• La décision d’acquérir le terrain
– Les accords administratifs (permis de cons-

truire,...)
– Les accords de partenariat
– L’échéancier des dépenses
– Les accords financiers
– Les perspectives de commercialisation
– Le budget définitif
– L’évaluation finale des risques

• La décision de passer les marchés de
travaux
– Les modalités de consultation des entrepri-

ses : avantages et inconvénients
– Le dossier de consultation des entreprises
– Les critères de sélection des entreprises
– L’organisation de l’analyse des offres
– Les modalités de suivi des travaux
– Les assurances et l’évaluation des risques
– La prise de décision

• Les décisions en cours de travaux
– Le suivi courant
– Les incidents
– La gestion des modifications demandées

par l’administration publique, les utilisa-
teurs, la maîtrise d’œuvre ou les entrepri-
ses

– Les réceptions
– Le SAV

• Le bilan de l’opération

Durée : 2 jours
Dates : 6-7 mai 2010

ou 30 septembre-1er octobre 2010
Prix : 740 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 127
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Méthode de mesurage type Loi Carrez réf. F170

Dans le cadre de la protection de l’acquéreur, la législation oblige le vendeur d’un lot de copropriété à réaliser
un mesurage réglementaire. Cette formation fait référence aux mesurages de surface conformément à la Loi Carrez.
Dans le cadre de la protection de l’acquéreur, la législation oblige le vendeur d’un lot de copropriété à réaliser un
mesurage réglementaire.

➢ Objectifs
Réaliser des mesurages au regard de la loi Carrez : les matériels et méthodes de mesurage, le calcul des surfaces
des lots de copropriété.
Appréhender les conséquences de la loi Carrez dans les transactions immobilières.

➢ Méthodologie
Exposés, études de cas.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Syndics, agents immobiliers, maîtres d’œuvre.

La journée

• La copropriété
– Avant propos et généralités
– Loi du 10 juillet 1965 modifiée
– Décret du 17 mars 1967 modifié
– Loi du 18 décembre 1996 (loi Carrez)
– Décret du 23 mai 1997

• Méthodes de mesurage
– Lecture des pièces écrites et des plans
– Identification des natures de surfaces, la SHOB, la SHON
– Mesurage des superficies
– Détermination de la superficie du lot ou de la fraction de lot de copropriété

• Le règlement de copropriété
– L’assemblée des copropriétaires
– Application de la loi SRU à la copropriété

• Obligations et responsabilités des acteurs
– L’information de l’acquéreur
– La responsabilité du copropriétaire
– Les sanctions

• Mesurage
– Rappel de géométrie
– Présentation des matériels de mesurage

• Études de cas
– Surfaces simples
– Surfaces complexes
– Interprétation de natures de surfaces

Durée : 1 jour
Date : 19 mars 2010

ou 10 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise128



Maîtrise d’ouvrage − Gestion immobilière

Qualification du logement social dans la loi SRU réf. F180

Les textes législatifs incitent à de nouvelles démarches. Il faut donc connaître les circuits financiers et de décision
en vue de mobiliser les financements au bon moment et obtenir les autorisations indispensables pour une opération
de construction, anticiper les échéances et saisir les évolutions.

➢ Objectifs
Connaître les exigences de la loi SRU et la variété des financements et des catégories du logement social. Maîtriser
le montage de ces opérations de construction. Savoir articuler des besoins spécifiques de populations. Identifier
les logiques des différents acteurs

➢ Méthodologie
Etudes de cas : bilans financiers. Exercices et exposés d’équilibre d’opérations.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Elus et adjoints aux logements, à l’urbanisme, responsables du service habitat – Bailleurs sociaux : directeurs
financiers, monteurs d’opérations – Responsables de programme, promoteurs – Chargés d’opérations en entre-
prises de bâtiment.

1er jour

• L’article 55 de la loi SRU – Logement social
– Obligation de construction de logements sociaux pour certaines communes
– Les plafonds de ressources
– Les réservations de logements sociaux
– La délégation de compétence « aides à la pierre » et le contingent préfectoral de

logement
– PLH (Programmes Locaux de l’Habitat) document-cadre de la définition des

politiques locales de l’habitat

• Vérifier son « quota » de logements sociaux
– La multiplicité des formes de logement social : identifier au sein de son parc existant

les logements qui pourraient être qualifiés de sociaux
– Les logements conventionnés (de l’article L. 351-2) dont l’accès est soumis à des

conditions de ressources : quelle opportunité ?

2e jour

• Cas pratique : apprendre à trouver l’équilibre de l’opération

• Présentation de cas concrets sur les bilans financiers prévisionnels et les plans
de trésorerie en PLUS, PLA-I et PLS
– Optimiser les opportunités financières des opérations de réhabilitation et de

construction
– Sur quels financements compter en contrepartie ?
– La subvention pour surcharge foncière et les autres subventions
– Equilibre de l’opération (TVA, TFPB, loyers)
– Faire le point sur les circuits de prise de décisions publiques et financières

• Améliorer l’image du logement social
– Niveau de qualité et de confort reconnu
– Le foncier et le 1 %

Durée : 2 jours
Dates : 24-25 juin 2010

ou 5-6 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 129



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Gestion du patrimoine immobilier et maintenance réf. F190

Cette formation expose différents points de vue de la gestion technique du patrimoine immobilier. Elle apprend à
définir des objectifs prioritaires et à mettre en place une démarche de la gestion des immeubles. Elle permet de
constituer des indicateurs de gestion et des tableaux de bord en fonction des objectifs fixés.

➢ Objectifs
Après une vision globale de la gestion technique d’un patrimoine immobilier, définir une démarche de gestion
adaptée aux besoins et aux moyens. Comprendre les choix et les types d’investissements envisageables en terme
de maintenance, d’amélioration des performances énergétiques d’un bâtiment, de production et d’utilisation de
l’énergie renouvelable.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et applications pratiques. Etudes de cas et travail en petits groupes.

➢ Personnes concernées – connaissances préalables
Maîtrise d’ouvrage et gestionnaires de patrimoine immobilier souhaitant élargir leur pratique de la gestion.
Connaissance du bâtiment ou des marchés.

1er jour

• La gestion du patrimoine
– Qualification des enjeux
– Définition de la stratégie patrimoniale
– Formulation des objectifs de gestion

• La gestion technique
– Périmètre fonctionnel et technique
– Méthodes et organisation
– Les étapes de mise en œuvre

2e jour

• Les tableaux de bords
– Les indicateurs et ratios
– Le carnet d’identité et de santé
– Le prévisionnel d’interventions

• Le diagnostic général
– Approche du vieillissement des bâtiments
– L’entretien préventif ou curatif
– Les durées de vies et fréquences d’interventions
– Recensement et notation de bâtiment

3e jour

• L’informatique en gestion de patrimoine
– Expression des besoins
– Critères d’analyses
– Le choix d’outils adaptés

• Présentation fonctionnelle d’outils informatisés
– La gestion graphique
– L’entretien prévisionnel
– Bilan thermique d’un immeuble

Durée : 3 jours
Dates : 14-15-16 juin 2010

ou 8-9-10 décembre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise130



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Gestion des contrats de maintenance : contraintes
juridiques et stratégie

réf. F200

La rédaction du contrat de maintenance est un élément important de l’exploitation pour le client comme pour
le fournisseur. Elle permet en effet au premier de savoir dans quelles conditions de qualité de service et de prix,
la maintenance de son installation sera assurée ; elle permet au second de disposer, au regard des prestations qu’il
offre, des recettes assurées et régulières ainsi que l’opportunité de vendre des services supplémentaires et de faire
évoluer son système.

➢ Objectifs
Gérer, définir les besoins, rédiger, exécuter les contrats de maintenance. Analyser les conséquences de la
certification et de l’externalisation de la maintenance : les précautions à prendre (gestion du pré-contentieux et
du contentieux).

➢ Méthodologie
Exposés, cas pratique : rédaction d’un contrat de maintenance, étude de cas d’après contrats fournis
par les stagiaires.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables maintenance, chefs de projets, responsables techniques, entreprises privées et collectivités publi-
ques, juristes, services généraux, facilities managers.

1er jour

• Les contrats d’entretien et d’inspection technique liés à la vente
– La fourniture et l’installation

• Les contrats d’entretien liés à la fourniture de services
– La maintenance des matériels
– La formation à l’utilisation, à l’exploitation
– Le maintien à niveau technologique

2e jour

• Les variétés d’intervention
– La maintenance : panne, anomalie, mise à niveau technique du matériel, dépannage,

réparation, révision
– Les niveaux de maintenance
– Les travaux d’adjonctions – Extensions

• Les différentes responsabilités et garanties mises en place
– Subrogation des droits et garanties du fournisseur
– Garantie du fabricant
– La responsabilité dans les contrats de maîtrise d’œuvre déléguée

3e jour

• Recommandations
– Dans la rédaction des contrats

• Principales clauses ou conditions générales
– Analyse des contrats
– Etude de cas

Durée : 3 jours
Dates : 21-22-23 juin 2010

ou 1er-2-3 décembre 2010
Prix : 1 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 131



Maîtrise d’ouvrage – Gestion immobilière

Réglementation ascenseurs et obligations réf. F220

Compte tenu des accidents très médiatisés concernant les ascenseurs, une loi « Urbanisme et Habitat » a été votée,
ainsi que son décret correspondant et 4 arrêtés qui obligent les propriétaires d’ascenseurs à réaliser des travaux de
mise en conformité sur les 420 000 ascenseurs existants en France.
De nombreux documents normatifs existent et doivent être connus des maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvres, et
gestionnaire d’appareils élévateurs.

➢ Objectifs
Connaître les principales réglementations, les lois, les décrets, les arrêtés, les directives européennes, les normes
françaises.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques de la réglementation et mise en pratique avec l’étude de cas sur la base d’exemples pratiques
vécus.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, gestionnaires, bureaux d’étude de conception et de réalisation, responsables
d’études et de travaux d’entreprises chargés des appareils élévateurs, chargés d’opération.
N.B. : Se munir de documents qui pourront être analysés au cours de la session (devis, factures...).

1er jour

• La réglementation ascenseurs
– Les normes Françaises pour les immeubles neufs et existants
– Les directives Européennes
– Les instances normatives dans le monde
– Les lois, décrets, arrêtes, circulaires...

• L’ascenseur dans son environnement réglementaire
– Le positionnement de l’ascenseur (et les règles à appliquer) en fonction du classe-

ment des types de bâtiments (immeubles : habitations, bureaux, ERP, IGH, hôpitaux)
– Définir les obligations et responsabilités des différents intervenants : propriétaire,

gestionnaire ascensoriste, bureau de contrôle
– Les nouvelles réglementations (accessibilité pour les personnes handicapés,...)

2e jour

• L’impact de la réglementation sur les ascenseurs existants
– La loi de Juillet 2003 et le décret Urbanisme et Habitat
– Arrêté travaux du 18 novembre 2004 « mise en sécurité des ascenseurs ». – Dates

d’applications et report de délai
– Arrêté entretien du 18 novembre 2004 (différents types de contrats)
– Arrêté contrôle du 18 novembre 2004 (obligatoire à partir de 2009)

• Les applications
– Fournir les clés de lecture afin de vérifier la conformité des appareils élévateurs ainsi

que les diverses questions qui se posent lors des travaux de mise en sécurité
– En cas d’accident, comment se prémunir de toute mise en cause par rapport aux

responsabilités de chaque fonction
– Maîtriser les contrats de maintenance et gérer les prestataires
– Méthodologie à adopter pour mener à bien les appels d’offres

Durée : 2 jours
Dates : 22-23 avril 2010

ou 21-22 octobre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise132
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Facility Management − Asset Management

Mener une opération de facility management réf. G100

L’exploitation du patrimoine immobilier est un des outils de gestion des entreprises dont le management s’est
considérablement complexifié ces dernières années. Il faut y introduire, outre les contraintes financières de
rentabilité, des composantes techniques de fiabilité, de sécurité, et d’environnement, des composantes sociales de
confort et de recherche de productivité, dans un contexte réglementaire de plus en plus dense et de plus en plus
européen.
Il appartient à l’entreprise de choisir son mode de gestion de la ressource immobilière et en particulier, d’explorer
toutes les solutions qui sont offertes par le « Facility management » défini comme un mode de délégation de ces
activités à un professionnel extérieur.

➢ Objectifs
Approcher les enjeux et l’importance du facility management dans la stratégie de développement des entreprises.

➢ Méthodologie
Présentation des problématiques – Etudes de cas concrets, constitution de bases de données.

➢ Personnes concernées
Responsables immobiliers, responsables des services généraux, secrétaires généraux, directeur ressources humai-
nes, responsables de site, coordinateurs de fonctions supports, responsables des achats hors production.

1er jour

• L’importance des services immobiliers dans l’entreprise
– Composante stratégique
– Composante financière
– Composante technique
– Composante sociale

• La sociologie des services généraux
– L’intendance et l’économie
– La logistique immobilière

• L’étude de marché
– Les entreprises donneurs d’ordre (les maîtres d’ouvrage)
– Les sociétés d’ingénierie (les maîtres d’œuvre)
– Les prestataires

2e jour

• Les stratégies d’externalisation du facility management
– Les méthodes d’audit
– L’ingénierie technique
– L’ingénierie juridique
– L’ingénierie sociale
– Le contrôle des performances
– Le partage des connaissances

• Les budgets du facility management
– Les bases de données existantes
– Les ratios les plus concrets
– La constitution d’un outil de reporting

Durée : 2 jours
Dates : 20-21 mai 2010

ou 9-10 décembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact :
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise134



Facility Management − Asset Management

La gestion des équipements techniques au sein du FM réf. G120

Les équipements techniques sont indispensables au fonctionnement des immeubles et leur rôle est majeur au sein
du FM.

➢ Objectifs
Comprendre l’importance et la place économique de la gestion technique par rapport aux questions concernant
l’immobilier et les services. Acquérir les clés pour aider à la gestion des équipements techniques.

➢ Méthodologie
Expliquer les enjeux de la Gestion Technique – Présenter les objectifs – Présenter les outils d’aide à cette gestion et
expliquer leur rôle. Présentation de sources documentaires (livres, revues, sites internet, etc).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Donneurs d’ordres, Collaborateurs de directions Immobilières, responsables de services généraux, collaborateurs
de bureaux d’études ou de conseils. Pour un suivi optimisé de ce module le stage G100 est conseillé.

La journée

• Définition d’un site immobilier
– Comment caractériser un site immobilier – Gestion de site – Gestion patrimoniale

• Approche des critères permettant d’appréhender un site
– Activités – Surfaces – Equipements techniques – Exigences qualitatives − Fiabilité

souhaitée...

• Situation du site par rapport à un ensemble patrimonial
– Site unique ou site partie d’un patrimoine important
– Principe de la répartition des charges entre propriétaire et occupant

• Exemples d’exigences qualitatives et transposition dans la technique
– Notion de durée de vie – Fiabilité de fonctionnement
– Continuité de l’alimentation énergétique – Exigences qualitatives de confort
– Gestion des garanties

• Importance de la situation de la gestion de sites avec la gestion patrimoniale
– Cas de patrimoines très importants et multi sites – Approche budgets, Provisions

• Présentation des divers outils d’aide à la gestion technique
– Connaissance des données patrimoine Système d’Information Géographique (SIG –

SIP)
– Gestion Technique du Bâtiment (GTB)
– Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO)

Durée : 1 jour
Dates : 5 mai 2010

ou 8 octobre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 135



Facility Management − Asset Management

La gestion des services en Facility Management réf. G130

Les services (espaces de travail, sécurité, accueil, reprographie, voyages...) deviennent stratégiques dans le cadre
du Facility Management. Leur gestion optimisée permet une maîtrise des coûts et une amélioration de la
performance de ces services.

➢ Objectifs
Appréhender la gestion des services de l’entreprise.

➢ Méthodologie
Expliquer les enjeux de la gestion des services – Présenter les objectifs – Présenter les outils d’aide à cette gestion
et expliquer leur rôle. Présentation de sources documentaires (livres, revues, sites internet, etc).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Responsables de services généraux, donneurs d’ordres, collaborateurs de directions immobilières, collaborateurs
de bureaux d’études ou de conseils en Facility Management.

La journée

• Approche de la dimension service du FM – Attentes des gestionnaires
de services

• Liste des services généraux habituellement retenus par les entreprises
– Accueil, courrier, sécurité
– Espaces de travail, reprographie...

• Adaptation en fonction du contexte
– Spécificités de l’activité des entreprises et de leurs besoins
– Evolution des métiers

• Intérêt de rechercher des prestations auprès de spécialistes extérieurs
aux entreprises
– Compétences spécifiques, organisation
– Réduction de coûts

• Mise en œuvre
– Relation entreprise / Sociétés extérieures
– Capacité à travailler dans une structure inconnue

• Dimension économique
– Prestations à fort taux de main-d’œuvre donc coûteuses qu’il est nécessaire d’appré-

cier justement et de maîtriser

• Présentations des outils d’aide à la gestion
– Contrats
– Outils de suivi des prestations

• Les développements prévisibles dans l’avenir
– De nouveaux services aux personnes seront sûrement proposés et développés à

l’avenir

Durée : 1 jour
Dates : 31 mai 2010

ou 23 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise136



Facility Management − Asset Management

Les contrats de Facility Management réf. G140

Le contrat de Facility Management est l’interface entre le Donneur d’Ordres et le Prestataire. Son rôle est majeur
dans la mise en œuvre d’une opération de Facility Management.

➢ Objectifs
Comprendre l’importance et la place des contrats dans la relation donneur d’ordre prestataires et toute l’attention et
le professionnalisme qu’il est nécessaire d’apporter à leur rédaction.

➢ Méthodologie
Expliquer le rôle des contrats de FM dans la réussite ou l’échec d’une opération de FM – Expliquer la structure et les
points essentiels du contenu. Présentation de sources documentaires (livres, revues, sites internet, etc).

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Donneurs d’Ordres, collaborateurs de directions Immobilières, responsables de Services Généraux, collaborateurs
de bureaux d’études ou de conseils.

La journée

• Externalisation du FM – Développement prévisible de l’activité – Partenariat
Public-Privé

• Rappel de l’importance de la dimension juridique des contrats

• Principes généraux des contrats multi services et des contrats multi techniques
– Différence avec les contrats de sous-traitance
– Les contrats multi techniques et/ou multi services

• Exemples de contenus de contrats multiservices et de contrats de gestion
déléguée
– Pour des immeubles de bureaux
– Pour des sites industriels

• Typologie des contrats (Moyens – Résultats)
– Les contrats avec obligations de moyens
– Les contrats avec obligation de résultat

• Exemples de définition de résultats
– Pour la gestion des équipements techniques
– Pour les services

• Suivi de la réalisation des contrats
– Pour les contrats à obligation de moyens et ceux à obligation de résultats (moyens,

outils, etc.)
– Organisation et contenus des contrôles

• Exploitation des résultats

• Approche du Bench Marking

Durée : 1 jour
Dates : 18 juin 2010

ou 29 novembre 2010
Prix : 410 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 137



Facility Management – Asset Management

La négociation efficace,
une des clés du succès de vos projets

réf. G145

Ce stage présente de façon extensive et pratique les principes de la négociation, principalement dans le contexte de
l’entreprise de BTP. Il offre une panoplie d’outils (multiples éléments techniques et psychologiques) et de méthodes,
de nature à parvenir aux objectifs préalablement fixés.

➢ Objectifs
Se préparer, mener et réussir les négociations auxquelles seront partie prenante les participants. Acquérir des
méthodes permettant d’éviter et/ou de réduire les tensions inhérentes à la négociation.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques et exercices pratiques.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs d’entreprise, responsables et gestionnaires de projet, maîtres d’œuvre, maîtres d’ouvrage publics ou privés,
cadres et personnels des services d’achat ou commerciaux.
Aucune connaissance préalable n’est nécessaire.

1er jour

• Généralités
– Concepts de base
– Psychologies de la négociation

• Le processus de négociation
– La préparation du processus
– Définition des objectifs
– Quantification des objectifs
– Stratégies de négociation

2e jour

• La pratique de la négociation
– La gestion du processus
– Recherche d’ouvertures

• La recherche d’un accord
– Obstacles et blocages
– Résolution des blocages
– La definition d’un accord
– Intervention d’un tiers

Durée : 2 jours
Dates : 8-9 mars 2010

ou 16-17 décembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise138



Facility Management − Asset Management

Asset management : gestion d’actifs immobiliers réf. G170

L’Asset management (ou gestion d’actifs immobiliers) se développe à la faveur des investissements considérables
réalisés en immobilier de placement par des acteurs français et internationaux.

➢ Objectifs
Connaître les typologies d’asset manager, leurs missions et leur principaux outils de travail d’analyse et de reporting.

➢ Méthodologie
Exposés, discussions, cas pratiques.

➢ Personnes concernées – connaissances préalables
Collaborateurs des secteurs immobiliers amont et aval : promoteur, maître d’œuvre, commercialisateur ; expert,
banque et société financière, « property manager », « facility manager ».

1er jour

• Définition du rôle du gestionnaire d’actifs
immobiliers dans ses différentes
composantes :
– « Property management »
– Financements des actifs
– « Facility management »

• Importance et place de l’immobilier parmi
les placements financiers

• Evaluation des risques
– De taux (financiers et immobiliers)
– Cycles économiques et immobiliers
– Site
– Marché (immobilier d’entreprise / logement)
– Environnement (juridique – fiscal...)
– Produits
– Utilisateurs (approche financière sur le ris-

que utilisateur)

• Présentation sommaire du décret du
30 septembre 1953 et de son impact sur le
cash-flow
– Affectation
– Durée
– Déplafonnement des loyers
– Principales obligations
– Loyer
– Indexation
– Charges locatives

2e jour

• Recherche des financements et
optimisation financière et fiscale
– Les financements en crédit
– Les financements en crédit-bail immobilier
– Les structures d’accueil de l’investissement

(achat direct, achat de structures)
– Fiscalité

• Etude d’un cas concret de compte de
résultat et de flux de trésorerie
– Présentation synthétique du tableau cash-

flow
– Détermination des loyers nets bail par bail
– Evaluation des produits et des charges

dans le temps (discounted cash-flow)

• Mise en œuvre des outils financiers
– VAN : Valeur Actualisée Nette
– TRI : Taux de Rendement Interne

• Quelques outils et contrats de l’Asset
manager
– Contrats de « Property management »
– Contrats de commercialisation
– Contrats de « Facility management »
– Expertise
– Suivi des indices de performance et bases

de données de l’immobilier d’investisse-
ment

– Outils de reporting et de décision

Durée : 2 jours
Dates : 11-12 mars 2010

ou 15-16 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 139



Facility Management − Asset Management

L’externalisation des actifs immobiliers :
enjeux et modalités

réf. G180

La tendance forte est à un mouvement considérable des entreprises pour externaliser leurs actifs immobiliers. Ces
transactions sont complexes et doivent faire l’objet d’une analyse détaillée pour les réussir compte tenu des enjeux
qu’elles représentent.

➢ Objectifs
Comprendre et analyser les enjeux d’une externalisation d’actifs immobiliers, connaître les contraintes et les
principales méthodologies et solutions mises en œuvre.

➢ Méthodologie
Exposé théorique, étude de cas, discussion.

➢ Personnes concernées – connaissances préalables
Responsable immobilier d’entreprise, notaire, avocat, expert immobilier, banque et société financière, investisseur
immobilier et « asset manager » immobilier.

1er jour

• Le contexte des opérations d’externalisation
– L’externalisation des actifs Immobiliers représente une activité essentielle et

stratégique ; en effet si en France et en Europe il est estimé que les entreprises
possèdent 60 à 70 % du parc immobilier qu’elles utilisent, ce ratio est tombé aux USA
en quelques années à moins de 30 %.

– Cette action d’externalisation est motivée par de très nombreux facteurs comme
notamment : gestion du bilan, et en particulier de l’endettement, les besoins de
trésorerie permettant de financer la croissance (interne ou externe) sur des secteurs
à plus forte marge que l’immobilier, la rentabilité des actifs immobiliers par rapport
aux activités dites de « cœur de métier », besoin de flexibilité maximum, se concen-
trer sur son « métier »

– Mais cette tendance forte à l’externalisation des actifs immobiliers se heurte à des
contraintes stratégiques, d’image, de solidité et de faisabilité (juridique, technique,
environnementale ou de marché)

• Les principales approches de l’externalisation d’actifs immobiliers
– Définitions
– Cessions pures et simples
– Cession-bail
– « Sale & lease-back » soit cession et prise à bail − Cas particulier des siic
– Titrisation

2e jour

• La conduite des opérations d’externalisation
– Conditions préalables : sur le parc et la structuration du périmètre, sur la préparation

des données et des dossiers, sur le choix des conseils et prestataires
– Organisation d’enchères et Data Rooms
– Analyse et choix des propositions d’investisseurs
– Préparation et signature des documents contractuels : vente, contrats de location,

durée, accords de sous location, garanties et engagements du cédant...

• Aspects comptables, juridiques et fiscaux
– Normes IFRS
– Optimisation fiscale

• Synthèse
– Les conditions essentielles à une externalisation réussie

Durée : 2 jours
Dates : 15-16 avril 2010

ou 20-21 septembre 2010
Prix : 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise140
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Sécurité et protection de la santé

Organisation et gestion de la prévention des accidents
du travail dans les chantiers

réf. H100

La prévention des accidents du travail est l’affaire des concepteurs et des maîtres d’ouvrage (réglementation SPS),
des entrepreneurs (droit du travail), et des gestionnaires de parcs immobiliers (maintenance et interventions
ultérieures sur l’ouvrage)... ces obligations réglementaires conduisent souvent à l’utilisation de documents stéréoty-
pés qui font perdre de vue les principes de la prévention.
D’autre part, l’augmentation de la prise en compte de maladies professionnelles pèse à terme sur les coûts de
l’entreprise.
Enfin les enjeux de la prévention ne s’appréhendent plus seulement dans l’acte de construire, mais également dans
les opérations ultérieures de travaux ou de maintenance...

➢ Objectifs
Acquérir une vue complète du problème de la prévention et de la gestion des accidents de travail et des maladies
professionnelles : définitions, conséquences personnelles, conséquences pour l’entreprise, moyens de prévention
interne, prévention et coactivité, prévention et maintenance...

➢ Méthodologie
Exposés, étude de statistiques, de textes réglementaires et techniques, illustrations par des cas concrets.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Chefs d’entreprise, ingénieurs, conducteurs de travaux, directeurs de travaux.

1er jour

• Le contexte réglementaire
– Les acteurs
– Les réglementations

• L’accident du travail et la maladie professionnelle
– Définition
– Exemple et statistiques

• La faute de l’employeur
– Faute inexcusable et faute intentionnelle
– Conséquences civiles et pénales
– Conséquences pour l’entreprise

2e jour

• La coordination en matière de sécurité et protection de la santé
– Objectifs, champs d’application
– Missions du coordonnateur
– Outils du coordonnateur

• Les obligations du MO

• Les obligations de l’entreprise

• Les principes généraux de la prévention et leurs applications concrètes

3e jour

• Dispositifs techniques de prévention
– Le travail en hauteur
– Le levage, les engins, le CACES
– L’amiante, le plomb
– Le bruit, les vibrations

• Maintenance et prévention, DIUO

Durée : 3 jours
Dates : 30 juin-1er-2 juillet 2010

ou 6-7-8 décembre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise142



Sécurité et protection de la santé

Coordonnateur SPS
(Sécurité et Protection de la Santé) niveau 1

réf. H110

Stage nécessitant un agrément du Ministère du Travail de l’organisme de formation et du formateur principal.
L’exercice de la fonction de Coordonnateur SPS nécessite une habilitation. Cette habilitation réglementaire est
attribuée aux stagiaires ayant réussi les contrôles en cours de stage.

➢ Objectifs
Se former à la fonction coordonnateur SPS, conformément à la réglementation, l’attestation n’étant délivrée qu’aux
candidats ayant subi avec succès un contrôle de connaissances.

➢ Méthodologie
Exposés, reprises d’expérience des participants, études de cas, jeux de rôle.

➢ Personnes concernées − Pré-requis règlementaires
Pour la phase conception : Maîtrise d’œuvre (ingénieur, architecte...)
Pour la phase réalisation : contrôle de travaux, ordonnancement, pilotage, coordination de travaux, maîtrise de
chantier, cadre de sécurité, ayant 5 ans d’expérience.
Connaissance préalable des principes généraux de prévention à mettre en œuvre dans le BTP.
N.B. : Admission au stage sur réception du dossier d’inscription avec une lettre manuscrite de candidature
et vérification des prérequis réglementaires.

Programme : Niveau 1 : 15 jours

1er jour
• Evaluation initiale

• Evolution de la réglementation

2e jour
• Etude approfondie de la réglementation

3e jour
• Rôle, missions et obligations des

intervenants

• Ordonnancement et déroulement d’une
opération

4e jour
• Contrôle des acquis (déroulement 5 X 3 J.)

• Les ressources

• Les responsabilités

5e jour
• Déclaration préalable, Registre Journal

• Plan général de coordination (PGC) –
1re partie

6e jour
• Elaboration d’un PGC

• Plan particulier de Sécurité et de
Protection de la Santé (PPSPS)

7e jour
• La prévention des riques professionnels

8e jour
• Evaluation à mi-formation

• Décret du 20/02/92

9e jour
• Dossier des Interventions Ultérieures sur

l’Ouvrage (DIUO)

• Réglementation et étude de cas réel

10e jour
• L’assurance du Coordonnateur SPS

• Le contrat du Coordonnateur

11e jour
• Développement de la mission d’A.M.O. du

Coordonnateur)

• Analyse d’une mission SPS sur chantier

12e jour
• Protection de la santé

• Risques chimiques, amiante, bois, plomb,
légionellose

• Evaluation finale : niveau 2

13e jour
• Collège Interentreprises (CISSCT)

• Réglementation et simulation d’une
réunion

14e jour
• Chiffrage de la mission

15e jour
• Clôture de la mission, bilan du stage,

évaluation finale

• Evaluation finale : niveau 1

Niveau 1 réf. H110
Programmes, calendrier, et dossiers d’inscription sur demande
Durée : 15 jours
Prix : 3 535 euros

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 143



Sécurité et protection de la santé

Coordonnateur SPS
(Sécurité et Protection de la Santé) niveau 2

réf. H120

Stage nécessitant un agrément du Ministère du Travail de l’organisme de formation et du formateur principal.
L’exercice de la fonction de Coordonnateur SPS nécessite une habilitation. Cette habilitation réglementaire est
attribuée aux stagiaires ayant réussi les contrôles en cours de stage.

➢ Objectifs
Se former à la fonction coordonnateur SPS, conformément à la réglementation, l’attestation n’étant délivrée qu’aux
candidats ayant subi avec succès un contrôle de connaissances.

➢ Méthodologie
Exposés, reprises d’expérience des participants, études de cas, jeux de rôle.

➢ Personnes concernées − Pré-requis réglementaires
Pour la phase conception : Maîtrise d’œuvre (ingénieur, architecte...)
Pour la phase réalisation : contrôle de travaux, ordonnancement, pilotage, coordination de travaux, maîtrise de
chantier, cadre de sécurité, ayant 5 ans d’expérience.
Connaissance préalable des principes généraux de prévention à mettre en œuvre dans le BTP.
N.B. : Admission au stage sur réception du dossier d’inscription avec une lettre manuscrite de candidature
et vérification des prérequis réglementaires.

Programme : Niveau 2 : 12 jours

1er jour
• Evaluation initiale
• Evolution de la réglementation

2e jour
• Etude approfondie de la réglementation

3e jour
• Rôle, missions et obligations des

intervenants
• Ordonnancement et déroulement d’une

opération

4e jour
• Contrôle des acquis (déroulement 5 X 3 J.)
• Les ressources
• Les responsabilités

5e jour
• Déclaration préalable, Registre Journal
• Plan général de coordination (PGC) –

1re partie

6e jour
• Elaboration d’un PGC
• Plan particulier de Sécurité et de

Protection de la Santé (PPSPS)

7e jour
• La prévention des riques professionnels

8e jour
• Evaluation à mi-formation
• Décret du 20/02/92

9e jour
• Dossier des Interventions Ultérieures sur

l’Ouvrage (DIUO)
• Réglementation et étude de cas réel

10e jour
• L’assurance du Coordonnateur SPS
• Le contrat du Coordonnateur

11e jour
• Développement de la mission d’A.M.O. du

Coordonnateur)
• Analyse d’une mission SPS sur chantier

12e jour
• Protection de la santé
• Risques chimiques, amiante, bois, plomb,

légionellose
• Evaluation finale : niveau 2

Niveau 2 réf. H120
Programmes, calendrier, et dossiers d’inscription sur demande
Durée : 12 jours
Prix : 2 880 euros

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise144



Sécurité et protection de la santé

Stage réglementaire et obligatoire d’actualisation
de la formation de coordonnateur SPS

réf. H130

L’habilitation réglementaire et obligatoire pour exercer la fonction de coordonnateur SPS (de niveaux 1 et 2) doit être
actualisée tous les 5 ans pendant 5 jours.

➢ Objectifs
Connaître l’actualisation de la formation en application de la loi du 31 décembre 1993, du décret du 26 décembre
1994 modifié par le décret du 24 janvier 2003 et l’arrêté du 25 février 2003.

➢ Méthodologie
Exposés individuels, mise en commun des expériences de coordination SPS, étude théorique de la réglementation,
étude de cas concrets.

➢ Personnes concernées – Pré-requis réglementaires
Coordonnateurs SPS de niveau 1 et 2, dont l’attestation de compétence a atteint les 5 ans de validité, en phase
Conception et/ou phase Réalisation.

1er jour
• Présentation des objectifs et des participants
• Retour d’expérience

– Exposé individuel d’une mission, d’un évènement, d’un problème significatif, suivi
d’échanges entre les participants

– Analyse des missions réalisées

2e jour
• Table ronde et débats sur les points clés
• Valorisation du Coordonnateur

– Table ronde et débats sur les points clés relevés précédemment et ceux figurant sur
la fiche de préparation au stage

– Identification des difficultés de la mission du Coordonnateur
– Réflexion sur les éléments de valorisation du Coordonnateur

• Evolution du cadre législatif et réglementaire
– Analyse des projets de décrets et arrêtés en superposition des textes initiaux

3e jour
(Réglementairement effectué par l’O.P.P.B.T.P.)

• La phase conception : analyse préalable des risques
– Mesures d’organisation et de coordination de l’opération : P.G.C.
– Prévention liée aux interventions ultérieures : D.I.U.O.
– Etudes et informations croisées sur l’analyse des risques en phase conception,

notamment sur la base P.G.C. et D.I.U.O. apportées par les participants

4e jour
• Prévention des risques en matière de protection de la santé

– Les fibres d’amiante
– L’exposition au plomb
– Les risques d’atteinte par la légionellose
– Les poussières de bois
– Les risques chimiques, cancérigènes, toxiques pour la reproduction
– Analyse de la réglementation, risques et mesures de prévention

• Déchets de chantier
– Gestion et traitement des déchets

5e jour
• Les responsabilités du Coordonnateur

– Perspective sur l’évolution de la jurisprudence
– Adéquation avec les contrats de Coordination SPS

• Bilan

Durée : 5 jours
Dates : sur demande
Prix : 1 820 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 145



Sécurité et protection de la santé

Repérage amiante réf. H140

Les risques sanitaires de l’amiante génèrent des obligations législatives et réglementaires pour les propriétaires et
les acteurs de la construction. Cette réglementation fait l’objet de nombreux textes modificatifs en particulier la
certification des opérateurs.

➢ Objectifs
Préparer à la certification permettant de réaliser des missions de repérage de matériaux et produits contenant de
l’amiante dans les immeubles bâtis, ainsi que des examens visuels des surfaces traitées après travaux.
A compter du 1er novembre 2007, les opérateurs de repérage doivent être certifiés.

➢ Méthodologie
Conforme à l’arrêté du 2 décembre 2002 relatif à la formation des techniciens de la construction en matière de
repérage amiante.

➢ Personnes concernées
Contrôleurs techniques et techniciens de la construction justifiant d’un diplôme relatif à la construction ou d’une
expérience bâtiment de 2 ans minimum. Avoir préalablement analysé la norme afnor NFX 46-020 (diagnostic
amiante).

1er jour

• L’amiante et son utilisation
– Caractéristiques physico-chimiques
– Utilisation de l’amiante dans la

construction
– Les risques pour la santé

• Étude des textes législatifs et
réglementaires
– Article L. 1334-13 et articles R. 1334-14 et

R. 1336-2 à 5 du Code de la Santé
Publique (anciennement décret 96-97
modifié et abrogé le 21 mai 2003), arrêtés
et circulaires

2e jour

• La méthodologie d’identification générale
de l’amiante
– Les prélèvements, l’analyse en laboratoire

• Les grilles d’évaluation de conservation

• La préparation d’une mission de repérage
d’amiante

3e jour

• Contexte réglementaire relatif au repérage
étendu de l’amiante
– Examen de la norme NF X 46-020 et

méthodologie du repérage étendu de
l’amiante

• Mesures d’empoussièrement

• Contrôle visuel après travaux, norme
X 46 021

• Techniques de désamiantage

4e jour

• Rédaction du rapport de repérage des
produits et matériaux contenant de
l’amiante

• L’établissement du dossier technique
amiante

• Rôle et obligations des différents
intervenants

• Évaluation des acquis

Durée : 4 jours
Dates : 17-18-19-20 mai 2010

ou 15-16-17-18 novembre 2010
Prix : 1 470 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise146



Sécurité et protection de la santé

Gestion des risques liés au plomb
et diagnostic réglementaire

réf. H160

Les risques sanitaires liés au plomb génèrent des obligations législatives et réglementaires des propriétaires,
des vendeurs et des acteurs de la construction.
D’autre part, un diagnostic est également obligatoire pour tous travaux de réhabilitation susceptibles de contenir des
revêtements incluant du plomb.
L’ordonnance du 8 juin 2005 intègre le constat des risques d’exposition au plomb dans un dossier de diagnostic
technique.

➢ Objectifs
Permettre de réaliser les diagnostics réglementaires en matière de lutte contre le saturnisme.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques de la réglementation – Manipulation des appareils de mesure – Travail en groupe pour
l’élaboration du rapport de diagnostic.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Propriétaires et vendeurs de biens immobiliers, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre (architectes, BET, ingénieurs
conseil, économistes, OPC), coordonnateurs SPS, entreprises, syndics.

1er jour

• Notions essentielles : rappels historiques
de l’usage du plomb

– Historique de l’utilisation du plomb
– Propriétés physico chimique du plomb et

de ses composés
– Utilisation des peintures et des enduits au

plomb dans la construction

• Toxicocinétique et pathologies

– La lutte contre l’exclusion et le sarturnisme
infantile

– Le saturnisme infantile
– Les effets du plomb sur la santé
– Les pathologies liées au plomb

• Cadre législatif et réglementaire

– La loi cadre de lutte contre l’exclusion
– Le dispositif réglementaire instaurant le

CREP
– Le code de la santé publique
– Le code de la construction et de l’habitation

2e jour

• Diagnostic plomb dans les immeubles
bâtis

• Méthode du CREP
– Le constat de risque d’exposition au plomb

(C.R.E.P.)
– La méthodologie de recherche de plomb
– Les méthodes de mesurage du plomb

• Techniques et appareillages
– Les appareils à fluorescence X
– Les prélèvements d’écailles et les mesures

chimiques
– L’état de conservation et le classement des

unités de diagnostic
– Les facteurs de dégradation du bâti
– Cas particuliers des cages d’escalier
– La rédaction du rapport

• Les travaux appropriés
– Les informations relatives à la présence de

plomb dans les peintures
– Les différents cas de déclenchement des

travaux
– La protection des occupants, de l’environ-

nement et des travailleurs
– Le contrôle après les travaux

• Évaluation des acquis et bilan de la
formation

Durée : 2 jours
Dates : 17-18 juin 2010

ou 28-29 octobre 2010
Prix : 800 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 147



Sécurité et protection de la santé

Gestion des risques liés aux légionelles réf. H170

Les risques sanitaires liés aux légionelles impliquent des dispositions préventives et curatives.

➢ Objectifs
Connaître les risques liés à la présence de légionelles.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques de la réglementation – Etudes de cas avec l’intervention d’un laboratoire spécialisé.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Propriétaires et vendeurs de biens immobiliers, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre (architectes, BET, ingénieurs
conseil, économistes, OPC), coordonnateurs SPS, entreprises, syndics.

La journée

• Généralités
– La légionellose : le risque pathogène
– La règlementation
– Les principales causes de développement dans les systèmes de production d’eau,

systèmes de climatisation, les tours aéroréfrigérante
– Contenir le risque de prolifération des légionelles
– La surveillance analytique des installations

• Diagnostic, analyse et gestion des risques
– Les installations et leurs risques (entretien, conception)
– L’évaluation des points critiques
– Les mesures de cure et de prévention

• Mise en place et gestion du carnet sanitaire
– La mise en place du carnet sanitaire
– Le contenu du carnet
– La cible et gestion du carnet sanitaire

Durée : 1 jour
Dates : 21 avril 2010

ou 14 octobre 2010
Prix : 430 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise148
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Informatique DAO et langues

Initiation à AUTOCAD réf. I100

Autocad est un logiciel très présent dans tous les domaines du bâtiment et des travaux publics. Savoir l’utiliser avec
les bonnes méthodes est une garantie de qualité pour l’entreprise, pour ses propres productions de plans et pour les
échanges avec ses partenaires.

➢ Objectifs
Savoir utiliser Autocad au-delà du simple traitement graphique des plans. Etre capable de créer, modifier des plans
à toutes échelles de coupes, élévations, perspectives de bâtiments ou d’ouvrages d’art en 2D.

➢ Méthodologie
Après avoir étudié le logiciel avec un ensemble d’exercices, les stagiaires étudient sur Autocad un sujet propre
à leur activité.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Dessinateurs, projeteurs, ingénieurs, architectes sans expérience préalable d’Autocad ou du Dessin Assisté par
Ordinateur (DAO) mais ayant déjà des notions de dessins, plans en coupe ou élévation.

1er jour
• Introduction à Autocad

– Présentation du déroulement du cours
– L’utilité de la méthode pour les échanges de données avec les partenaires
– Procédé de sauvegarde, DWG, BAK, DXF, SW$

• L’interface et le dessin géométrique de base
– L’écran, la souris, le clavier
– Configuration interface utilisateur – Le système de coordonnées
– Objet graphique et accroche-objet
– Différents modes : polaire, ortho...

• Déplacements et copies d’éléments
– Utilisation des menus déroulant des boutons
– Utilisation des poignées et de la souris

• Dessins d’éléments
– Différentes méthodes de dessin
– Les commandes les plus courantes

• Les modifications

• La visualisation

2e jour
• Blocs, w blocs, références externes

– Création de blocs et w blocs
– Création et utilisation de bibliothèques

• Cotations, hachurage, textes
– Commandes de base
– Commandes avancées

• Travail en calques
– Utilisations simples des calques
– Comment organiser les calques d’un projet

3e jour
• La notion d’attribut

– Attribut dans le fichier en cours
– Attribut des éléments en bibliothèque

• Espace objet, espace papier et sortie traceur
– Tracé simple, choix des échelles et des plumes
– Tracé et multi-fenêtrage des plans

Durée : 3 jours
Dates : 3-4-5 février 2010

ou 6-7-8 octobre 2010
Prix : 1 140 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise150



Informatique DAO et langues

Perfectionnement AUTOCAD 2008 Nouveau réf. I110

Autocad est un outil indispensable dans tous les domaines du Bâtiment et des Travaux Publics. Maitriser ce logiciel
est une garantie de qualité pour l’entreprise concernant ses productions de plans.

➢ Objectifs
Maîtriser AUTOCAD dans son activité professionnelle. Etre capable de réaliser de A à Z une étude complète en 2D,
créer des mises en page avancées, gérer une bibliothèque d’objets crées et utiliser des fichiers liés.

➢ Méthodologie
Après avoir étudié les fonctions avancées du logiciel avec un ensemble d’exercices, les stagiaires étudient sur
Autocad un sujet propre à leur activité.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Dessinateurs, projeteurs, ingénieurs, architectes avec une expérience préalable d’Autocad ou une bonne expérience
sur d’autres logiciels de Dessin Assisté par Ordinateur (DAO) de type Microstation.

1er jour

• Introduction Autocad
– Présentation du déroulement du stage
– Les hachures
– Options d’affichage

• Mise en place et utilisation de Design center

• Structuration d’une bibliothèque utilisateur

2e jour

• Les outils de dimensionnement
– Ajout de dimensions multiples, modification des dimensions

• Le paramétrage d’un style de cotation, d’un style de texte
– Cotation linéaire, linéaire oblique, angulaire, linéaire en continu
– Les styles de texte, texte en ligne simple, multiligne
– La ligne de repère multiple « mleader »

• Paramétrage de la largeur des traits « Lineweight »

• Configuration d’un traceur : utilisation et création de styles de traçage

• Gestion des calques dans les fenêtres : cacher, contrôler la visibilité
dans les nouvelles fenêtres
– Type de ligne, échelle type de ligne, épaisseur de ligne

• Création d’une mise en page, insertion de fenêtres dans la mise en page.

3e jour

• Structurer un dessin en documents superposés

• Créer et gérer les fichiers externes : X-Ref

• Personnalisation de l’espace de travail
– Fichiers d’échange DWF, DXF, zip

Durée : 3 jours
Dates : 10-11-12 mars 2010

ou 20-21-22 octobre 2010
Prix : 1 420 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Informatique DAO et langues

Passage à une nouvelle version d’AUTOCAD Nouveau réf. I120

Autocad est un logiciel qui a beaucoup évolué depuis deux ans. Savoir actualiser ses connaissances est une
garantie de qualité pour l’entreprise, pour ses productions de plans et pour ses échanges avec ses partenaires et
clients.

➢ Objectifs
Maitriser la nouvelle version d’AUTOCAD dans son activité professionnelle. Communiquer avec les partenaires pour
la compatibilité des versions.

➢ Méthodologie
Après avoir étudié le logiciel avec un ensemble d’exercices, les stagiaires étudient sur Autocad un sujet propre à leur
activité, avec un PC équipé par stagiaire.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Dessinateurs, projeteurs, ingénieurs, architectes avec une expérience préalable d’Autocad.

1er jour

• Introduction à la nouvelle version d’Autocad
– Présentation du déroulement du cours
– Présentation de la nouvelle interface de travail

• L’interface et le dessin géométrique de base
– Outils de dessin, de modification et accroche-objet

• Déplacements et copies d’éléments
– Utilisation des menus déroulant des boutons
– Utilisation des poignées et de la souris

• Blocs, w blocs, références externes
– Création de blocs et w blocs
– Création et utilisation de bibliothèques
– Utilisation de design center (bibliothèque externe)

• Cotations, hachurage, textes

2e jour

• Gestion de l’environnement de travail
– Les fichiers et les références externes
– Personnalisation de l’espace de travail

• Utilisation des onglets de présentation pour des mises en pages complexes

Durée : 2 jours
Dates : 24-25 mars 2010

ou 27-28 octobre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Cachan

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Informatique DAO et langues

Français Langue Etrangère (F.L.E.) pour ingénieur Nouveau réf. I130

La maîtrise du français pour un ingénieur étranger est une nécessité pour s’adapter à son poste et aux spécificités
de la culture française en entreprise. Ce cours doit permettre aux ingénieurs de s’intégrer dans une entreprise
française.

➢ Objectifs
Maîtriser les techniques des écrits professionnels (courriels, notes, contrats, rapports, comptes-rendus de réunion).
Etre à l’aise dans les situations de communication propres au monde de l’entreprise (conduire une réunion,
argumenter, critiquer une décision, gérer un conflit). Décoder la culture des entreprises francophones et du
management « à la française ». Comprendre l’environnement socio-économique et l’organisation des entreprises
françaises.

➢ Méthodologie
Les points inhérants à la linguistique du français sont abordés à travers des documents de culture générale ou
professionnelle. Le suivi pédagogique est complété par des évaluations régulières.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieurs de langue maternelle étrangère désireux d’améliorer leur français.

Contenu

• Français général

• Français de l’entreprise

• Culture de l’entreprise en France

• Civilisation et culture françaises

• Langage scientifique et technique

Durée : au choix
Dates : à déterminer
Prix : 90 euros l’heure
Lieu : dans l’entreprise ou dans nos locaux (Sceaux, Paris, Cachan)

Contact
Caroline Mouton-Muniz
01 55 52 11 09
caroline.mouton@epf.fr
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Informatique DAO et langues

Effective Negotiation,
a key to your projects’ success

Nouveau réf. I140

This seminar offers a complete scan of the principles and practice of Negotiation in the environment of Civil
engineering and the Construction Industry. It offers an extensive set of very concrete tools and methods (including
ADR & Mediation) allowing you to reach your objectives.

➢ Objectives
Participants will gain expertise to prepare, lead and achieve any negotiation to which they are party.
Participant will be able to request specific analysis and study of their own situations.
Within the participant’s organisation, these skills will also allow, by “stress reduction” techniques, to minimize the
inherent inefficiency of unresolved conflict.

➢ Methodology
Theoretical course and practical exercises.

➢ Public – Preliminary knowledge
Corporate leaders, project & field managers, project superintendents, site owners, senior & middle management in
construction companies, procurement & purchasing departments.
No previous knowledge is required.

1st day

• General presentation
– Basic concepts
– Psychology of negotiation

• Negotiation process
– Preparation
– Definition of objectives
– Quantification of objectives
– Negotiation strategies

2nd day

• Negotiation practice
– Process management
– Openings and discussion : strategies and tactics

• Searching for agreement
– Obstacles and hurdles
– Problem solving
– Third party intervention
– Definition & formalisation of agreements

Durée : 2 jours
Dates : 18-19 février 2010

ou 20-21 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Informatique DAO et langues

Ecrire vite et précisément Nouveau réf. I200

La communication des résultats est aussi importante que le résultat lui-même. Il est donc essentiel de savoir diffuser
une information compréhensible, d’adapter son style au destinataire. Ne pas perdre de temps sur un écrit, c’est
avant tout maîtriser un certain nombre de règles simples de hiérarchisation et de syntaxe pour acquérir les bons
automatismes.

➢ Objectifs
Maîtriser les outils qui permettent d’écrire vite et efficacement. Adapter son écriture au destinataire. Améliorer sa
prise de note. Structurer ses écrits et hiérarchiser les informations. Maîtriser l’écriture par mail.

➢ Méthodologie
Comprendre des principes simples à partir de fiches pratiques. Exercices individualisés à partir de vos documents
personnels.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Technicien, ingénieur, tout collaborateur souhaitant améliorer ses écrits professionnels (rapports, mails...) ou rédiger
avec fluidité.

1er jour

• Prise de note et synthèse
– S’entrainer à identifier l’essentiel
– Exercices de restitution d’informations orales par un écrit concis
– Compte-rendu, rapport...

• La relecture efficace
– Apprendre à relire et reformuler ses textes et ceux des autres
– Hiérarchiser les informations dans un écrit

2e jour

• Le style
– Adapter son style au destinataire
– Maîtriser l’écriture mail : le style internet, quelle est la valeur juridique d’un mail, l’objet

• Aller droit au but
– Clarifier l’objectif, hiérarchiser les informations, structurer son écrit
– Gérer le temps nécessaire pour la rédaction

Durée : 2 jours
Dates : 12-13 avril 2010

ou 20-21 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Informatique DAO et langues

Réussir une bonne présentation orale Nouveau réf. I210

L’oral n’est pas une question de talent, mais une question de rigueur. Tout le monde peut-être « bon à l’oral » et
parvenir à transmettre son message grâce à quelques règles simples.

➢ Objectifs
S’exprimer clairement. Se débarrasser de ses tics de langage pour une expression fluide. Structurer ses
interventions pour les rendre efficaces.

➢ Méthodologie
S’entraîner, s’entraîner, s’entraîner... Les petites astuces qui changent tout !

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Ingénieur, technicien, manager amené à prendre la parole en public pour présenter l’entreprise ou son projet lors de
séminaires, réunions, colloques.

1er jour

• La préparation
– Les fiches, leur utilité... et leur inutilité !
– La structure de l’intervention

• La mémorisation
– Comprendre le cheminement logique
– Intégrer la notion de plan

2e jour

• Adopter la bonne posture
– Se débarrasser de ses tics de langage
– Adapter son comportement à la situation

3e jour

• Décoder l’autre et soi-même
– Comment communiquer avec son corps
– Grâce à quelques gestes simples, établir le contact et une connivence immédiate

avec son interlocuteur

• Développer son écoute
– Comprendre les intentions de son interlocuteur
– Adapter sa réponse

4e jour

• Répondre aux objections, être convainquant
– Savoir répondre aux objections sans se démonter
– Ne pas dévier du sujet

• Improvisation
– L’importance de la maîtrise de son sujet
– Utiliser ses acquis

Durée : 4 jours
Dates : 1er-2 mars + 15-16 mars 2010

ou 21-22 juin + 5-6 juillet 2010
Prix : 1800 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François

01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Informatique DAO et langues

Gestion du stress à l’oral Nouveau réf. I220

On ne se débarrasse jamais de son stress lorsque l’on doit intervenir en public. Mais on peut facilement apprendre
à le maîtriser et à empêcher qu’il nous paralyse. Et pourquoi ne pas décider d’en faire un atout ? Quelques petites
astuces peuvent permettre de dissimuler efficacement son état de stress et de rester concentré sur son objectif.

➢ Objectifs
Gérer son stress pour qu’il ne soit plus paralysant. Améliorer sa capacité à être concentré. Mettre toutes les chances
de son côté.

➢ Méthodologie
Exercices pratiques. Respiration, postures... Elimination par l’observation des « indices » qui laissent transparaitre le
stress.

➢ Personnes concernées – Connaissances préalables
Toute personne amenée à prendre la parole en public et à faire des présentations orales lors de séminaires,
réunions.

1er jour

• Quelques clefs pour être « un peu » moins stressé avant une échéance
– Apprendre à organiser son intervention
– Clarifier ses idées
– Définir ses objectifs

• Faire de son stress un atout
– Apprendre à se concentrer et à rester mobilisé
– Se concentrer sur le plan et l’objectif

2e jour

• Se débarrasser des tics qui dévoilent l‘état de stress
– La bonne respiration, la bonne position
– Les mots-béquilles pour décompresser

• S’imposer, avoir l’air détendu
– Les secrets du regard et de la voix, savoir tirer profit de ses erreurs
– Adapter son discours au temps imparti
– Rester efficace et concis dans la présentation de ses idées

Durée : 2 jours
Dates : 31 mai-1er juin 2010

ou 27-28 septembre 2010
Prix : 900 euros Lieu : Paris

Contact
Laurence Albert-François
01 44 41 11 35
lalbert@adm.estp.fr
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Stages intra-entreprise

Objectifs
Adapter un stage proposé dans l’offre du catalogue ou créer des formations sur mesure adaptées aux
besoins spécifiques des entreprises.
Permettre aux entreprises de former en même temps, sur un même sujet, plusieurs collaborateurs en
intégrant leurs problématiques.
Ces formations peuvent avoir des objectifs techniques, réglementaires, administratifs mais aussi
managériaux (dans le cadre d’acquisition de compétences pour un nouveau métier).

Méthodologie
Analyse de la demande, de son contexte, des besoins du client (entreprise/stagiaire) du profil et du
nombre de salariés à former.
Reformulation de cette demande et proposition d’une ingénierie pédagogique et d’une ingénierie financière.
Proposition d’une faisabilité de formation (pré-programme), d’un planning et présentation d’intervenants
pressentis pour animer la formation.
Validation de la proposition par le client (service formation et/ou opérationnel).
Développement de la faisabilité du programme en programme définitif intégrant éventuellement et à la
demande du client des études de cas.
Animation et organisation de la formation dans les locaux choisis par le client.
Evaluation individuelle ou par groupe, à chaud, en fin ou en cours de formation.

Personnes concernées
Les stages sont adaptés ou créés pour les salariés choisis par l’entreprise (même pour des profils en
reconversion). Les stages sont généralement organisés pour un minimum de 6 stagiaires et un
maximum de 15.

Quelques thèmes réalisés lors du dernier exercice

– Pathologie des bâtiments
– RT 2005
– Sécurité incendie
– Réglementation thermique
– Montage d’une opération immobilière
– Démarche Haute Qualité Environnementale
– Terminologie du bâtiment
– Sécurité sur les chantiers
– Construction en bois
– Repérage amiante
– Lecture de plans de bâtiments
– Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB)
– Pratique des chantiers
– Réglementation et pratique des marchés
– Estimation d’un projet routier
– Initiation à la conception des routes
– Management des chantiers de construction
– Formation qualifiante d’aide conducteur de travaux en bâtiment
– Formation qualifiante de conducteur de travaux en génie électrique

Durée : de 1 jour à plusieurs semaines, en fonction des besoins de l’entreprise
Prix : proposition financière en fonction de chaque demande
Lieu : dans les locaux de l’ESTP à Paris
ou à Cachan – ou dans ceux de l’entreprise cliente

Contact
Karine Perronnet

01 44 41 46 14
kperronnet@adm.estp.fr
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Formations longues qualifiantes

Conducteur de Travaux réf. CT

➢ Objectifs
Valoriser une expérience de terrain par des acquis théoriques de technique et de gestion. Apprendre à organiser,
coordonner et diriger la préparation et l’exécution d’un chantier tourné vers les techniques du bâtiment
ou les techniques urbaines ou de génie civil. Prendre en compte la construction durable qui est une formidable
source de progrès.
Elle conduit à innover pour apporter des solutions performantes d’un point de vue énergétique et environnemental.
Cette construction durable doit constituer à ce jour le premier axe de recherche et de développement. Elle est
garante de toute compétitivité.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques accompagnés d’exercices et études de cas. Etudes et présentation devant un jury profes-
sionnel, d’un projet de fin d’étude, à partir d’une étude de cas proposée.

➢ Validation
Avoir satisfait aux contrôles continus et à la soutenance de projet. Certificat d’aptitude à la qualification de
conducteur de travaux.

➢ Personnes concernées
Professionnels du secteur du bâtiment ou des travaux publics issus de l’entreprise, de la maîtrise d’œuvre,
de la maîtrise d’ouvrage souhaitant évoluer vers la conduite de travaux.
Etude des candidatures déposées dans le cadre d’une reconversion. Formation d’initiation complémentaire pour
toutes personnes en reconversion.

TRONC COMMUN
• Mise à niveau des connaissances

– Les différents intervenants du BTP (com-
pris l’obligation de sécurité et de santé sur
les chantiers)

– Le déroulement d’une affaire
– Les pièces constitutives d’un dossier mar-

ché
– Lecture de plans techniques
– Métrés et ratios quantitatifs

• Communication et encadrement
– Expression écrite et orale – Conduite de

réunion – Encadrement et gestion des
équipes de production – Rapports relation-
nels et contractuels avec les partenaires de
l’acte de construire

– Informatique : utilisation logiciel de planifi-
cation

• Stabilité des constructions
– Rappels de mathématiques et Résistance

des matériaux
– Structures béton armé et charpente métal
– Mécanique des sols – Géotechnique

• Organisation et conduite de chantier
– Démolitions
– Installation et préparation du chantier
– Modes opératoires
– Planning TCE
– Déroulement d’un chantier
– Conduite du chantier
– Assainissement
– Topographie
– Fondations spéciales
– Reprises en sous œuvre

• Sécurité – Qualité – Construction Durable
– Règles de sécurité sur un chantier

– Qualité – HQE
– Tri des déchets – Impacts environnementaux
– Efficacité énergétique
– Bilan carbone

• Etudes de prix – gestion
– Comptabilité – Gestion – Contrôle de gestion

d’un chantier
– Etudes de prix pour un bâtiment

• Règles juridiques et sociales
– Différents marchés de travaux
– Droit social

• Le Projet de fin d’étude
• Visites techniques de chantiers

OPTIONS
• Option 1 – Bâtiment tous corps d’état

– Technologie et méthodes de construction
des bâtiments

– Corps d’état architecturaux du bâtiment
– Corps d’état techniques du bâtiment
– Voiries – Réseaux Divers
– Pathologie et réhabilitation des bâtiments

• Option 2 – Travaux publics – Génie civil
et urbain
– Technologie et méthodes de construction

dans le génie civil
– Voiries – Techniques routières – Eclairage

– Signalisation
– Assainissement
– Voiries, Réseaux divers
– Ouvrages d’Art
– Réhabilitation des ouvrages

• Préparation du projet/examen

• Soutenance du projet

Durée : 6 mois de cours, (742 h)
Dates : une session par an (rentrée en novembre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 exonéré de T.V.A. : 9 500 euros hors formation
complémentaire pour candidature en reconversion

Contact
Karine Perronnet
01 44 41 46 14
kperronnet@adm.estp.fr
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Formations longues qualifiantes

Chargé d’Affaires Généraliste en Etude et Suivi de Projet réf. CAGESP

➢ Objectifs
Acquérir outre les connaissances des techniques de base, celles nécessaires à l’élaboration d’un projet
de construction (financières, administratives, juridiques) dans le contexte du Grenelle de l’environnement, l’éco-
conception, l’éco-aménagement, la maîtrise de l’énergie ou les nouveaux matériaux. Etre capable d’assurer la
cohérence entre les différentes phases du projet : faisabilité, étude, montage, exécution. L’obtention du certificat
d’aptitude, peut constituer une première étape dans le cadre d’une démarche VAE du diplôme d’ingénieur de l’ESTP.

➢ Méthodologie
Exposés théoriques accompagnés d’exercices et études de cas. Etudes et présentation devant un jury profes-
sionnel, d’un projet de fin d’étude, à partir d’une étude de cas proposée.

➢ Validation
Avoir satisfait aux contrôles continus et à la soutenance de projet. Certificat d’aptitude à la qualification de chargé
d’affaire généraliste en étude et suivi de projet.

➢ Personnes concernées
Conducteurs de travaux, techniciens de bureau de méthodes, projeteurs, économistes de la construction ayant
un niveau bac + 2 et 5 ans d’expérience, issus de l’entreprise, de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage.
(Etude des candidatures déposées dans le cadre d’une reconversion).

• Les enjeux du développement durable (DD) et de la construction durable
– La stratégie du DD et les nouveaux enjeux – les nouvelles normes constructives et labels
– les nouveaux concepts (éco-conception, éco-quartier, éco-construction)
– La maîtrise de l’énergie – Les nouveaux matériaux

• Connaissances théoriques fondamentales
– Mathématiques – Résistance des matériaux – Calcul des structures (BA-CM-bois)
– Mécanique des sols – Mécanique des fluides

• Données économiques et juridiques
– Droit appliqué – Etude juridique des contrats – Contraintes administratives – Code

de l’urbanisme – Comptabilité d’entreprises – Régime des assurances

• Culture générale
– Les partenaires de l’acte de construire – Economie générale du marché immobilier –

Evolution de l’architecture et de la construction – Montage d’opérations – Gestion
de patrimoine – Stratégie d’entreprise – Les achats – Marketing – Management et
communication – Informatique – Calcul des structures – Anglais technique

• Technologie et techniques
– Construction générale – Matériaux – Fondations spéciales – Ouvrages enterrés –

Gros-œuvre et second œuvre – VRD – Acoustique – Electricité du bâtiment – Plomberie
– Les ascenseurs – Les diagnostics réglementaires – Pathologie et Réhabilitation

• Consultation des entreprises
– Marchés de travaux (publics et privés) – Missions d’ingénierie – Contrats d’étude

(marchés publics et privés) – Ordonnancement – Etude de prix – Constitution de l’offre

• Conception et réalisation du projet
– Montage d’opérations – Parti « architectural » – Parti « constructif » – Contraintes

réglementaires et conformité du bâtiment (accessibilité et adaptabilité aux handi-
capés, règles d’incendie, d’hygiène et de sécurité, coordinateur SPS, contrôle techni-
que) – Conduite de projets – Coordination de travaux – Réception de l’ouvrage –
Gestion de la qualité – Exploitation et maintenance – Management de projet/risques

• Le projet de fin d’étude- Etude de cas
– Etude financière et technique (faisabilité de l’opération)
– Soutenance

• Séminaires
– Intégration/accueil – Evolution professionnelle – lancement de projet
– Visites chantiers

Durée : 9 mois de cours (1 147 heures)
Dates : Une programmation par an (rentrée en octobre)
Prix : A titre indicatif, prix 2009 exonéré de T.V.A. : 17 100 euros

Contact
Karine Perronnet

01 44 41 46 14
kperronnet@adm.estp.fr
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Validation des Acquis de l’Expérience

V.A.E réf. VAE

➢ Objectifs
Valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition du diplôme d’ingénieur de
l’ESTP, dans l’une des spécialités proposées : travaux publics, bâtiment, mécanique-électricité et topographie.

➢ Personnes concernées
Pour postuler à une demande de Validation des Acquis de l’Expérience, le candidat doit justifier d’au moins 3 ans
d’expérience, en continu ou discontinu, dans une activité salariée, non salariée ou bénévole justifiée, et en rapport
direct avec le contenu du diplôme visé.

➢ Méthodologie
La VAE est une démarche en 4 grandes phases aux cours de laquelle le candidat doit procéder à la rédaction de
différents dossiers et mémoire, et suivre des formations. Le jury s’appuie sur ce document pour valider les
connaissances et les compétences acquises par le candidat au cours de ses expériences, par rapport au référentiel
du diplôme choisi.

1. Phase d’initialisation

Le candidat rempli un premier dossier de renseignements. L’étude de ce dossier et la vérification du respect des
conditions d’accès débouchent sur un éventuel entretien au cours duquel le candidat précise son expérience et
reçoit une information générale sur la démarche VAE. Le candidat est alors orienté vers le diplôme d’ingénieur ESTP
dans la spécialité choisie, ou vers une autre voie.

2. Phase d’engagement

A l’issue du premier entretien, le candidat reçoit un dossier de pré candidature dans lequel il doit détailler ses
compétences. L’examen approfondi de ce dossier et de l’ensemble des éléments fournis par le candidat permet
d’émettre un avis sur la faisabilité d’une démarche VAE et de préconiser, le cas échéant, des formations
complémentaires que le candidat pourra suivre dans le cadre de la formation continue. Le candidat signe ensuite
une convention ou un contrat de formation.

3. Phase de réalisation

Désignation d’un tuteur qui accompagne le candidat sur l’ensemble de la démarche, rédaction du dossier VAE, en
parallèle participation aux formations complémentaires et rédaction d’un mémoire sur un thème technique et
managérial en rapport avec le diplôme préparé.

4. Phase de décision

Présentation par le candidat de son mémoire technique devant un premier jury puis présentation du dossier VAE
devant le jury VAE. Délibération du jury VAE qui décide de présenter ou non le dossier du candidat au jury de
diplôme.

➢ Validation
Si le candidat satisfait aux exigences du jury de VAE, celui-ci présente le dossier de Validation des Acquis de
l’Expérience au jury de diplôme de l’ESTP qui décide alors de l’attribution au candidat du diplôme d’ingénieur dans
la spécialité choisie.

Durée : 2 ans maximum
Prix exonéré de TVA : 4 800 euros + formations complémentaires

Contact
Anne Marchand
01 44 41 11 39
amarchand@adm.estp.fr
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Mastères spécialisés

Les Mastères spécialisés (Bac + 6),
dans les domaines d’excellence de l’ESTP

Des formations ciblées, ouvertes sur l’emploi et l’international

Formations de 3e cycle à vocation professionnelle, les 7 mastères spécialisés de l’ESTP* sont des labels
de qualité créés et décernés par la Conférence des Grandes Ecoles (CGE).

Ils répondent à la demande et à la transformation de secteurs professionnels dont le besoin de
compétences est élevé.

Des publics variés

Les mastères spécialisés de l’ESTP ont le souci d’accueillir après une sélection exigeante (niveau bac +
5, ou bac + 4 avec 3 ans minimum d’expérience professionnelle, dérogations limitées) des participants
aux profils variés qui viennent chercher une double compétence, une spécialisation ou une nouvelle
qualification. L’accueil de jeunes diplômés et de professionnels confirmés (ingénieurs, diplômés d’écoles
de commerce, architectes, master 2...) au sein des promotions, favorise les échanges et préfigure la
diversité du secteur d’activité des futurs diplômés.

Un encadrement pédagogique

Un conseil d’orientation issu des entreprises encadre les MS. Les enseignements, à vocation opération-
nelle, sont dispensés par 300 intervenants, cadres de haut niveau et sont accompagnés par un
coordinateur pédagogique.

Des partenaires

Réunissant des acteurs importants du secteur de la construction et de l’immobilier public et privé, ils
assurent la promotion des différents mastères spécialisés.

Ils peuvent proposer des bourses d’études, participent aux jurys de sélection, de diplômes, organisent
des rencontres et séminaires entre professionnels/stagiaires.

• Le CMIS, club des mastères spécialisés de l’immobilier et des services, réunit des représentants de :
Bouygues Immobilier, Eiffage immobilier, European Homes, Groupe foncière de L’Europe participation,
Meunier Habitat, Réseau Ferré de France, Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie,
Nexity Logement, SNI, Vinci Immobilier, Sotec Ingenierie.

• L’association AMEC, partenaire du mastère spécialisé en Management des Entreprises de Construc-
tion, rassemble des cadres dirigeants issus de Bouygues Hilti, Spie Batignolles, Socotec, Vinci.

• La pépinière d’entreprises permettra aux stagiaires du MS « Dirigeants de PME du BTP » de bénéficier
d’accompagnement de professionnels pour valider la pertinence de leurs démarches entreprenariales
(choix du statut, mode de financement, élaboration du business plan...).

Des conférences

Organisées autour de chaque mastère spécialisé elles réunissent des experts et des managers de la
construction, de l’immobilier et des services sur des thèmes d’actualité professionnelle.

* MOGI (Maîtrise d’Ouvrage et Gestion Immobilière), AMEC (Management des Entreprises de Construction), MIS (Management
de l’Immobilier et des Services), DPME (Dirigeants de PME du BTP : gestion - management - reprise - création), IIES (Ingénierie
Immobilière des Etablissements de Santé), MGR (Management Global des Risques), CHD (Construction et Habitat Durables).
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Mastères spécialisés

Maîtrise d’Ouvrage et Gestion Immobilière réf. MOGI

Avec le soutien du Club des Mastères de l’Immobilier et des Services (CMIS)

➢ Objectifs
Former des managers, dont les connaissances polyvalentes permettent d’assurer la cohérence entre le montage
d’opérations, le suivi de la construction et la gestion d’ensembles immobiliers, d’habitations, de bureaux, d’établis-
sements publics ou privés dans le nouveau contexte des exigences du Grenelle de l’environnement.

➢ Méthodologie
Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas d’entreprises, séminaires.

➢ Validation
Le mastère spécialisé accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles peut être délivré après :

– Le suivi de l’ensemble des modules – L’obtention de résultats favorables aux contrôles continus
– La rédaction et la soutenance d’une thèse professionnelle devant un jury, suite à une mission en entreprise

de 6 mois minimum.

➢ Personnes concernées
Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :

– Grande école d’ingénieurs, de commerce, d’architecture
– 3e cycles (DEA, DESS), Master 2
– Bac + 4 suivi d’un minimum de 3 ans d’expérience professionnelle

(des dérogations peuvent être accordées à des candidatures exceptionnelles Bac + 4 ne répondant pas pleinement
à ces critères dans la limite de 30 % des places disponibles).

• Introduction
– Données générales du marché / notions de

droit, de marketing, d’économie, de com-
munication (externe et interne)

• Environnement – Développement durable
– Grenelle de l’environnement : enjeux et

stratégies / habitudes actuelles / changer
de « paradigme » / agir localement

– Environnement et MO : la démarche HQE /
Management environnemental du chantier /
performance environnementale de la ges-
tion immobilière

• Aménagement et montage d’opérations
privées
– Montage de projet privé / urbanisme et pro-

priété
– Contrats et marchés privés / assurances,

contentieux – Fiscalité
– Nouvelles obligations et responsabilités du

MO (amiante, plomb, légionnellose...)
– Nouvelle réglementation handicapés, as-

censeurs
– Atelier maîtrise d’ouvrage privée

• Programmation et maîtrise projet
– Programmation / économie du projet /

conception globale
– Organisation, pilotage / contrôle technique /

SPS

• Maîtrise d’ouvrage publique
– Loi MOP / marché maîtrise d’œuvre / mar-

chés publics
– Contrats, assurances contentieux
– Montage et financement d’opérations

sociales
– Etudes de cas et atelier maîtrise d’ouvrage

publique

• Métiers de la maîtrise d’ouvrage et
produits
– Panorama des métiers : promotion immobi-

lière, direction de programmes...
– Montages d’opérations spécifiques : ter-

tiaire, commerce...
– Logements à thèmes / immobilier à l’étranger

• Montages alternatifs à la maîtrise
d’ouvrage publique
– Problématique / gestion des domaines pu-

blics et privés
– Délégation de service public PPP / Les SEM
– Concession d’aménagements de travaux /

VEFA / Financements et montages comple-
xes

– Etudes de cas et atelier

• Gestion immobilière et stratégie
de patrimoine
– Facilities management / inventaire, dia-

gnostic, entretien / maintenance / plan
de patrimoine

– Gestion du logement social / renouvelle-
ment urbain / réhabilitation en logement
social / valorisation du patrimoine

– Gestion des copropriétés / baux, certification
–– Etudes de cas et ateliers

• Finance et gestion d’entreprise
– Maîtrise des outils de l’analyse financière,

de mesure des coûts / problématique
de la décision financière

– Evaluation financière de la société immobi-
lière

• Conférence organisée par les étudiants

Durée : 6 mois de cours (648 h), suivis de 6 mois minimum en entreprise
Dates : une programmation par an (rentrée en octobre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 exonéré de T.V.A. : 9 230 euros
(possibilités de bourses du CMIS)

Contact
Patricia Luong
01 44 41 46 29
pluong@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 163



Mastères spécialisés

Management des Entreprises de Construction réf. AMEC

En partenariat avec l’Association pour le Management des entreprises de construction (AMEC).

➢ Objectifs
Former des managers dont le profil et la culture répondent aux nouveaux besoins des entreprises du secteur
du BTP. Ces nouveaux besoins sont liés aux spécificités du secteur de la construction, à l’évolution de l’activité
et aux formes modernes d’organisation des entreprises.
Prendre en compte la construction durable qui est une formidable source de progrès.
Elle conduit à innover pour apporter des solutions performantes d’un point de vue énergétique et environnemental.
Cette construction durable doit constituer à ce jour le premier axe de recherche et de développement. Elle est
garante de toute compétitivité.

➢ Méthodologie
Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas d’entreprises, séminaires.

➢ Validation
Le mastère spécialisé accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles peut être délivré après :

– Le suivi de l’ensemble des modules – L’obtention de résultats favorables aux contrôles continus,
– La rédaction et la soutenance d’une thèse professionnelle devant un jury, suite à une mission en entreprise

de 6 mois minimum.

➢ Personnes concernées
Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :

– Grande école d’ingénieurs, d’architecture, de commerce
– 3e cycles (DEA, DESS), Master 2
– Bac + 4 suivi d’un minimum de 3 ans d’expérience professionnelle

(des dérogations peuvent être accordées à des candidatures exceptionnelles ne répondant pas pleinement
à ces critères dans la limite de 30 % des places disponibles).

• Environnement professionnel et structure
des affaires
– Les acteurs du secteur de la construction
– L’obtention des marchés
– Les stratégies
– Le contexte international...

• Juridique
– L’organisation judiciaire et la hiérarchie

des textes
– Le contentieux
– La théorie générale des contrats et les

contrats du BTP
– Le droit du travail appliqué au BTP, le droit

pénal des affaires, le droit des sociétés
– Assurances...

• Finances
– Rappel des mécanismes comptables fon-

damentaux et les financements de l’entre-
prise

– Le système bancaire
– La fiscalité...
– Aspect Anglo-saxon (en Anglais)

• Ressources humaines – Communication
– Relations sociales et développement

des ressources humaines
– Administration du personnel
– Aspect international (couverture sociale,

nouvelle donne européenne...)
– Communication interne et externe...

• Structure et fonctionnement d’une
entreprise de construction
– Organisation type d’une entreprise de BTP
– Particularités des autres activités de la

construction : PME, fondations spéciales,
travaux publics, routes, bâtiment internatio-
nal, para-pétrolier.

– Prestations et thèmes spécifiques : service
matériel, le « procurement », le désamian-
tage, R&D et innovations, analyse des ris-
ques, bâtiment à énergie positive, régle-
mentation – normes européennes

• Etudes d’affaires – Synthèse des
connaissances
– Etudes de cas sur des projets réels
– Projets par petits groupes
– Réflexions managériales

• Conférence organisée par les étudiants

Durée : 6 mois de cours (594 h), suivis de 6 mois minimum en entreprise
Dates : une programmation par an (rentrée en octobre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 exonéré de T.V.A. : 9 100 euros
(possibilités de bourses de l’AMEC)

Contact
Patricia Luong
01 44 41 46 29

pluong@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise164



Mastères spécialisés

Management de l’Immobilier et des Services réf. MIS

Avec le soutien du Club des Mastères de l’Immobilier et des Services (CMIS)

➢ Objectifs

Former des cadres au management de l’ensemble des fonctions de l’immobilier (expertise, asset, property et
facilities management) qui participent à la stratégie de l’entreprise, dans le contexte des nouvelles exigences du
Grenelle de l’environnement.

➢ Méthodologie

Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas d’entreprises, séminaires.

➢ Validation

Le mastère spécialisé accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles peut être délivré après :
– Le suivi de l’ensemble des modules – L’obtention de résultats favorables aux contrôles continus,
– La rédaction et la soutenance d’une thèse professionnelle devant un jury, suite à une mission en entreprise

de 6 mois minimum.

➢ Personnes concernées

Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :
– Grande école d’ingénieurs, d’architecture, de commerce
– 3e cycles (DEA, DESS), Master 2
– Bac + 4 suivi d’un minimum de 3 ans d’expérience professionnelle

(des dérogations peuvent être accordées à des candidatures exceptionnelles ne répondant pas pleinement
à ces critères dans la limite de 30 % des places disponibles)

• Les enjeux du Développement durable
(DD) et de la Construction durable

Transverse à l’ensemble des disciplines le DD ré-
pond à des règles de fonctionnements et d’apprécia-
tions spécifiques :

– La stratégie du DD et les nouveaux enjeux
– Les nouveaux concepts et règlementations

(éco conception, éco quartier, éco construc-
tion...)

– Dotation durable – bilan énergétique global –
consommation – gestion de l’énergie

• Les grandes fonctions du management de
l’immobilier
– Contexte de l’immobilier
– Expertise immobilière : expertise technique et

financière
– Asset Management : gestion d’actifs immobiliers,

valorisation, financiarisation
– Property Management : gestion des biens im-

mobiliers (administrative, locative, des charges
comptables et budgétaires)

– Facilities Management

• Les enjeux
– Rappels généraux
– Principaux postes de coûts et stratégie d’achats

de services
– Aspects juridiques
– Gestion du bien :
– Hygiène – Sécurité, protection de la santé :
– Gestion financière :
– Organisation des entreprises
– Informatique et information

• Méthodes et Stratégies
– Services : déclinaison des services – orienta-

tion Client

– Gouvernance : la maitrise du « risk » manage-
ment

– Exploitation – Maintenance
– Stratégie d’externalisation des entreprises
– Impact des outils et NTIC
– Impacts juridiques des contrats
– Contrôle de gestion

• Le métier de manager
– Management : dynamique de groupe, définition

de la communication et des modèles, gestion
de conflit, la fonction de manager, styles de
management et leadership, efficacité person-
nelle et collective, structures organisationnelles,
vie des organisations, atelier applicatif

– Marteting et négociation : bases du marketing,
le marketing mix, notion de stratégie marketing,
net marketing et net communication, atelier

– Projet professionnel et simulation d’entretiens,
définition et expression de son projet, atelier :
mise en situation, entretien d’embauche et
d’évaluation

• Prospective
– Evolution des concepts
– Comparaison France / International
– Tables rondes avec des experts
– Les structures associatives

• Etude de cas pratique du management de
l’immobilier
– Comprendre les enjeux pratiques du manage-

ment de l’immobilier à travers des exemples
– Structurer la démarche des futurs managers et

leur permettre d’appréhender les processus, les
risques, les enjeux financiers et contractuels.

• Conférence organisée par les stagiaires

Durée : 6 mois de cours (600 h), suivis de 6 mois minimum en entreprise
Dates : une programmation par an (rentrée en novembre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 exonéré de T.V.A. : 8 910 euros
(possibilités de bourses du CMIS)

Contact
Patricia Luong
01 44 41 46 29
pluong@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 165



Mastères spécialisés

Dirigeant de PME du BTP : gestion
– management – reprise – création

réf. DPME

Avec le soutien d’une pépinière d’entreprises.

➢ Objectifs
Former les futurs dirigeants de PME du BTP, favoriser la reprise des entreprises et l’arrivée dans ces PME des
diplômés des grandes écoles ; 12 000 entreprises étant à reprendre dans les 10 ans à venir.

➢ Méthodologie
Alternance entre enseignement (cours théoriques, TD, études de cas) et missions en entreprises.

➢ Validation
Le mastère spécialisé accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles peut être délivré après :

– Le suivi de l’ensemble des modules – L’obtention de résultats favorables aux contrôles continus,
– La rédaction et la soutenance d’une thèse professionnelle devant un jury, suite à une mission en entreprise

de 6 mois minimum.

➢ Personnes concernées
Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :

– Grande école d’ingénieurs, d’architecture, de commerce
– 3e cycles (DEA, DESS), Master 2
– Bac + 4 suivi d’un minimum de 3 ans d’expérience professionnelle (des dérogations peuvent être

accordées à des candidatures exceptionnelles ne répondant pas pleinement à ces critères dans la limite de
30 % des places disponibles).

• L’entreprise dans la société
– Ethique
– Economie
– Développement durable – relation avec les

tiers
– Droit pénal

• Développement personnel
– Connais-toi toi-même
– Management – Délégation
– Communication
– Argent – Risques personnels

• Stratégies
– Innovation
– Revue stratégique – Marketing stratégique
– Développement – Organisation
– Marketing
– Qualité

• Affaires
– Droit des contrats – Contentieux
– Risques
– Commercial
– Gestion contractuelle

• Ressources humaines
– Droit du travail
– Sécurité
– Recrutement
– Rémunération
– Accueil, information, formation

• Gestion : du chantier à l’entreprise
– Comptabilité générale
– Comptabilité analytique
– Budget d’affaire – Suivi de chantier
– Finances
– Relations organismes financiers entreprise
– Fiscalité
– Droit des sociétés

• 2 missions en entreprise
– Dirigeants : 2 mois auprès d’un dirigeant de

PME / relier les cours à l’observation de la
pratique d’entreprise / Réaliser des mis-
sions de en stratégie, développement, mar-
keting, organisation

– « Création ou reprise d’entreprise » :
6 mois / réaliser une opération de création
ou de reprise

Durée : 1 an en alternance, cours (400 h) et entreprise
Dates : une programmation par an (rentrée en octobre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 : 11 500 euros

Contact
Patricia Luong 01.44.41.46.29

pluong@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise166



Mastères spécialisés

Ingénierie Immobilière des Etablissements de Santé réf. IIES

Avec le soutien du club des Mastères spécialisés de l’Immobilier et des services (CMIS), de l’APHP et de la
conférence des directeurs généraux de CHU.

➢ Objectifs
Former des cadres aux montages d’opération, aux suivis de la construction, à la gestion et à la maintenance, aux
connaissances du milieu médical et bio médical, pour répondre aux besoins et aux développements des établisse-
ments de santé publics et privés.
Prendre en compte la construction durable qui est une formidable source de progrès.
Elle conduit à innover pour apporter des solutions performantes d’un point de vue énergétique et environnemental.
Cette construction durable doit constituer à ce jour le premier axe de recherche et de développement. Elle est
garante de toute compétitivité.

➢ Méthodologie
Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas d’hôpitaux ou d’établissements privés, séminaires.

➢ Validation
Le mastère spécialisé accrédité par la conférence des Grandes Ecoles peut être délivré après :

– Le suivi de l’ensemble des modules – l’obtention de résultats favorables aux contrôles continus,
– La rédaction et la soutenance d’une thèse professionnelle devant un jury, suite à une mission de 6 mois

minimum.

➢ Personnes concernées
Les candidats, maximum de 25 places par promotion doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la
conférence des Grandes écoles :

– Grande école d’ingénieurs, d’architecture, de commerce
– 3e cycles (DEA, DESS), Master 2
– Diplôme de médecine
– Bac + 4 et 3 ans d’expérience

(des dérogations peuvent être accordées à des candidatures exceptionnelles ne répondant pas pleinement à ces
critères dans la limite de 30 % des places disponibles).

• Culture générale
– Eléments de culture sur la santé
– Eléments de culture médicale
– Eléments de la culture bio médicale
– Réglementation technique et sanitaire hos-

pitalière
– Eléments de culture logistique

• Conception de produit
– Programmation et maîtrise du projet
– Domaine public et domaine privé
– Sûreté de fonctionnement et gestions des

risques
– Maîtrise d’ouvrage publique - Les marchés

publics
– Opérations de travaux
– Atelier de maîtrise d’ouvrage : synthèse

des connaissances sur une étude de cas

• Facility management - Maintenance
des bâtiments de santé
– Organisation et gestion de la maintenance
– Gestion des services
– Exploitation – Maintenance – GMAO et GTC
– Externalisation
– Ratios et indicateurs
– Atelier FM : synthèse des connaissances

sur une étude de cas

• Finances
– Notions d’économie
– Partenariats publics privés
– Maîtrise des outils de l’analyse financière
– Analyse des coûts et des prix de revient
– Problématique de décision financière en

matière de santé
– Gestion hospitalière

• Management
– Communication
– Dynamique de groupe
– Gestion des conflits
– Fonction du manager et style de manage-

ment

• Gestion des ressources humaines
– Métiers de l’hôpital et des établissements

de santé
– Recrutement et gestion de carrière
– Rémunérations

• Conférence organisée par les étudiants

Durée : 6 mois de cours (654 h) suivis de 6 mois minimum de mission
Dates : une programmation par an (rentrée en novembre)
Prix : à titre indicatif prix 2009 exonéré de TVA : 9 230 euros

Contact
Patricia Luong
01 44 41 46 29
pluong@adm.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise 167



Formation en partenariat ESTP-Arts et Métiers ParisTech (ENSAM)

Mastère spécialisé
Management Global des Risques
co-accrédité Arts et Métiers ParisTech / ESTP

réf. MGR

➢ Objectifs
Les entreprises, banques, professionnels, libéraux, collectivités territoriales savent aujourd’hui que gérer les risques
est d’une importance primordiale dans leur stratégie d’ensemble. La nécessaire coordination horizontale des
mesures prudentielles et correctives que cela implique appelle une qualification de haut niveau appuyée sur des
connaissances techniques, économiques, juridiques, et organisationnelles.

➢ Méthodologie
Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas d’entreprises, séminaires.

➢ Validation
Le mastère spécialisé accrédité par la conférence des grandes écoles peut être délivré après :

– Le suivi de l’ensemble des modules et l’obtention de résultats favorables aux contrôles continus
– La rédaction et la soutenance de la thèse professionnelle devant un jury suite à la mission en entreprise de

6 mois.

➢ Personnes concernées
Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :

– Grande école d’ingénieurs ou universitaire bac + 5 de formation technique et scientifique
– Diplômés bac + 4 et une expérience professionnelle significative - Dérogations possibles

• Introduction au management global
des risques
– La vision de la gestion intégrée des risques
– Le management global des risques

• Outils de base et modélisation
– Gestion des risques maritimes
– Modèles microéconomiques du risque
– Evaluation individuelle et sociale des ris-

ques
– Diagrammes d’influence et analyse déci-

sionnelle
– Exercice et maîtrise de DPLK
– Le facteur humain et le management des

risques
– Sûreté de fonctionnement et facteurs orga-

nisationnels
– Présentation sommaire du bilan bancaire et

de l’analyse financière
– Risque et construction pratique de porte-

feuille
– Synthèse : qu’est ce qu’un risque accepta-

ble ?

• Risques industriels, techniques
et juridiques
– Responsabilités sociales de l’entreprise
– Assurance des risques techniques : ma-

chine, pertes d’exploitation, chantiers, infor-
matique, construction, incendie et évène-
ments liés

– Gestion du risque pénal
– Gestion de risque et sûreté des opérations
– Synthèse : coordonner la prévention dans

l’entreprise

• Management intégré et financier
des risques
– Pricing d’obligation, analyse des taux,

courbe des taux, duration
– Gestion du risque de marché (futures,

forwards, swaps, options, produits dérivés)
– Portefeuille et gestion des risques de mar-

ché (VaR, stress)
– Réglementation bancaire
– Management des risques de crédits
– Gestion actif passif et intégrée des risques
– Gestion des risques juridiques et des ris-

ques comptables
– Risques pays
– Synthèse : qu’est ce qu’un risque assura-

ble ?

• Risques collectifs et d’environnement
– Risques naturels et assurance
– Veille et intelligence économique
– Gestion des risques de santé publique
– Risques majeurs
– Gestion des risques biotechnologiques
– Dispositifs de gestion des crises
– Logique de la gestion des crises

• Séminaire en Amérique du Nord

Durée : 12 mois dont 4 à 6 mois de mission en entreprise
Dates : une programmation par an
Prix à titre indicatif, prix 2009 : 11 250 euros exonéré de TVA

Contact
munier@grid.ensam.estp.fr

Ce stage peut être animé en intra, adapté aux besoins spécifiques de votre entreprise168



Formation en partenariat ESTP-Arts et Métiers ParisTech (ENSAM)

Mastère spécialisé
Construction et Habitat Durables
co-accrédité ESTP/Arts et Métiers ParisTech

réf. CHD

➢ Objectifs
Former des responsables projets et chargés d’affaires capables de manager la conception, la construction et la
réhabilitation de bâtiments à faible impact sur l’environnement et à faible consommation d’énergie tout au long de
leur cycle de vie.

➢ Méthodologie
Cours théoriques, travaux pratiques, études de cas (5 mois) et projet industriel (7 mois).

➢ Validation
L’attribution du mastère spécialisé est prononcée par le jury final qui prend sa décision suite à l’examen des pièces
suivantes : travail en groupe - contrôles des connaissances - mémoire de thèse professionnelle - appréciation écrite
de l’entreprise sur la thèse professionnelle.

➢ Personnes concernées
Les candidats doivent être titulaires de l’un des diplômes reconnus par la Conférence des Grandes Ecoles :

– jeunes ingénieurs diplômés ou universitaires bac + 5 (master II) de formation technique et scientifique,
avec de préférence une expérience dans le domaine de la construction et de l’habitat.
Diplômés bac + 4 et une expérience professionnelle significative – Ils représenteront environ
20 % de la promotion (taux de dérogation).
Possibilités pour des cadres en entreprises en formation continue.

• Principes de la construction durable
– Principes du développement durable
– Contexte et enjeux humains, environnementaux,

économiques
– Stratégies des éco-quartiers
– Labels,référentiels, normes et réglementation
– Principe d’évaluation de la qualité environne-

mentale d’un bâtiment
– Analyse du cycle de vie
– Bilan carbone complet d’un projet de construction

• Gestion de l’énergie
– Rappels des fondamentaux en thermique/ éner-

gétique
– RT2005-RT2010-BBC et bâtiment à énergie po-

sitive
– Bâtiment et équipement
– Gestion des énergies

• Eco conception
– Les étapes de la démarche d’éco-conception
– Panorama de l’architecture durable
– Les outils d’évaluation de la QEB
– Montage d’un projet de construction durable
– Etudes d’impact
– Approche sanitaire dans la conception du bâti-

ment
– Choix des matériaux, gestion de l’espace inté-

rieur
– Gestion et qualité de l’air ...

• Monitoring du bâtiment
– Gestion à distance
– Domotique du bâtiment

• Eco construction
– Concertation avec les parties prenantes
– Protection de la santé sécurité dans les opéra-

tions de construction
– Opérations de construction sans nuisances, plan

QSE du chantier
– Normes associées à l’éco conception/construction

– Mise en œuvre des DTU, AQC, et construction
durable...

• Biodiversité
– Biodiversité - bio-indicateurs - zones humides -

biodiversité et construction

• Architecture éco-quartier
– Benchmarking des éco-quartiers européens
– Aménagements et programmation
– Cohabitation
– Facteurs sociologiques
– Gestion des déchets
– Vrd - Utilisation des végécoles et autres techniques

• Réhabilitation des bâtiments
– Typologie des bâtiments
– Acteurs
– Organisation
– Diagnostic technique
– DPE - Systèmes énergétiques
– Approche globale
– Réhabilitation bâtiment
– Second œuvre

• Ingénierie technique, juridique,
économique et exploitation des bâtiments
– Gestion de projets
– Jeu de la gestion de projet
– Contribution d’un SMI6QSE à la gouvernance

d’entreprise, coût global
– Financement de projets
– Aides financières
– Réglementations internationales
– Garanties
– Risques
– Exploitation
– Maintenances marketing de la construction

durable

• Projets – Séminaires – Visites de sites

Durée : 5 mois de cours (420 h), et 7 mois en entreprise
Dates : une programmation par an (rentrée en octobre)
Prix : à titre indicatif, prix 2009 exonéré de TVA : 10 000 euros

Contact
Patricia Luong
01 44 41 46 29
pluong@adm.estp.fr
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Formation en partenariat ESTP – Formapelec

Equipement électrique FORMAPELEC

Afin de répondre aux besoins dans les domaines de l’électricité courants forts et courants faibles, l’ESTP Formation
Continue présente des formations de son partenaire FORMAPELEC.
L’Association pour la Formation Professionnelle Continue dans l’Equipement Electrique Formapelec a été fondée en
1972 pour répondre aux besoins de formation et aux évolutions de l’Equipement Electrique.
Ses membres fondateurs sont les deux organisations professionnelles représentatives du secteur, le SERCE et la
FFIE rejointes ensuite par FEDELEC. Celles-ci ont demandé à l’ESTP d’en devenir un membre actif en juillet 1998.

➢ FORMAPELEC propose des formations destinées à l’ensemble des
professionnels intervenant dans un environnement électrique :

– Installateurs
– Bureaux d’études
– Exploitants
– Services d’entretien et maintenance
– Cadres et dirigeants
– Chargés d’affaires
– Techniciens
– Monteurs
– Dépanneurs

➢ Les domaines d’expertise sont les suivants :

• Automatismes et courants faibles
– Gestion automatisée du bâtiment ; automatismes
– Réseaux VDI
– Fibre optique
– Sécurité incendie
– Intrusion, contrôle d’accès

• Electricité courants forts
– Tertiaire et industrie
– Compatibilité électromagnétique

• Réseaux de transport et de distribution et éclairage public

• Habilitations électriques et travaux sous tension

• Organisation et management dans l’entreprise
– Gestion des chantiers
– Action commerciale
– Démarche qualité
– Maintenance et notion de service

Ces formations, du fait de leur technicité, s’appuient sur de nombreux travaux pratiques
réalisés dans des espaces spécialement aménagés : salles équipées pour les travaux sous
tension, la confection de boîtes, ateliers courants forts et courants faibles, terrains équipés
pour les réseaux d’énergie HTB, HTA et BT.
Les implantations sont situées à Paris, Pont du Château (Clermont-Ferrand) et Dardilly (Lyon).

Pour répondre à des besoins de plus en plus spécifiques, Formapelec organise également
des stages sur mesure, en inter ou en intra, sur tout le territoire national.
Pour recevoir le catalogue des formations, ainsi que toute information détaillée, s’adresser à :

Formapelec
30 avenue du Président Wilson
94234 CACHAN CEDEX

Contact
01 49 08 03 03
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Stages catalogue  •  tél  •   01 44 41 11 35  •  lalbert@adm.estp.fr

VAE  •  tél  •  01 44 41 11 39  •  amarchand@adm.estp.fr

Stages intra-entreprise  •  tél  •  01 44 41 46 14  •  kperronnet@adm.estp.fr
Formations longues qualifiantes  •  tél  •  01 44 41 46 14  •  kperronnet@adm.estp.fr

Mastères spécialisés  •  tél  •  01 44 41 46 29  •  pluong@adm.estp.fr
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(à retourner par fax : 01.44.41.11.41 ou par mail : lalbert@adm.estp.fr)
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Notes
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